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PRÉAMBULE

Ce cahier traite de l'audit du dispositif de lutte contre le blanchiment de capitaux que les
établissements de crédit, les entreprises d’investissement et les changeurs manuels sont
tenus de mettre en place, en application des dispositions légales et réglementaires. Cet
ouvrage s’adresse aux collaborateurs en charge de la mise en place de ce dispositif ou de
l’audit de sa correcte application (exploitants, correspondants TRACFIN, auditeurs
internes, « compliance officers » ou déontologues, dirigeants…). De façon plus générale, il
concerne toute personne appelée à lutter contre le blanchiment d'argent sale.

Il comprend trois chapitres :

– le premier présente le cadre légal et réglementaire ainsi que les risques encourus en
matière de blanchiment par les établissements de crédit et les entreprises d’investisse-
ment ;

– le deuxième détaille les obligations incombant à ces établissements, commentées pour
préciser leur étendue et leurs modalités, les dispositions légales figurant dans le code
monétaire et financier (COMOFI) ayant un caractère général ;

– le troisième propose une méthode d’évaluation du dispositif anti-blanchiment.
L’approche retenue s’appuie sur l’état réglementaire : « Questionnaire de Lutte contre le
Blanchiment » (QLB) qui concerne les informations relatives au dispositif de prévention
du blanchiment et qui doit être transmis annuellement au Secrétariat Général de la
Commission bancaire (SGCB). Chacune des questions de l'état QLB est commentée afin
de préciser les contrôles, actions et propositions préconisés par le Groupe de Recherche
pour en faciliter sa compréhension.

Notre souhait est que le présent ouvrage soit régulièrement actualisé en fonction de l’évo-
lution de la réglementation.

L’IFACI maintiendra un groupe de travail ad hoc à cet effet.
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1. LE CONTEXTE

L’audit du dispositif de prévention du blanchiment va consister à s’assurer de la correcte
application du dispositif légal et réglementaire qui le régit. Cette approche de conformité
est à compléter par une analyse des risques spécifiques au blanchiment.

1.1. Obligations légales et réglementaires 

1.1.1. Les fondements juridiques 

1.1.1.1. Les accords internationaux

1.1.1.1.1. Le blanchiment de capitaux

Les principes en vigueur dans le dispositif français ne sont que la transposition de ceux
émis au niveau international par les textes suivants :

✓ la déclaration de principes du Comité des règles et pratiques de contrôle des opérations
bancaires du Comité de Bâle du 12 décembre 1988 relative à la prévention de l’utilisa-
tion du système bancaire pour le blanchiment de fonds d’origine criminelle ; cette décla-
ration élève au rang de bonne conduite la prévention du blanchiment de l’argent sale
par les banques ;

✓ le rapport du Comité de Bâle sur « Le devoir de vigilance des banques au sujet de la
clientèle » d’octobre 2001 ;

✓ la Convention des Nations Unies (ONU) contre le trafic illicite des stupéfiants et sub-
stances psychotropes du 20 décembre 1988 (Convention de Vienne) ;

✓ les quarante recommandations du GAFI ainsi que les notes interprétatives s’y rappor-
tant.

Le GAFI (1) a pour mission de faire le point sur les procédés de blanchiment (les « typo-
logies »), d’examiner si les pays adhérents appliquent correctement ses préceptes, notam-
ment par le biais d’auto-évaluations mutuelles, de faciliter la coopération entre les orga-
nismes chargés de lutter contre le blanchiment et d’accroître le nombre de pays appliquant
ses recommandations. En octobre 2001, le GAFI a étendu sa mission à la lutte contre le
financement du terrorisme et a émis huit recommandations spéciales.

La dernière mise à jour des recommandations du GAFI remonte à juin 2003. Cette actuali-
sation porte principalement sur :

• L’infraction de blanchiment

Elle doit être définie par rapport à l’ensemble des délits (faisant du blanchiment un délit
général comme en France) ou à une liste sous-jacente fixée en fonction d’un seuil de gra-
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(1) Le GAFI compte 31 pays (Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada,
Danemark, Espagne, États-Unis, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Hong-Kong, Irlande, Islande, Italie,
Japon, Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Portugal, Pays-Bas, Royaume-Uni, Singapour, Suède,
Suisse, Turquie) et deux instances régionales (la Commission européenne et le Conseil de Coopération du Golfe).



vité (notion d’infraction grave) ou d’une peine de prison (supérieure à un an) ou encore
par rapport à une liste d’infractions comme le terrorisme (y compris son financement),
la participation à un groupe criminel organisé, la traite d’êtres humains et en particulier
des enfants, les trafics de stupéfiants et d’armes, la corruption, la fraude et l’escroquerie,
la contrefaçon de produits et de monnaie, les crimes contre l’environnement, le vol, la
séquestration et la prise d’otage, le faux, la piraterie, les délits d’initiés et la manipula-
tion de marchés.

• Le devoir de vigilance relatif à la clientèle

Le GAFI a édicté une liste de mesures fondamentales pour identifier les clients et les
bénéficiaires effectifs et vérifier leur identité mais aussi pour mettre en œuvre une vigi-
lance constante vis-à-vis de la clientèle des établissements financiers. Le GAFI cible plus
particulièrement les « Personnes Politiquement Exposées » (PPE) et les correspondants
bancaires pour lesquels il exige des mesures de vigilance supplémentaires. Il aborde éga-
lement le cas des intermédiaires auprès desquels une partie de la procédure de la
connaissance du client serait sous-traitée pour préciser qu’en dernier ressort la respon-
sabilité pèse sur l’établissement financier qui s’en remet à un tiers.

• Les déclarations d’opérations suspectes

Elles doivent concerner les produits d’une activité criminelle et les fonds liés au finan-
cement du terrorisme. En outre, les États doivent aligner l’obligation de déclaration sur
les infractions sous-jacentes donnant lieu au délit de blanchiment. Enfin, il convient de
déclarer les tentatives d’opérations suspectes.

• L’extension des recommandations du GAFI à des professions non financières

Sont, en particulier, concernés les casinos, les agents immobiliers, les négociants en
métaux précieux et pierres précieuses, les avocats et autres professions juridiques, les
notaires, les commissaires aux comptes, les prestataires de services aux trusts et sociétés.

• La priorité donnée à une approche en fonction des risques

Le GAFI préconise d’apprécier la portée de ses recommandations en fonction du type de
clientèle, de transaction ou de produit, à l’origine d’un degré variable de risque de blan-
chiment de capitaux ou de financement du terrorisme.

1.1.1.1.2. Le financement du terrorisme

Les principaux textes qui s’appliquent sont les suivants :

• la Convention pour la répression du financement du terrorisme adoptée par
l’Assemblée Générale de l’ONU le 9 décembre 1999 ;

• les huit recommandations spéciales du GAFI sur le financement du terrorisme d’octo bre
2001 qui concernent respectivement :

– La ratification et la mise en œuvre de la Convention susmentionnée pour la répression
du financement du terrorisme et la résolution 1373 du Conseil de Sécurité (I).

– L’incrimination du financement du terrorisme et du blanchiment de capitaux commis
dans le cadre des activités terroristes (II).

– Le gel et la confiscation des biens des terroristes ou de ceux qui les soutiennent (III).

– La déclaration des opérations suspectes liées au terrorisme (IV).
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– La coopération internationale en matière d’entraide judiciaire, d’échange de rensei-
gnements et d’assistance dans le cadre des enquêtes et procédures (V).

– L’utilisation des services de transferts de fonds ou de valeurs y compris informels ou
non-officiels (VI).

– Les transferts électroniques (VII).

– L’utilisation des Organisations à But Non Lucratif (OBNL) (VIII).

1.1.1.2. Les directives et règlements européens

1.1.1.2.1. Le blanchiment de capitaux

Les principaux textes sont les suivants :

✓ la Recommandation R. 80 du Conseil de l’Europe du 27 juin 1980 relative aux mesures
contre le transfert et sur la mise à l’abri des capitaux d’origine criminelle ;

✓ la Convention du Conseil de l’Europe du 8 novembre 1990 relative au blanchiment, au
dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime (Convention de
Strasbourg) ;

✓ la directive 91/308 CEE du Conseil des Communautés européennes du 10 juin 1991 rela-
tive à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de
capitaux ;

✓ la directive 2001/97/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001
modifiant la directive 91/308 du 10 juin 1991 qui maintient dans son article 6 que les
banques déclarent « tout fait qui pourrait être l’indice d’un blanchiment de capitaux ».
Au niveau européen, le blanchiment sera réprimé s’il a pour origine une activité crimi-
nelle ou la participation à une telle activité. La notion d’activité criminelle recouvre les
activités liées à la criminalité organisée, le trafic de stupéfiants, « la fraude, la corruption
ou toute autre activité portant atteinte, ou susceptible de porter atteinte, aux intérêts
financiers des Communautés européennes et toute autre activité criminelle définie
comme telle pour les besoins de la présente directive par chaque État membre ». Est
 comprise dans ce champ la fraude au budget communautaire. La lutte contre le blan-
chiment ne sera plus limitée au secteur financier mais est étendue aux commissaires aux
comptes, aux agents immobiliers, aux notaires, aux avocats, aux courtiers en biens de
valeur (œuvres d’art, métaux précieux), aux commissaires-priseurs, aux convoyeurs de
fonds et aux casinos.

1.1.1.2.2. Le financement du terrorisme

De nombreux règlements ont été pris, en application de position commune du Conseil et
de la Commission, pour geler les avoirs de personnes physiques et morales considérées
comme impliquées dans des activités terroristes ; ces règlements comprennent des listes
nominatives mises à jour périodiquement. Les premières ont été publiées avant septem bre
2001 mais leur nombre s’est sensiblement accru depuis. Les établissements de crédit et les
entreprises d’investissement doivent intégrer ces listes dans leur dispositif anti-blanchi-
ment dès leur publication. En effet, contrairement aux directives dont l’application dans
chaque État membre requiert une transposition en droit national, les règlements s’appli-
quent de plein droit dans chaque pays de l’Union.
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Les organismes financiers sont confrontés à plusieurs types de difficultés pour traiter ces
listes :

– leur connaissance, ce qui implique une veille réglementaire, de façon à éviter le risque
de ne pas avoir pris en compte un règlement ;

– un rapprochement de chaque liste avec le nom de leurs clients ; un tel traitement
requiert la mise en place de procédures automatisées comme des filtres pour les établis-
sements dont la clientèle est importante. Or, si un traitement automatisé peut être rela-
tivement facile pour les clients qui figurent dans une base clientèle, le rapprochement
s’avère beaucoup plus difficile pour les mandataires dont le nom n’est généralement pas
inclus dans une base de données ;

– le traitement des homonymes, compte tenu du fait que beaucoup des noms figurant sur
ces listes ne sont pas d’origine européenne et qu’en conséquence leur traduction en fran-
çais peut varier.

1.1.1.3. Les lois et décrets français

1.1.1.3.1. Le blanchiment de capitaux

Les textes français peuvent être classés en deux catégories : ceux régissant la prévention et
ceux réprimant le blanchiment. L’analyse de leur évolution permet de montrer que le déca-
lage existant entre ces deux catégories est de nature à mettre en porte-à-faux les banquiers.

Avant la loi n° 90-614 du 12 juillet 1990 relative à la participation des organismes financiers
à la lutte contre le blanchiment de capitaux provenant du trafic des stupéfiants, seul le délit
de blanchiment de capitaux provenant du trafic de stupéfiants était réprimé. De fait, la loi
n° 87-1157 du 31 décembre 1987 en introduisant un alinéa à l’article L. 627 du code de la
Santé publique puis la loi du 23 décembre 1988 a créé le délit douanier de blanchiment
dans le cas de relations financières avec l’étranger (article 415) (2). Autrement dit, un juge
devait établir l’existence, en amont, d’un trafic de stupéfiants (importation, exportation,
détention…) pour appliquer le délit de blanchiment (tout en prouvant que les personnes
concernées savaient que les produits financiers étaient issus d’un trafic de drogues).

La loi du 12 juillet 1990 susmentionnée impose aux établissements de crédit de lutter
 contre le blanchiment notamment en déclarant à TRACFIN les soupçons paraissant pro-
venir du trafic de stupéfiants. À ce stade, la prévention et le délit de blanchiment sont
constitués par le même délit en amont. Cette loi a été abrogée pour être codifiée dans le
Code Monétaire et Financier. Elle figure dans le Livre V au titre VI intitulé « Obligations
rela tives à la lutte contre le blanchiment de capitaux ». 

Un déséquilibre va être introduit dans le périmètre de la prévention puisque la loi
n° 93-122 du 29 janvier 1993 « relative à la prévention de la corruption et à la transparence
de la vie économique et des procédures publiques » oblige les banques à déclarer les soupçons
leur paraissant provenir du trafic de stupéfiants ou de l’activité d’organisations crimi -
nelles.

(2) « TRACFIN au cœur de la lutte anti-blanchiment », Ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie. 
(cf paragraphe 1.1.3.1. TRACFIN).



Le balancier va revenir vers le champ pénal mais avec un effet beaucoup plus fort puisque
la loi n° 96-392 du 13 mai 1996 « relative à la lutte contre le blanchiment et le trafic des stupé-
fiants et à la coopération internationale en matière de saisie et de confiscation des produits du
crime » va faire du blanchiment un délit général. Désormais, le blanchiment consiste à dis-
simuler les fonds ayant pour origine tout crime ou délit, y compris la fraude fiscale et non
plus seulement le trafic de drogues. En outre, les personnes morales peuvent voir leur
responsabilité pénale engagée du chef de blanchiment.

Plus récemment, la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 « relative aux Nouvelles Régulations Éco-
nomiques » (N.R.E.) élargit à son tour le périmètre de la déclaration en exigeant des
banques des déclarations spécifiques pour :

– toute opération dont l’identité du donneur d’ordre ou du bénéficiaire reste douteuse
malgré les diligences, 

– toute opération réalisée avec des tiers agissant sous forme ou pour le compte de fonds
fiduciaires ou de tout autre instrument de gestion d’un patrimoine d’affectation dont
 l’identité des constituants ou des bénéficiaires n’est pas connue,

– toute opération réalisée par des tiers domiciliés dans un pays et territoire non coopéra-
tif (PTNC) tel que défini par le GAFI et désigné par un décret. En outre, la notion
 d’activités d’organisations criminelles est remplacée par celle d’activités criminelles
organisées.

Il convient de signaler que l’article 72 de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité
financière (LSF) autorise la transmission de données confidentielles aux sociétés d’un
même groupe puisqu’il lève le secret professionnel entre entités d’un même groupe pour
autant que le siège social soit en France et que les informations concernent l’organisation
de la lutte contre le blanchiment de capitaux et contre le financement du terrorisme.

La loi n° 2004-130 du 11 février 2004 sur les professions judiciaires ou juridiques étend aux
experts-comptables, commissaires aux comptes, notaires, huissiers de justice, administra-
teurs judiciaires et mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises, avocats au
Conseil d’État et à la Cour de Cassation, avocats et avoués près les Cours d’Appel le dispo-
sitif de prévention du blanchiment pour une partie de leur activité. En outre, le périmètre
de la déclaration de soupçon est élargi à la corruption et à la fraude aux intérêts financiers
des Communautés européennes.

Enfin, la loi n°2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de
la criminalité a encore étendu l’application de ce dispositif aux groupements, cercles et
sociétés organisant des jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics sportifs ou
hippiques. Le périmètre de la déclaration de soupçon est aussi élargi au financement du
terrorisme.

En conclusion, le dispositif de prévention du blanchiment s’applique aux établissements
de crédit ou d’investissement, OPCVM, sociétés de gestion d’organisme de placement col-
lectif, conseillers d’investissements financiers, changeurs manuels, compagnies d’assu -
rance, courtiers d’assurance et de réassurance, entreprises d’investissements, membres des
marchés réglementés d’instruments financiers, aux personnes morales ayant pour objet
principal ou unique l’activité de compensation d’instruments financiers ainsi qu’aux per-
sonnes réalisant, contrôlant ou conseillant des opérations portant sur l’acquisition, la
vente, la cession ou la location de biens immobiliers (notamment les notaires), aux repré-
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sentants légaux et directeurs responsables de casinos et aux groupements, cercles et
 sociétés organisant des jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics sportifs ou
hippiques, aux personnes se livrant habituellement au commerce ou organisant la vente
de pierres précieuses, de matériaux précieux, d’antiquités et d’œuvres d’art, aux experts-
comptables et aux commissaires aux comptes, aux notaires, huissiers de justice, adminis-
trateurs judiciaires et mandataires judiciaires à la liquidation des entreprises, aux avocats
au Conseil d’État et à la Cour de Cassation, aux avocats et avoués près les Cours d’Appel,
aux commissaires-priseurs judiciaires et aux sociétés de vente volontaire de meubles aux
enchères publiques.

En résumé, le périmètre des déclarations de soupçon est actuellement moins large que le
délit général défini par le Code pénal, même si au fil du temps il a été étendu. En consé-
quence, un banquier qui déclarerait sciemment un soupçon de blanchiment du produit
d’une fraude fiscale violerait le secret bancaire et peut encourir une peine d’emprisonne-
ment d’un an et une amende de 15 000 euros (article 226-13 du Code pénal). En revanche,
sur le plan pénal, un banquier et sa banque, en tant que personne morale, pourraient voir
leur responsabilité pénale engagée, notamment au titre de la complicité. On peut déjà pres-
sentir l’importance des mesures et des procédures que doivent mettre en place les banques
pour prévenir le blanchiment de l’argent sale.

1.1.1.3.2. Le financement du terrorisme

Ce domaine est régi par trois lois :

• la loi n° 2001-118 du 28 novembre 2001 qui autorise la ratification par la France de la
convention internationale du 9 décembre 1999 pour la répression du financement du ter-
rorisme ;

• la loi n° 2001-1062 du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne qui crée
l’article 421-2-2 dans le Code pénal qui définit le délit de financement du terrorisme ;

• la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la
criminalité (cf. supra) qui introduit le financement du terrorisme dans le périmètre de la
déclaration de soupçon.

1.1.2. La réglementation applicable aux organismes financiers

L’expression « réglementation bancaire » peut être considérée dans un sens restreint ou
large. Dans la première acception, elle est limitée aux dispositions réglementaires, fixées
par les règlements du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière (CRBF (3)) et les
instructions et notes de la Commission bancaire. Si l’on retient un périmètre élargi, elle
s’entend de l’ensemble des obligations auxquelles sont soumis les établissements, quel que
soit leur régime juridique : lois, décrets, règlements et instructions, voire règlements euro-
péens s’agissant de la lutte contre le financement du terrorisme. C’est la notion qui sera
retenue ici.
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(3) La loi de sécurité financière du 1er août 2003 supprime cet organisme, auquel se substitue le Comité Consultatif
de la Législation et de la Réglementation Financière ; ce dernier donnera un simple avis sur les projets de règlement
présentés par le Ministère de l'Économie, avant leur adoption sous la forme d'un arrêté.



1.1.2.1. Les dispositions générales

1.1.2.1.1. Le Code Monétaire et Financier (COMOFI)

Les organismes financiers sont soumis à des obligations spécifiques en matière de lutte
contre le blanchiment ; celles-ci sont définies par les chapitres II et III du titre VI du livre
V du COMOFI, complétées par le décret 91-160 du 13 février 1991. L’articulation du dispo-
sitif légal en matière de lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme à l’ori-
gine des obligations figurant dans le COMOFI, a été décrite aux paragraphes 1.1.1.3.1. et
1.1.1.3.2. 

L’article 7 de ce décret renvoie à des règles professionnelles pour tenir compte des spécifi-
cités propres à chaque catégorie d’organismes financiers. 

Pour couvrir les aspects relatifs au financement du terrorisme, plus précisément le gel des
avoirs, un projet de loi devrait être déposé prochainement ; il constituera un chapitre spé-
cifique dans le COMOFI.

Les organismes financiers peuvent être répartis en quatre grandes catégories :

1. les établissements de crédit, les entreprises d’investissement, les changeurs manuels et
les marchés réglementés soumis au contrôle de la Commission bancaire ou de la Banque
de France ;

2. les sociétés et mutuelles d’assurance ainsi que les courtiers intervenant sur ce marché,
dont la supervision incombe à la CCAIP (Commission de Contrôle des Assurances et
des Institutions de Prévoyance) ;

3. les acteurs de la gestion collective contrôlés par l’AMF (Autorité des Marchés
Financiers), dont l’article 43 de la loi de sécurité financière du 1er août 2003 a élargi la
liste ; figurent désormais parmi les organismes financiers de cette nature : les sociétés de
gestion de portefeuille, les OPCVM, les intermédiaires en biens divers, les personnes
habilitées à procéder au démarchage financier et les conseillers en investissements
financiers ;

4. les établissements dotés d’un statut spécifique : Banque de France, IEDOM, IEOM, La
Poste, la CDC…

L’ensemble de ces organismes financiers est soumis aux mêmes obligations légales, qui sont
réparties entre les chapitres II et III susmentionnés : le chapitre II traite, dans les articles
L. 562-2 et L. 562-3 du COMOFI, de la déclaration auprès de TRACFIN, qui concerne éga-
lement les professions non financières visées à l’article L. 562-1 du COMOFI. Le chapitre III,
quant à lui, fixe les « autres obligations de vigilance des organismes financiers » qui portent
principalement sur l’identification de la clientèle (article L. 563-1), l’ouverture d’un dossier
pour toute opération importante, inhabituelle, complexe et ne paraissant pas avoir de jus-
tification légale (article L. 563-3) et la conservation des données (article L. 563-4). Les cha-
pitres II et III susmentionnés reprennent les dispositions de la loi du 12 juillet 1990 précitée.

En fait, les obligations détaillées au chapitre III fondent le dispositif de vigilance des éta-
blissements. C’est en effet l’application des règles qui y sont édictées qui doit permettre de
satisfaire aux obligations de déclaration auprès de TRACFIN.

On remarquera que l’article L. 562-5 du COMOFI fait de la déclaration a priori, c’est-à-dire
avant l’exécution de l’opération, le cas général, la déclaration a posteriori étant considérée
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comme l’exception. Or, dans la pratique, les déclarations sont effectuées après que les
opérations ont été réalisées, ne serait-ce que parce qu’il n’est pas toujours possible d’y
surseoir – le faire pourrait même parfois éveiller l’attention de la personne en cause – et
que le soupçon se fonde généralement sur l’examen d’un ensemble d’opérations.

Dans un document diffusé par TRACFIN (cf. annexe 4), un modèle de déclaration de soup-
çon est proposé. Cette dernière peut revêtir une forme libre ; elle doit en tout cas fournir
le maximum d’informations sur l’identité du client, sur l’opération et sur les circonstances
et la motivation de la déclaration. En outre, l’ensemble des pièces ayant motivé la décla-
ration de soupçon doit être conservé au moins cinq ans par l’établissement, pour les
besoins de TRACFIN, des autorités de tutelle et de l’autorité judiciaire dans le cadre d’une
procé dure pénale. Par ailleurs, en application de l’article L. 562-3 du COMOFI, les établis-
sements sont tenus de procéder à des déclarations complémentaires sur la même person-
ne, dès lors qu’ils ont eu de nouvelles informations, y compris pour infirmer un précédent
soupçon.

Enfin, il est à noter que « l’instance internationale de concertation et de coordination en
matière de lutte contre le blanchiment » à laquelle il est fait référence à l’article L. 562-2 du
COMOFI est le GAFI.

1.1.2.1.2. Le décret du 13 février 1991

Le décret 91-160 du 13 février 1991 avait été pris en application de la loi du 12 juillet 1990.
Il précise certaines des obligations incombant aux organismes financiers :

– désignation d’un « correspondant TRACFIN » et notification de son nom à TRACFIN et
à l’autorité de contrôle compétente qui, pour les établissements de crédit est la
Commission bancaire, pour les sociétés d’assurance et les mutuelles, la Commission de
Contrôle des Assurances et des Institutions de Prévoyance (CCAIP) et l’Autorité des
Marchés Financiers (AMF) pour les entreprises d’investissement relevant de son
 contrôle et les sociétés de gestion de portefeuille (articles 2 et 5) ;

– modalités de contrôle de l’identité du cocontractant de l’établissement financier ou de la
clientèle occasionnelle : document officiel comprenant une photographie pour les per-
sonnes physiques, original ou copie certifiée conforme de tout acte ou registre officiel
pour les personnes morales. Obligation est faite de conserver les références ou une copie
de ces pièces (article 3) ;

– vigilance particulière lorsqu’une ouverture de compte ou une opération pourrait être
faite pour le compte d’un tiers (article 3) ;

– rédaction de procédures écrites (article 6) ;

– « information et formation de tous les membres concernés du personnel » (article 6).

L’article 4 précise qu’au titre des opérations relevant de l’article L. 563-3 du COMOFI (opé-
rations inhabituelles sans justification économique), le montant à retenir est de 150 000
euros, dans la mesure où les opérations de la clientèle ne dépassent pas habituellement ce
seuil. 

Le quatrième alinéa de l’article 3 du décret mérite un commentaire particulier. En effet, il
est fait obligation aux organismes financiers de prendre des mesures de vérification
supplémentaires, lorsqu’il leur apparaît que « la personne qui demande l’ouverture d’un
compte ou la réalisation d’une opération pourrait ne pas agir pour son compte », en dehors,
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toutefois, précise le texte, des cas où la personne est elle-même un organisme financier. 

1.1.2.2. Les dispositions à caractère professionnel

L’article 7 du décret 91-160 du 13 février 1991 dispose que « les règlements professionnels
ou administratifs pris pour l’application de la loi et du présent décret tiennent compte de
la situation particulière de chaque catégorie d’organisme financier ».

1.1.2.2.1. Les dispositions applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’inves-
tissement

Les dispositions professionnelles applicables aux établissements soumis au contrôle de la
Commission bancaire comprennent :

– des règlements issus du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière (CRBF) ;

– des instructions de la Commission bancaire.

À cela s’ajoutent des règles de bonne conduite.

1.1.2.2.1.1. Les règlements de la Banque de France

Trois principaux règlements ont complété les dispositions légales pour les établissements
de crédit et les entreprises d’investissement :

– le CRBF 91-07, qui conserve un caractère général (il précise les obligations fixées par le
COMOFI et le décret du 13 février 1991). Il est toutefois à noter que ce règlement ne
 s’applique pas aux entreprises d’investissement puisqu’elles n’existaient pas à la date
d’adoption du texte. Elles peuvent cependant s’en servir comme orientation ;

– le CRBF 2002-01, qui porte spécifiquement sur le contrôle des chèques ;

– le CRBF 2002-13 (titre I, chapitre II) qui traite de la monnaie électronique.

L’article 2 du CRBF 91-07 rappelle la « vigilance constante » dont les établissements doi-
vent faire preuve en matière de blanchiment et l’obligation de se doter d’une organisation
et de procédures leur permettant de répondre à leurs obligations. 

Le CRBF 91-07 traite en particulier des obligations suivantes :

– la rédaction de règles écrites, qui doivent être adaptées à l’activité et à l’organisation de
l’établissement. Ainsi, des procédures générales consistant en une simple compilation
des recommandations du GAFI et des textes légaux ne peuvent-elles être considérées
comme répondant à cet objectif. Les procédures internes doivent en effet préciser claire-
ment les diligences à effectuer et la répartition des responsabilités. Il faut également
qu’elles fournissent des indications sur les éléments à prendre en considération lors de
l’examen d’une opération, en fonction de l’activité de la société. Enfin, les règles écrites
doivent impérativement rappeler certaines dispositions, dont il est fait état dans le règle-
ment ;

– le système de surveillance, qui intègre notamment la mise en place d’outils de traite-
ment, facilitant la détection d’opérations « inhabituelles » ;

– la documentation et la conservation des informations recueillies, soit lors d’une déclara-
tion à TRACFIN, soit au titre de l’article L. 563-3 du COMOFI.
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Le CRBF 91-07 traite également des diligences à effectuer pour les établissements dispo-
sant de succursales ou filiales à l’étranger.

Le CRBF 2002-01, quant à lui, porte sur le contrôle des chèques et en particulier sur ceux
provenant de banques étrangères, reçus par un établissement, en tant que correspondant
de ces dernières. En effet, ce règlement prend son origine dans l’affaire dite du Sentier, qui
reposait sur un trafic de chèques tirés sur des établissements français ou sis en France et
encaissés à l’étranger ; ces valeurs payables en France étaient ensuite envoyées à des
banques françaises pour recouvrement. Le CRBF 2002-01 avait été préparé par un groupe
de travail mis en place à la demande de la Profession après la mise en examen de plusieurs
dirigeants de banques ou de ces dernières. 

Ce règlement comprend trois grands volets :

– des dispositions générales (articles 1 à 6) parmi lesquelles la mise en place d’un pro-
gramme de contrôle annuel des chèques et l’adaptation du système de traitement des
valeurs pour la mise en place des diligences prévues par le texte ;

– les contrôles à faire sur les chèques reçus à l’encaissement (articles 7 à 10), une distinc-
tion étant faite entre ceux provenant de la clientèle de l’établissement et ceux qui lui sont
transmis pour recouvrement par des correspondants. Pour ces derniers, une convention
de services doit être impérativement signée. Les contrôles sont renforcés pour les
valeurs reçues de pays non membres du GAFI et davantage encore pour les pays et ter-
ritoires non coopératifs ;

– les chèques tirés sur l’établissement (article 11) pour lesquels le degré de contrôle
dépend de la qualité du tireur et de la nature et de l’origine des valeurs payées.

S’agissant de la monnaie électronique telle que le porte-monnaie électronique MONEO, le
CRBF 2002-13 fixe dans son chapitre II des obligations en matière de lutte contre le blan-
chiment, qui concernent tant les établissements émetteurs que distributeurs. Ces établisse-
ments doivent notamment prévoir les diligences à accomplir lorsque des anomalies qui
ont pu être constatées en matière de circulation de la monnaie électronique peuvent pré-
senter un intérêt au regard de la lutte anti-blanchiment.

1.1.2.2.1.2. Les instructions de la Commission bancaire

L’instruction 2000-09 a créé un questionnaire, intitulé « QLB », pour « Questionnaire de
Lutte contre le Blanchiment », que les établissements de crédit et les entreprises d’inves-
tissement, ainsi que les succursales de ces établissements dont le siège est situé dans un
pays de l’Espace Économique Européen (EEE) (4), sont tenus d’adresser tous les ans au
Secrétariat Général de la Commission bancaire (SGCB). Elle a été modifiée par les instruc-
tions 2001-03, 2002-03 et 2003-04.

1.1.2.2.1.3. Les règles de bonne conduite

Les établissements de crédit sont également tenus de respecter les règles de bonne
 conduite, mentionnées à l’article L. 613-15 du COMOFI, qui dispose que : « Lorsqu’un

(4) Ensemble constitué des vingt cinq pays de l’Union européenne, du Liechtenstein, de la Norvège et de l’Islande.



 établissement de crédit a manqué aux règles de bonne conduite de la profession, la
Commission bancaire, après avoir mis ses dirigeants en mesure de présenter leurs expli-
cations, peut leur adresser une mise en garde ».

En matière de lutte contre le blanchiment, une lettre du Président de la Commission
 bancaire au Président de l’AFECEI (Association Française des Établissements de Crédit et
Entreprises d’Investissement) en date du 5 janvier 1989 a érigé en règles de bonne  conduite
les dispositions contenues dans la déclaration du Comité de Bâle de décembre 1988 rela -
tive à la « prévention de l’utilisation du système bancaire pour le blanchiment de fonds
 d’origine criminelle ».

1.1.2.2.2. Les dispositions applicables aux secteurs de l’assurance et de la gestion collective

Dans la mesure où l’assurance et la gestion collective sont étroitement liées à l’activité ban-
caire, les principales dispositions professionnelles propres à chacun de ces deux domaines
sont indiquées.

1.1.2.2.2.1. Les dispositions applicables au secteur de l’assurance

L’Association Internationale des Superviseurs de l’Assurance (IAIS, International
Association of Insurance Supervisors), équivalent du Comité de Bâle pour le secteur de
l’assurance, a publié en janvier 2002 un document sur la lutte contre le blanchiment.
Comprenant cent points, il s’intitule « Anti-money laundering guidance ». Il est disponi-
ble sur le site web de l’IAIS : (www.iaisweb.org).

En France, la Fédération Française des Sociétés d’Assurance (FFSA) a publié des recom-
mandations en 2003. Elles figurent dans un recueil intitulé « Engagements à caractère
déontologique des entreprises d’assurance », approuvé par l’assemblée générale de la
FFSA du 24 juin 2003 (partie Engagement relatif aux procédures de lutte contre le blanchi-
ment et le financement du terrorisme). Ce recueil est consultable sur le site web de la FFSA
(www.ffsa.fr).

1.1.2.2.2.2. Les dispositions applicables au secteur de la gestion collective

La gestion pour compte de tiers est souvent étroitement liée aux établissements de crédit,
notamment en tant qu’actionnaires de sociétés de gestion de portefeuille ou de distribu-
teurs de leurs produits.

L’OICV (Organisme International des Commissions de Valeurs), qui assure la supervision
de la gestion collective sur le plan international, a adopté une seule recommandation en
matière de lutte anti-blanchiment, elle date de 1992. Ce texte à caractère très général  figure
sur le site web de l’OICV : (www.iosco.org).

En France, l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) (5) n’a pas, jusqu’à présent, adopté de
textes spécifiques en matière de lutte contre le blanchiment. Toutefois, l’article 18 du règle-
ment 96-03 de la COB précise que les prestataires de services d’investissement (PSI) doi-
vent se doter d’une organisation et de procédures permettant de satisfaire aux prescrip-
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COMOFI. Elle reprend les pouvoirs de la Commission des Opérations de Bourse (COB), du Conseil des Marchés
Financiers (CMF) et du Conseil de Discipline de la Gestion Financière (CDGF) qui ont été supprimés.



tions de la loi du 12 juillet 1990, désormais codifiée dans le COMOFI : « Chaque presta taire
doit se doter d’une organisation et de procédures permettant de répondre aux prescrip-
tions de vigilance et d’informations prévues par la loi n° 90-614 du 12 juillet 1990 modifiée
relative à la participation des organismes financiers à la lutte contre le blanchiment prove-
nant du trafic de stupéfiants et les textes pris pour son application ».

Le règlement général du CMF contient également des prescriptions générales à l’article
3-4-6, dont le texte est voisin de celui de l’article 18 du règlement 96-03 de la COB : « Le
prestataire habilité se dote d’une organisation et de procédures permettant de répondre
aux prescriptions de vigilance et d’informations prévues par les lois et règlements en
vigueur sur le blanchiment du produit de tout crime ou délit ».

L’AMF devrait prendre de nouveaux règlements dans ce domaine pour apporter des cla-
rifications quant aux obligations incombant aux entités soumises à son contrôle en ma tière
de lutte contre le blanchiment.

De son côté, l’AFG-ASFFI (Association Française de la Gestion Financière – Association
des Sociétés et Fonds Français d’Investissement – site web : www.afg-asffi.com), qui cons-
titue l’organisme professionnel du secteur, a publié en 2002 des recommandations en
matière de prévention du blanchiment. Celles-ci complètent les dispositions 23 et 43 du
Code de déontologie de l’AFG. 

1.1.3. Les principaux acteurs publics

Les principaux acteurs publics ont été retenus sans énoncer la Police Judiciaire ou les
Douanes.

1.1.3.1. TRACFIN 

Un décret du 9 mai 1990 crée TRACFIN, « Traitement du Renseignement et Action contre
les Circuits Financiers Clandestins », cellule de coordination qui dépend du Ministère de
l’Économie et des Finances. Elle a pour mission principale de recueillir les soupçons des
banques, de traiter et de diffuser les renseignements sur les circuits financiers clandestins
et le blanchiment d’argent ainsi que d’animer et de coordonner, aux niveaux national et
international, les moyens d’investigation des administrations pour la recherche des
auteurs et complices d’infractions douanières et fiscales liées auxdits circuits et au blan-
chiment. Le rôle de TRACFIN est défini à l’article L. 562-4 du COMOFI.

TRACFIN comprend une cinquantaine de personnes, parmi lesquelles une vingtaine d’en-
quêteurs. Chacun d’entre eux couvre une région, un secteur professionnel (ex. : commis-
saires aux comptes) et suit un portefeuille d’organismes financiers. Ainsi, chaque déclara-
tion reçue par TRACFIN est traitée par l’agent en charge de l’établissement déclarant.
Cette spécialisation permet aux enquêteurs de connaître l’établissement dont ils reçoivent
la déclaration, son activité, son organisation et son type de clientèle, autant d’informations
nécessaires pour analyser en détail les informations reçues. En outre, cette organisation
favorise les contacts entre TRACFIN et les correspondants du même nom en poste dans les
établissements.

TRACFIN est membre du groupe EGMONT, qui est un organisme international de coopé-
ration entre cellules de renseignements financiers (CRF). Le groupe EGMONT comprend
plus de soixante organismes nationaux équivalents à TRACFIN. Son but est notamment de
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renforcer la coopération internationale entre CRF et d’assister celles qui se mettent en
place.

TRACFIN publie chaque année un rapport d’activité fournissant des informations sur le
travail qu’il a effectué au cours de l’année écoulée, la coopération internationale et les
chantiers à venir. Il comprend également quelques schémas de blanchiment qui ont pu être
observés par ses services et contient des statistiques détaillées sur l’évolution du nombre
de déclarations et leur répartition par région et par catégorie de déclarants.

1.1.3.2. La Commission bancaire

En matière de lutte contre le blanchiment, la Commission bancaire exerce deux formes de
contrôle :

– l’un dit « sur pièces », encore appelé « contrôle permanent » ;

– l’autre appelé « sur place » qui se déroule au sein même des établissements.

Le contrôle sur pièces repose principalement sur l’examen par le Secrétariat Général de la
Commission bancaire (SGCB) de documents qui lui sont adressés par les établissements et
sur l’exploitation des rapports d’inspection établis par l’Inspection Générale de la Banque
de France à l’issue de ses contrôles sur place (cf. infra). Depuis 2001, le questionnaire
« QLB » (« Questionnaire de la Lutte contre le Blanchiment »), constitue l’ossature du
contrôle sur pièces. Mis en place par l’instruction 2000-09 de la Commission bancaire, ce
document passe en revue l’ensemble des obligations auxquelles sont soumis les établisse-
ments de crédit et les entreprises d’investissement. De périodicité annuelle, il doit être
signé par les dirigeants responsables et adressé au SGCB à la fois sous forme papier et par
télétransmission. 

La structure du questionnaire a été revue plusieurs fois, notamment pour tenir compte des
modifications apportées par la législation telle que la loi sur les nouvelles régulations
 économiques, dite « loi NRE ». Il se compose de quatre états. Dans la mesure où les ques-
tions sont fermées ou requièrent la communication de chiffres, les établissements peuvent
apporter toutes les précisions qu’ils jugent nécessaires pour compléter leurs réponses, sous
la forme d’un courrier d’accompagnement. Ces questionnaires sont exploités par les ser-
vices de la direction du contrôle du SGCB, qui adressent une lettre à l’établissement quand
des faiblesses ont été relevées. L’état « QLB » permet à la Commission bancaire de  disposer
d’une connaissance du dispositif de chaque établissement et de l’ensemble de la popula-
tion assujettie à son contrôle, étant rappelé que ces informations sont de nature déclara -
tive.

En complément du QLB, le contrôle sur pièces est assuré notamment sur la base des rap-
ports sur les risques et le contrôle interne que les établissements doivent transmettre
chaque année au SGCB, conformément aux articles 42 et 43 du CRBF 97-02, et des rensei-
gnements recueillis lors des entretiens organisés périodiquement avec les représentants de
ces derniers. Les rapports d’inspection constituent aussi une source d’informations
 essentielles du SGCB. Après exploitation par ses services, ils donnent lieu à l’envoi à l’éta-
blissement d’une lettre de suite qui met en évidence les principales carences relevées lors
de l’enquête.

Le contrôle sur place est assuré par l’Inspection Générale de la Banque de France pour le
compte de la Commission bancaire. Les enquêtes peuvent porter sur l’ensemble des acti-
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vités de l’établissement ou être limitées à un thème, comme la revue du dispositif anti-
blanchiment. C’est ainsi qu’à la suite des attentats du 11 septembre 2001, une série d’en-
quêtes, dites « Taliban », avait été menée dans plusieurs établissements de crédit pour
 s’assurer notamment que ces derniers avaient bien pris les mesures de gel des avoirs de
personnes susceptibles d’être impliquées dans la réalisation ou le financement d’actes ter-
roristes. Chaque enquête donne ensuite lieu à la rédaction d’un rapport communiqué à
 l’établissement et au SGCB.

La Commission bancaire a décrit en détail, dans une étude parue dans son rapport annuel
2002, son rôle en matière de lutte contre le blanchiment et a fourni quelques informations
sur les sanctions prises dans ce domaine. Le rapport de la Commission bancaire pour 2002
précise, que, pour cet exercice, la Commission bancaire a notifié dix-neuf ouvertures de
procédures disciplinaires au Procureur.

1.1.3.3. Les autorités judiciaires

Il n’entre pas dans le champ de ce guide de décrire en détail le déroulement de la procé-
dure judiciaire en cas de délit de blanchiment. Le lecteur peut, si nécessaire, consulter les
ouvrages spécialisés de droit pénal. Sont simplement rappelées ici les grandes lignes de la
procédure pénale applicable à ce type de délit.

Indépendamment de la sanction disciplinaire qui peut être prise par la Commission ban-
caire à l’encontre d’un établissement de crédit ou d’une entreprise d’investissement ou
d’un de ses dirigeants, ces mêmes personnes morales et physiques peuvent être poursui-
vies pénalement pour délit de blanchiment. Ce dernier, selon l’article 324-1 du Code pénal,
résulte :

– soit du fait d’avoir facilité par toute justification mensongère l’origine des fonds prove-
nant d’un délit ou d’un crime ; 

– soit de la participation à des opérations destinées à masquer l’origine illégale de ces der-
nières, le Code pénal visant les trois phases habituellement distinguées dans le blanchi-
ment de capitaux : placement, empilage, intégration.

Comme pour tout délit, le Parquet, représenté par le Procureur de la République, peut
décider de s’auto-saisir ou faire l’objet d’une saisine. Il doit être informé par la
Commission bancaire, conformément à l’article L. 562-7 du COMOFI, de toute ouverture
d’une procédure disciplinaire liée à un dysfonctionnement du dispositif anti-blanchiment
d’un établissement.

Le Procureur est libre, sauf en cas de dépôt d’une plainte avec constitution de partie  civile
ou de plainte contre personne dénommée, d’ouvrir ou non une enquête. À l’issue de cette
dernière, il rend ses conclusions, sous la forme d’un réquisitoire, dans lequel il se pro nonce
sur l’opportunité des poursuites à l’encontre de la personne morale ou physique  concernée.

Enfin, pour être complet, il convient de rappeler que l’article 40 du Code de procédure
pénale oblige les officiers publics et les fonctionnaires à informer le Procureur de la
République de tout crime ou délit dont ils auraient eu connaissance dans l’exercice de
leurs fonctions.

1.1.3.4. OCRGDF 
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L’Office Central de Répression de la Grande Délinquance Financière (O.C.R.G.D.F.) a été
créé par le décret n° 90-382 du 9 mai 1990 ; Organisme inter-ministériel, rattaché à la
Direction Centrale de la Police Judiciaire, il a compétence sur l’ensemble du territoire
national en matière de blanchiment. Son champ d’activité concerne toutes les infractions à
caractère économique et financier liées à la criminalité professionnelle ou organisée (grand
banditisme, terrorisme, trafic de stupéfiants). Il est chargé de coordonner l’action des ser-
vices de police et de gendarmerie dans le cadre de la lutte de ce type de criminalité. Il étu-
die également les moyens préventifs et répressifs à mettre en œuvre contre cette crimina-
lité. Enfin, il intervient de sa propre initiative, à la demande des services locaux ou
régionaux de police ou de gendarmerie ou sur saisine des autorités judiciaires.

1.1.3.5. L’Autorité des Marchés Financiers (AMF)

La loi de sécurité financière du 1er août 2003, dans son article 43, qui modifie l’article L. 564-3
du COMOFI, a confié explicitement à l’AMF (Autorité des Marchés Financiers) le pouvoir
de contrôle et de sanction en matière de lutte contre le blanchiment à l’égard du secteur de
la gestion pour compte de tiers. Dans ce domaine, la compétence de l’AMF  s’étend aux
OPCVM, aux sociétés de gestion, aux intermédiaires en biens, aux personnes habilitées au
démarchage financier ainsi qu’aux conseillers en investissements financiers.

En guise de conclusion, quelques statistiques relatives à TRACFIN :

Statistiques TRACFIN (en nombre)

Source : TRACFIN

Les banques restent les principaux déclarants, puisqu’elles étaient en 2002 à l’origine d’un
peu plus de 60 % du nombre de déclarations transmises à TRACFIN, les changeurs
manuels en représentant environ 10 % et les sociétés d’assurance 5 %.

En 2002, sur le plan pénal, 61 enquêtes préliminaires ont été ouvertes par la Justice à la
suite de la transmission au Parquet par TRACFIN de près de trois cents dossiers.

S’agissant des condamnations pour chef de blanchiment, cinquante-huit ont été pronon-
cées en 2001, contre vingt-et-une en 2000. 

Il est nécessaire de rappeler que l’approche réglementaire retenue s’entend comme un fon-
dement à l’audit des dispositifs. La réglementation évoluant en permanence, il est donc
indispensable, avant tout audit, de veiller à la mise à jour du dispositif légal et réglemen-
taire. 

Année 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Déclarations de soupçons reçues 1 244 1 655 2 537 3 598 6 898 9 589

Dossiers transmis en Justice 104 129 156 226 291 308



1.2. Les risques

Le règlement 97-02 modifié du CRBF dispose que les établissements de crédit et les entre-
prises d’investissement doivent mettre en place un « contrôle interne adéquat en adaptant
l’ensemble des dispositifs prévus par ce règlement à la nature et au volume de leurs acti-
vités, à leur taille, à leurs implantations et aux risques de différentes natures auxquels ils
sont exposés ». Bien que le blanchiment ne soit pas expressément visé par ce texte, il entre
bien dans les risques contre lesquels ces entreprises doivent se prémunir.

En matière de contrôle interne, est également à retenir le texte de Bâle de 1998 fondant les
principes de contrôle interne à respecter par les établissements bancaires, notamment en
matière de lutte contre le blanchiment. 

Pour le Comité de Bâle, le contrôle interne est défini comme un processus destiné à four-
nir une assurance raisonnable quant à la réalisation de trois objectifs :

• l’efficience et l’efficacité des opérations,

• la fiabilité et l’exhaustivité des données financières et des informations destinées à la
Direction,

• la conformité aux lois et réglementations applicables.

Un des éléments du processus de contrôle est l’évaluation des risques.

La loi de sécurité financière (LSF) du 1er août 2003, dans son article 117 propre aux sociétés
anonymes, demande que le Président rende compte, dans un rapport, des procédures de
contrôle interne. Une mention sur le dispositif de lutte contre le blanchiment et le finance-
ment du terrorisme devrait y trouver sa place. 

Il convient de distinguer les conséquences du risque de blanchiment et les risques internes
susceptibles de fragiliser le dispositif de lutte contre le blanchiment propre à chaque éta-
blissement.

1.2.1. Les différentes natures de risque extrinsèque de blanchiment de capitaux

1.2.1.1. Le risque stratégique en tant que conséquence d’une action de blanchiment

Le risque stratégique peut être défini comme étant la conséquence d’une dégradation de
l’image ou de la réputation d’un établissement suite à la survenance d’un risque juridique.
Il résulte en effet de la connaissance par la Place ou le public, et en particulier par la clien-
tèle de l’établissement, voire par ses actionnaires ou ses sociétaires, de la mise en cause de
l’établissement dans une affaire judiciaire. 

Il est difficile d’estimer l’importance de ce risque, compte tenu de la difficulté à évaluer
l’impact qu’il peut avoir sur le comportement de la Place et de la clientèle. S’agissant de
cette dernière, ce risque est notamment fonction de la gravité des faits reprochés à l’éta-
blissement, de sa connaissance par chaque client, puis de la perte de confiance vis-à-vis de
l’établissement en résultant.

Un établissement impliqué dans une opération de blanchiment pourrait voir son activité
chuter, sa capitalisation boursière s’effondrer suite à la dégradation de son image et de la
confiance qui lui est accordée.
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1.2.1.2. Le risque lié au maintien de la relation Client

Il est interdit à l’établissement de révéler au client l’existence d’une déclaration de soup-
çon à TRACFIN avant l’exécution de l’opération. Il doit donc maintenir la relation avec le
client. TRACFIN bénéficie d’un délai de douze heures à compter de la réception de la
déclaration pour s’opposer à l’exécution de l’opération. Ce blocage peut être prorogé sur
décision du Président du Tribunal de Grande Instance de Paris.

Il n’existe aucune obligation de maintenir la relation une fois qu’une déclaration a été faite.
Il n’est pas inutile de rappeler que la décision sera prise sur la base d’un soupçon et non
de faits avérés. Par ailleurs, la rupture des relations exige que des précautions soient  prises
pour éviter les conséquences si celle-ci est trop brutale. De fait, le client pourra se douter
qu’il y a eu déclaration si la rupture intervient après les questions qui auront pu lui être
posées. Or, il ne doit nullement être informé qu’une déclaration a été faite. En cas de main-
tien des relations, le déclarant devra faire preuve d’une vigilance renforcée sur cette rela-
tion puisqu’il a été conduit à faire une déclaration. Enfin, TRACFIN doit être informé sans
délai de toute information de nature à modifier l’appréciation sur la relation (article L. 562-
3 du COMOFI). 

1.2.1.3. Les risques juridiques

Au sens du CRBF 97-02, le risque juridique est défini comme « le risque de tout litige avec
une contrepartie, résultant de toute imprécision, lacune ou insuffisance susceptible d’être
imputable à l’entreprise au titre de ses opérations ». Cette définition s’applique davantage
à l’existence d’un préjudice causé à un tiers qu’à une mauvaise application de la régle-
mentation bancaire, voire à la mise en cause dans une affaire de blanchiment.

Dès lors, il n’est pas retenu comme une conséquence du risque de blanchiment.

Il en va autrement du risque pénal ou de sanctions disciplinaires, lesquels sont visés expli-
citement dans le COMOFI et le Code pénal.

1.2.1.3.1. Les sanctions disciplinaires

Les articles L. 613-21 à L. 613-24 du COMOFI fixent les pouvoirs disciplinaires de la
Commission bancaire. Ces derniers s’étendent au dispositif de lutte contre le blanchiment
dans le cas où un établissement n’aurait pas respecté les obligations qui lui incombent. En
ce qui concerne spécifiquement les entreprises d’investissement, l’article L. 564-3 2e alinéa
prévoit que c’est également la Commission bancaire qui est habilitée à prendre des sanc-
tions à l’encontre de ces dernières.

Conformément à l’article L. 562-7 du COMOFI, la Commission bancaire engage une pro-
cédure disciplinaire, en cas de grave défaut de vigilance ou d’une carence dans l’organi-
sation de ses procédures internes de contrôle ayant conduit un établissement à ne pas
respecter les obligations qui lui incombent, (omission d’une déclaration à TRACFIN…), et
en avise le Procureur de la République.

L’ouverture d’une procédure disciplinaire résulte d’une décision de la Commission ban-
caire et prend généralement son origine dans les résultats d’une enquête sur place,
 conduite pour son compte par l’Inspection Générale de la Banque de France. Le rapport
d’enquête établi par l’Inspection Générale, est communiqué à l’établissement et sert de
base à la procédure. L’établissement est invité à répondre aux observations de la
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Commission bancaire. À l’issue de la procédure, la Commission bancaire a pouvoir de
sanctionner un établissement ou ses dirigeants ; les sanctions s’échelonnent de l’avertisse-
ment à la radiation (article L. 613-21 du COMOFI). Elles répondent au principe général de
proportionnalité de l’infraction et de la sanction. Elles peuvent être assorties de sanctions
pécuniaires au plus égales au capital minimum auquel est astreinte la personne morale
sanctionnée. Il est à préciser qu’aucune définition n’existe sur l’avertissement ou le blâme
et sur les conséquences de ces derniers sur la carrière des dirigeants. Dans une note du 11
avril 2002, il est indiqué qu’il y a avertissement si la Commission bancaire estime que les
« déficiences relevées ne mettaient pas en cause l’efficacité d’ensemble du système pré-
ventif de lutte contre le blanchiment ». 

La Commission bancaire avec l’entrée en vigueur de la loi sur les Nouvelles Régulations
Économiques (NRE) du 15 mai 2001 « avise le Procureur de la République de toute ouver-
ture de procédure disciplinaire sur la base des faits susceptibles de constituer des man-
quements aux obligations de vigilance définies par le dispositif préventif de lutte contre le
blanchiment ».

Au cours des dernières années, la Commission bancaire a ouvert plusieurs procédures dis-
ciplinaires en relation avec des carences constatées dans le dispositif anti-blanchiment.
Celles-ci ont abouti à des sanctions de gravité variable, parmi lesquelles la radiation d’une
entreprise d’investissement et de plusieurs bureaux de change.

En 2003, la Commission bancaire a publié pour la première fois (6) la liste des sanctions
qu’elle a prises en 2002 ; celles-ci sont, pour la plupart, nominatives et bon nombre  d’entre
elles sont relatives au blanchiment.

Le fait que la Commission bancaire ait rendu publiques ses décisions contribue à renfor-
cer le risque d’image (cf paragraphe 1.2.1.1. « Le risque stratégique en tant que consé-
quence d’une action de blanchiment ») pour les établissements concernés. Cette pratique,
connue en Angleterre sous l’appellation « Name and shame », consiste à sensibiliser les
banques de la place à l’importance attachée par les autorités de tutelle au fait de contreve-
nir à la réglementation en matière de blanchiment. 

L’examen des décisions juridictionnelles de la Commission bancaire, notamment dans le
domaine des infractions à la réglementation régissant la prévention du blanchiment per-
met de mettre en évidence les éléments suivants :

• il suffit que les infractions existent au moment des contrôles pour qu’il y ait sanction
indépendamment des actions correctrices ultérieures ;

• les faits retenus ne sont pas des accidents isolés mais pourraient résulter d’un grave
défaut de vigilance ou d’une carence dans l’organisation des procédures internes de
contrôle : non désignation d’un correspondant Tracfin, absence de procédures écrites ou
de formation, contrôles de second niveau insuffisant (vérification de l’existence de dos-
siers clients sans examen de leur contenu), infractions à l’obligation de déclaration de
soupçon, d’identification de la clientèle et d’examen des opérations entrant dans le cadre
de l’article L. 563-3 du COMOFI ; 

• nul n’est censé ignorer ses obligations professionnelles
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(6) Publication intitulée « Décisions juridictionnelles 2002 ».



Ensuite, le raisonnement de la Commission bancaire est intéressant puisqu’il repose sur la
démonstration type suivante :

« Face à des opérations sans justification économique connue, tout particulièrement lors-
qu’elles sont de montant important, les établissements doivent assurer les vérifications
nécessaires ; si ces vérifications ne permettent pas d’établir avec une certitude suffisante
l’origine des fonds, l’établissement, qui ne peut exclure le soupçon que ces fonds provien-
nent du trafic de stupéfiants ou de l’activité d’organisations criminelles, doit les déclarer ».

Autrement dit, si un établissement n’est pas en mesure de justifier les diligences qu’il
aurait prises ou dû prendre, cela se retournera contre lui ; ceci se traduit par un renverse-
ment de la charge de la preuve. Enfin, la Commission bancaire souligne que même si une
banque n’a pas pu obtenir les informations requises par l’article L. 562-2 du COMOFI
concernant les opérations d’un montant important, sans justification économique appa-
rente et sans relation apparente avec l’activité ou le patrimoine connus du titulaire du
compte, elle devra déclarer l’opération même en l’absence de soupçon. Le Conseil d’État a
confirmé cette position dans plusieurs arrêts (7).

1.2.1.3.2. Les sanctions pénales

Le risque pénal est lié à l’existence d’un délit de blanchiment défini par l’article 324-1 du
Code pénal. Celui-ci résulte pour les produits issus d’une activité criminelle et du trafic de
stupéfiants du fait soit d’en avoir facilité la justification mensongère soit d’avoir contribué
à masquer l’origine des fonds.

Ce délit peut concerner des personnes physiques ou morales étant entendu que comme
pour tout délit il doit être intentionnel. S’agissant des établissements de crédit, plusieurs
d’entre eux ont été impliqués dans des affaires pour lesquelles ils pourraient être accusés
d’avoir commis le délit de blanchiment.

On notera que la Directive européenne du 4 décembre 2001 précise que l’intentionnalité en
matière de blanchiment peut être déduite de circonstances objectives ce qui pourrait lais-
ser penser que le fait de ne pas avoir mis en place un dispositif parfaitement adapté au
risque de blanchiment laisse supposer que l’établissement était prêt à accepter ce risque.

La responsabilité pénale du professionnel sera engagée du chef du délit de blanchiment
aggravé au titre de l’article 324-2 du Code pénal. En effet, le blanchiment sera considéré
avoir été commis « en utilisant les facilités que procure l’exercice d’une activité profes-
sionnelle ». Les sanctions sont alors doublées avec une peine d’emprisonnement de 10 ans
et une amende de 750 000 euros (pour les personnes physiques).

La violation par une banque du secret de la déclaration entraîne des sanctions pénales. En
effet, la déclaration, ses éléments et les suites de la déclaration sont couverts par un secret
absolu. Le COMOFI précise en son article L. 574-1 que le fait de porter à la connaissance
du client l’existence d’une déclaration ou les suites données est puni d’une amende de
22000 euros couplée aux infractions couvertes par les articles 222-34 à 222-41 du Code
pénal et de l’article 415 du Code des douanes.
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(7) Notamment deux arrêts CE du 03/12/2003, un arrêt CE du 12/01/2004, un arrêt CE du 31/03/2004.
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Le GAFI dans sa note interprétative à la recommandation cinq évoque le risque existant
que « le client soit involontairement informé lorsque l’institution financière s’efforce de remplir ses
obligations de vigilance relatives à la clientèle. Le fait que le client soit informé d’une éventuelle
déclaration d’opérations suspectes ou d’une éventuelle enquête pourrait compromettre les efforts
ultérieurs d’enquête portant sur les opérations pour lesquelles il y a soupçon de blanchiment de
capitaux ou de financement de terrorisme ». Il encourage les institutions financières à « veiller
à ce que leurs employés soient bien sensibilisés à ces questions lorsqu’ils s’acquittent du devoir de
vigilance relatif à la clientèle ».

1.2.1.3.3. Les sanctions civiles

La sanction civile est analysée comme la conséquence du risque résultant d’un litige né
suite à une déclaration de soupçon à TRACFIN liée à une transaction suspecte. Le décla-
rant qui ne pourrait justifier de sa bonne foi lors de la déclaration se verrait alors pour -
suivi.

L’article L. 562-8 du COMOFI dispose qu’aucune action pénale ou civile ne peut être  intentée
et qu’aucune sanction professionnelle ne peut être prononcée contre un organisme, ses
dirigeants ou ses préposés qui ont établi de bonne foi une déclaration à TRACFIN.

La bonne foi est présumée. Cependant une attention particulière est à porter aux déclara-
tions de « couverture » ou de « confort ».

Le GAFI dans sa recommandation 14 indique que les institutions financières, leurs diri-
geants et employés devraient être :

• « protégés par des dispositions légales contre toute responsabilité, pénale ou civile pour violation
des règles de confidentialité – qu’elles soient imposées par contrat ou par toute disposition légis-
lative, réglementaire ou administrative – s’ils déclarent de bonne foi leurs soupçons à la Cellule
de Renseignement Financier (CRF), même s’ils ne savaient pas précisément quelle était l’acti vité
criminelle en question, et même si l’activité illégale ayant fait l’objet du soupçon ne s’est pas
 réellement produite »,

• « soumis à une interdiction légale de divulguer le fait qu’une déclaration d’opérations suspectes
ou une information qui la concerne soit communiquée à une CRF ».

Enfin, il est à relever un arrêt de la Chambre commerciale de la Cour de Cassation du 28
avril 2004 selon lequel l’inobservation des obligations de vigilance imposées aux banques
en matière de lutte contre le blanchiment ne peut pas être invoquée dans des litiges civils
pour réclamer des dommages et intérêts à la banque. En l’espèce, à l’époque, une remise
de chèque de 1 599 909 francs avait été extournée sur le compte d’une société cliente après
que la banque ait appris, neuf jours après le crédit au compte, que ce chèque, ne présen-
tant aucune anomalie apparente, avait été détourné lors de son envoi par la Poste. Cette
société avait engagé la responsabilité civile de son banquier au motif qu’il n’avait pas
appliqué les diligences requises par l’article L. 563-3 du COMOFI qui prévoit un examen
particulier pour les opérations d’un montant supérieur à un million de francs.



1.2.2. Les différentes natures de risque intrinsèque de blanchiment de capitaux

1.2.2.1. Le risque stratégique en tant que cause de blanchiment

Le risque de blanchiment est étroitement lié à l’activité et aux implantations géogra-
phiques d’un établissement qui découlent des orientations stratégiques retenues. En effet,
à chaque produit est attaché un ensemble d’opérations et un type de clientèle dont la sen-
sibilité au blanchiment peut varier fortement. De même, il est bien connu que le risque de
blanchiment varie en fonction des zones géographiques, les plus exposées étant les pays et
territoires non coopératifs tels que recensés par le GAFI. Dès lors, le dispositif anti-blan-
chiment doit prendre en compte la nature des produits commercialisés par l’établissement,
les modalités de traitement des opérations ainsi que ses lieux d’implantation. 

1.2.2.2.  Le risque de défaillance dans l’appréciation de sa clientèle

Une forte implication du management est souhaitable à travers, entre autres actions, la
fixation de directives précises en matière de politique commerciale portant notamment sur
les modalités d’entrée en relation avec de nouveaux clients, le type de clientèle à déve -
lopper et les produits qui leur seront proposés.

Eu égard à l’activité de la clientèle, son implantation géographique, l’organisation préva-
lant dans la ligne métier, une appréciation détaillée des risques liés à cette clientèle per-
mettra une analyse rapide du profil de risques du client se présentant pour réaliser une
opération ou une transaction.

1.2.2.3.  Le risque de grave défaut de vigilance du contrôle interne

L’article 6 du CRBF 97-02 précise que « les établissements doivent organiser leur système
de contrôle de façon à se doter de dispositifs permettant de vérifier, selon une périodicité
adaptée, la régularité et la conformité des opérations, le respect des procédures et l’effica-
cité des dispositifs de contrôle permanent, notamment leur adéquation à la nature de
 l’ensemble des risques associés aux opérations ».

La Commission bancaire a souvent alerté les établissements financiers sur différents man-
quements en termes de contrôle interne dans le domaine de la lutte contre le blanchiment
de capitaux.

Parmi les plus fréquents peuvent être cités :

• l’absence de règles écrites internes décrivant les diligences à accomplir pour l’applica-
tion du dispositif préventif de lutte contre le blanchiment ;

• l’insuffisance de manuels de procédures sur les modalités d’enregistrement des opéra-
tions et les schémas comptables (exemple : ajustement des encaisses...) ;

• l’absence de piste d’audit (exemple : traçabilité des opérations et des contrôles...) ;

• la défaillance des procédures de sécurité informatiques et du système de contrôle des
opérations ;

• la carence des systèmes de surveillance permettant de vérifier le respect des procédures
internes ;

• le non-respect des dispositions relatives au contrôle interne.
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Ainsi, un défaut de vigilance du contrôle interne peut entraîner une prise de risques forte
pour un établissement notamment dans le domaine du blanchiment.

La lutte contre le blanchiment de capitaux est partie intégrante du dispositif de contrôle
interne. À ce titre, le dispositif de contrôle interne doit prévoir une répartition claire des
responsabilités mais aussi une existence de règles écrites, des outils de surveillance et une
évaluation périodique du dispositif, comme le mentionne l’ouvrage « COSO Report : la
pratique du contrôle interne » publié par l’IFACI. 

Une fois les fondements juridiques exposés et le rôle des principaux acteurs publics
 présenté, les risques ont été déclinés dans le cadre du blanchiment d’argent sale. Ceci est
de nature à légitimer la mise en place d’un dispositif efficient de prévention du blanchi-
ment.



2. LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF

Ce dispositif appelle, de la part des acteurs de l’établissement financier, une vigilance tant
à l’égard de la clientèle que des opérations.

2.1. Les acteurs

La législation met à la charge des établissements de crédit des obligations destinées à les
impliquer dans la politique de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du
terrorisme.

Pour répondre à cette obligation, les établissements doivent mettre en place un dispositif
« anti-blanchiment » reposant avant tout sur la rédaction et la mise en place de procédu-
res adaptées et révisées en fonction de l’évolution de la législation.

Ces procédures doivent définir les actions à mener. Elles doivent être communiquées à
l’ensemble des directions, filiales, entités… de l’établissement afin que le personnel
 concerné soit informé de sa responsabilité en la matière, compte tenu des risques de blan-
chiment liés aux activités exercées par l’établissement.

Dans le domaine de la lutte contre le blanchiment, les principaux responsables sont :

– l’organe exécutif,

– le correspondant TRACFIN,

– le responsable de l’audit interne et/ou de l’inspection,

– l’ensemble des acteurs.

2.1.1. Rôle et responsabilités 

2.1.1.1. L’organe exécutif

Il est partie prenante dans le dispositif.

À ce titre, il doit prendre les décisions appropriées, notamment la nomination du cor-
respondant TRACFIN, la détermination et l’affectation des moyens nécessaires à cette
fonction. Il doit exiger d’être informé sur l’état de couverture du risque grâce à un repor-
ting régulier. Il peut diligenter des missions d’audit sur l’évaluation des risques.

2.1.1.2. Le correspondant TRACFIN

L’expression « correspondant TRACFIN » ne figure ni dans le titre VI du livre V du
COMOFI ni dans le décret n° 91-160 du 13 février 1991 ni dans les CRBF 91-07 et 2002-01
traitant de la lutte contre le blanchiment. En revanche, il y est fait référence dans le QLB et
notamment le QLB 1, de la façon suivante : « dirigeants et préposés normalement habilités à
faire la déclaration mentionnée à l’article 3 de la loi n° 90-614 du 12 juillet 1990 en application de
l’article 2 du décret n° 91-160 du 13 février 1991 et notamment de répondre aux demandes de
TRACFIN et de l’autorité de contrôle en application de l’article 5 du décret précité ».
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Il s’agit donc d’une expression couramment employée pour désigner la (ou les) per -
sonne(s) en charge des déclarations à TRACFIN et des relations avec cet organisme.

Le décret de 1991 fait mention de l’obligation de communication à la Commission ban caire
et à TRACFIN des dirigeants et préposés chargés de : 

• procéder à la déclaration auprès de TRACFIN (article 2, 1er alinéa) ;

• répondre à des demandes de renseignements émanant de TRACFIN ou de la
Commission bancaire ainsi que d’informer le personnel en matière de lutte contre le
blanchiment (article 5). 

Ces deux fonctions sont habituellement remplies par la même personne, qui est donc dési-
gnée sous le vocable de « correspondant TRACFIN ». 

Il peut être rattaché :

– à la Présidence ou à la Direction générale ;

– au pôle « Compliance » qui recouvre notamment la déontologie, le respect de la régle-
mentation, des procédures, de la législation... 

– à la filière Risques si elle existe.

En résumé, l’organe exécutif de chaque établissement doit nommer un correspondant
TRACFIN, voire plusieurs pour assurer la continuité de la fonction. Cette nomination vaut
délégation. Ces correspondants sont chargés de faire des déclarations et/ou de répondre à
TRACFIN ou à la Commission bancaire. Leur nomination et leurs coordonnées doivent
être communiquées à la Commission bancaire (par le QLB 1), à TRACFIN et au siège ou à
l’organe central pour les établissements rattachés à un groupe.

Les missions attribuées aux correspondants TRACFIN, leur mode de fonctionnement
quant à la prise de décision de déclarer un soupçon (ex. : comité de décision, indépen dance
avec la Direction de l’entreprise…) et à la documentation de la décision (ex. : compte-
rendu, pièces justificatives, traçabilité des opérations suspectées, durées de conservation,
moda lités d’archivage…) seront formalisés dans les procédures de lutte contre le blanchi-
ment et le financement du terrorisme.

Il est également possible de désigner en interne un service à contacter pour effectuer les
déclarations.

Ainsi, selon les structures et les organisations des établissements, l’unité chargée de la lutte
contre le blanchiment et le financement du terrorisme peut constituer une cellule indé-
pendante, placée sous la responsabilité du correspondant TRACFIN.

Selon les recommandations du Comité de Bâle, cette cellule ne doit pas être rattachée au
service d’audit interne ou de contrôle interne.

2.1.1.3. Le responsable de l’audit interne et/ou de l’inspection

Le responsable de l’audit interne et/ou de l’inspection de l’établissement s’assurent de
l’existence, au sein du système de contrôle interne, d’un dispositif spécifique dédié à la
lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. 
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Les contrôles effectués doivent s’assurer des conditions d’application de ce dispositif et
apprécier son efficacité et sa cohérence. Ils vérifient notamment que les moyens alloués,
tant en termes de moyens humains que d’outils, correspondent aux besoins nécessaires à
l’exercice des différentes fonctions.

Le responsable de l’audit interne et/ou de l’inspection doivent inclure, dans le plan d’au-
dit pluriannuel de l’établissement, des missions spécifiques liées à ce dispositif de lutte
contre le blanchiment et le financement du terrorisme.

Les modalités de contrôle du dispositif et leurs résultats seront utilement mentionnés dans
le rapport annuel de contrôle interne, qui doit être adressé chaque année à la Commission
bancaire conformément à l’article 42 du CRBF 97-02 modifié.

2.1.1.4. L’ensemble des acteurs

Ces différents acteurs interviennent dans le cadre du dispositif organisationnel qui doit
préciser le nombre et les différents niveaux de vigilance ainsi que leur articulation et leur
complémentarité. 

À titre d’exemple, la répartition par niveaux du dispositif anti-blanchiment peut être la
suivante :

• un premier niveau basé sur les unités opérationnelles (réseau commercial, back- office…) ;

• un deuxième dédié au service de lutte contre le blanchiment en charge des procédures
et de la mise à disposition des moyens nécessaires à la lutte contre le blanchiment ;

• le tout étant contrôlé par le responsable de l’audit interne et/ou de l’inspection (cf. para-
graphe 2.1.1.3. supra). 

2.1.2. Devoir d’information et de formation permanente

Selon le décret du 13 février 1991, les banques doivent assurer l’information et la forma-
tion de tous les membres du personnel concernés par la lutte anti-blanchiment.
Cependant, aucun texte ne définit ni le périmètre des collaborateurs concernés, ni le
 contenu de cette formation.

Dès lors, chaque établissement doit mettre en place des moyens pour informer et former
le personnel à la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. La notion de
« personnel concerné » visé à l’article du décret doit être interprétée de façon extensive.
Sont à y inclure par exemple tous les métiers/fonctions relatifs à des activités de front
 office, d’analyse, de middle et de back office, de contrôle et de risque. Une attention parti-
culière sera portée aux nouveaux embauchés et aux personnels temporaires quelle que soit
la nature juridique de leurs contrats dès lors qu’ils ont en charge des opérations suscepti-
bles d’être utilisées dans un circuit de blanchiment d’argent.

2.1.2.1.  La phase d’information/sensibilisation

En matière d’information/sensibilisation, l’entreprise doit mettre à la disposition du
personnel les moyens de connaître les nouvelles typologies des blanchisseurs, les nouvelles
règles et procédures de lutte anti-blanchiment et l’actualité en la matière. Une série
d’entretiens permet de savoir rapidement quels sont les moyens prévus pour informer sur
ce sujet le personnel en fonction des types de contrats, de métiers ou d’ancienneté.
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Les règles internes doivent spécifier l’importance que l’établissement accorde à la lutte
contre le blanchiment. Est à y rappeler l’importance des critères d’engagement pour les-
quels l’honnêteté et l’honorabilité doivent être déterminantes. Également, doivent être
mentionnés les précautions et contrôles en la matière.

2.1.2.2.  La phase de formation

La formation dispensée en matière de prévention du blanchiment de l’argent sale doit être
complète, claire et régulière. Elle aura comme objectif de permettre à l’employé au
moment opportun, d’identifier correctement les clients, d’en surveiller les opérations,
d’être vigilant afin de se poser la bonne question au bon moment et d’en référer à qui de
droit en fonction de la structure hiérarchique existante et en conséquence de respecter la
réglementation.

Pour le volet formation, il faut distinguer la formation dispensée aux nouveaux arrivants
des formations récurrentes.

À son arrivée, le nouveau collaborateur doit être informé de l’existence des procédures
relatives à la lutte contre le blanchiment, du support pédagogique lui permettant de se
familiariser aux pratiques de l’établissement en la matière et des outils d’auto-formation
mis à sa disposition si tel est le cas.

Pour l’ensemble du personnel, dans le cadre du plan de formation et des formations récur-
rentes à organiser, l’établissement spécifiera en fonction de la date d’embauche, de l’em-
ploi occupé, de la dernière formation sur ce thème, les actions prévues pour respecter les
obligations réglementaires prévues au titre VI du livre V du COMOFI. En la matière, il est
souhaitable que la périodicité des formations soit spécifiée dans les règles et procédures
internes.

La formation doit être adaptée au métier des employés, les mots bien définis et les notions
clairement expliquées. Des modules de formation spécifiques par métier peuvent être mis
en place.

Des illustrations sont recommandées pour décrire des cas de blanchiment, en privilégiant
bien évidemment ceux auxquels l’établissement paraît le plus exposé compte tenu de son
activité. À cet effet, les cas présentés dans le rapport annuel du GAFI sur les typologies
peuvent servir d’exemples. 

Une attention particulière est à porter à la formation des dirigeants et des administrateurs
dont la responsabilité peut être engagée suite à des manquements qui seraient constatés en
matière de lutte contre le blanchiment.

La formation des collaborateurs devra être formalisée selon les outils retenus (session de
formation en réunion ou sur un outil informatique de type didacticiel). De plus, l’établis-
sement doit garder trace des personnes formées (exigence du QLB 3), au moyen d’une
feuille de présence émargée ou d’un traçage informatique individualisé en cas d’utilisation
de didacticiels. 

Pour faciliter l’évaluation de la performance du dispositif d’information et de formation
mis en place, un bilan périodique d’évaluation des compétences est recommandé.
L’annexe trois du présent cahier fournit un exemple de canevas à utiliser pour dresser un
bilan annuel de la formation à la prévention du blanchiment.
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Le contenu de la formation et de l’information doit être adapté en permanence à l’évolu-
tion de la réglementation et à celle des circuits de blanchiment, qui sont de plus en plus
sophistiqués. Un personnel bien sensibilisé à la lutte contre le blanchiment participe à
réduire les risques encourus par l’établissement.

Une fois le dispositif de prévention du blanchiment mis en place, le « personnel concerné »,
dûment formé et informé, pourra exercer efficacement ses obligations de vigilance à
 l’égard de la clientèle. 

2.2. Les obligations de vigilance à l’égard de la clientèle

La réglementation française relative à l’obligation de vigilance à l’égard de la clientèle
constitue une déclinaison plus stricte des dispositions émanant de deux grands textes de
base qui sont, d’une part les « 40 recommandations révisées du GAFI », plus particulière-
ment celles numérotées de cinq à douze et, d’autre part, le document du Comité de Bâle
d’octobre 2001 sur le devoir de diligence des banques à l’égard de la clientèle (« Customer
due diligence for Banks »).

Cette vigilance s’exerce au niveau de l’identification du client, quel que soit son statut ou
sa nature ainsi qu’au niveau de son activité.

2.2.1. La connaissance du client

Cette obligation est aussi connue sous son acronyme anglo-saxon de « KYC » (« Know
Your Customer »). Elle peut être déclinée par type de clientèle et par canal de distribution.

La connaissance du client est requise dès l’entrée en relation, que celle-ci soit formalisée
par l’ouverture d’un compte ou pas (location d’un coffre, caution, opération sur les mar-
chés effectuée par une entreprise d’investissement récepteur-transmetteur d’ordres…). De
plus, elle s’intègre dans une approche de contrôle interne consolidée exigeant la globali-
sation des comptes, produits, placements et mandats d’une même personne physique ou
morale, dans le cas où ledit client est en relation avec plusieurs établissements d’un même
groupe. 

2.2.1.1. Les règles d’identification 

L’accomplissement de toutes les diligences prescrites par la réglementation doit pouvoir
être démontré aux autorités de tutelle. Aussi, est-il indispensable qu’une trace de leur exé-
cution soit conservée. Par exemple, s’agissant de la vérification de l’identité, il convient de
consigner les références de la pièce officielle présentée par le client (numéro du document,
lieu et date de délivrance…). Il est fortement recommandé de conserver une photocopie
dudit document comme le prévoit l’article 3 du décret du 13 février 1991.

Les règles générales d’identification concernent, pour toute personne physique ou mo rale :

2.2.1.1.1. L’identité

Pour une personne physique, l’identité doit être justifiée par un document officiel  compor -
tant une photographie.
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Pour une société, la preuve de son existence sera obtenue par son immatriculation (extrait
K bis, statuts certifiés conformes par l’organe exécutif ou équivalents pour une société
étrangère). En outre, il conviendra de recueillir des informations sur le capital des sociétés
autres que celles notoirement connues, tant en ce qui concerne la répartition de sa déten-
tion que la localisation des principaux actionnaires. Par ailleurs, un justificatif d’identité
devra être exigé pour les personnes physiques représentant la société.

Tant pour les personnes physiques que morales, il conviendra bien évidemment de
 s’assurer que leur nom ne figure pas sur les listes nominatives relatives aux activités
terroristes. Dès lors qu’il apparaîtrait qu’un prospect ou un client figure sur l’une de ces
 listes, il conviendra de geler sans délai les avoirs et d’en informer la Direction du Trésor.
Si cette dernière confirme qu’il ne s’agit pas d’une homonymie, il sera procédé immédia-
tement à l’envoi d’une déclaration de soupçon à TRACFIN. 

Des mesures allégées d’identification sont possibles notamment quand le client est une
institution financière soumise à des obligations de lutte contre le blanchiment de capitaux
et contre le financement du terrorisme conformes aux recommandations du GAFI et
qu’elle fait l’objet d’une surveillance par une autorité de supervision bancaire pour la
conformité à ces obligations. 

Le GAFI étend cette possibilité, sans qu’elle ait été reprise dans le dispositif législatif fran-
çais, aux sociétés faisant publiquement appel à l’épargne, qui sont soumises à des obliga-
tions réglementaires d’information, ainsi qu’aux administrations et aux entreprises
publiques. Toutefois, il paraît acceptable d’alléger les contrôles pour de grandes sociétés
qui procéderaient à des opérations bancaires conformes à leur activité. En revanche, une
vigilance accrue doit être exercée à l’égard des sociétés dont le profil de risques s’avère
supérieur en raison de leur localisation ou de leur actionnariat.

La notion de « Personne Politiquement Exposée » (PPE) n’est pas une obligation dans le
dispositif français de lutte contre le blanchiment et ne conduit pas à des règles précises
 d’identification. Pour autant, le GAFI comme le Comité de Bâle ont émis des exigences éle-
vées à l’égard de ce type de clientèle.

Ce sont des « personnes exerçant ou ayant exercé de hautes fonctions politiques ou dans l’admi-
nistration, la magistrature, de cadres dirigeants de sociétés publiques, de responsables de parti poli-
tique… ». Compte tenu de leur position, ces personnes ont pu être conduites à ériger la cor-
ruption comme mode de décision d’où le degré de risque qu’elles peuvent présenter pour
les établissements financiers en termes de blanchiment du produit de la corruption. 

Les obligations de vigilance recommandées portent sur les nécessités de :

• « Disposer de systèmes de gestion des risques adéquats afin de déterminer si le client est une
Personne Politiquement Exposée. 

• Obtenir l’autorisation de la direction avant de nouer une relation d’affaires avec de tels clients. 

• Prendre toutes mesures raisonnables pour identifier l’origine du patrimoine et l’origine des fonds. 

• Assurer une surveillance renforcée et continue de la relation d’affaire ». 

Bien que la réglementation française ne vise pas spécifiquement ce type de clients, il
convient, à l’évidence, de prévoir des diligences d’identification et de suivi des opérations
plus strictes que celles s’appliquant aux autres personnes physiques.
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Dans le même ordre d’idées, les organismes à but non lucratif (« OBNL ») peuvent consti-
tuer une clientèle plus exposée. 

2.2.1.1.2. La localisation géographique

Il convient d’apprécier le risque d’un client en fonction de son origine géographique et du
lieu de réalisation de ses activités. La justification de l’adresse peut être réalisée par la pro-
duction de documents originaux (exemples : quittances E.D.F., de téléphone fixe ou de
loyer de moins de trois mois...). La production de justificatifs fournis au moyen de docu-
ments manuscrits ou d’attestation sur l’honneur est à proscrire.

Une attention particulière est recommandée lorsque le compte est ouvert dans une agence
ou une filiale dans le ressort duquel la personne morale n’a ni son Siège, ni son activité, ni
une activité significative ou lorsque le client a le statut de non-résident, ou a élu domicile
chez un tiers dont l’adresse de correspondance est une boîte postale ou est différente de
l’adresse fiscale. 

À cet égard, trois zones peuvent être distinguées :

1. Les pays ou territoires non coopératifs (PTNC), dont la liste est établie par le GAFI (liste
« noire ») ;

2. Les pays qui ne sont pas membres du GAFI, tout en ne figurant pas sur la liste des PTNC
(liste « grise ») ;

3. Les membres du GAFI (liste « blanche »). 

Enfin, les établissements peuvent se doter de listes internes.

Ces mesures sont la conséquence du constat que la communauté internationale (ONU,
Conseil des Communautés européennes) relève de la situation politique de certains pays :
régime politique caractérisé par des mesures d’intimidation à l’encontre des opposants
politiques, violence, harcèlement de la presse indépendante, état de guerre civile, violation
des droits à la liberté de réunion, d’expression, d’association, absence d’élections libres et
régulières. 

En conséquence, la Communauté internationale prend des sanctions ciblées visant à faire
pression sur ces États afin qu’ils prennent des dispositions pour remédier à ces situations.

Ces sanctions peuvent revêtir différentes formes comme l’interdiction de la vente et de la
fourniture d’armements et de munitions, de véhicules et d’équipements militaires et para-
militaires, de pièces détachées pour ces matériels, de formation et d’assistance technique
concernant la livraison, la fabrication, l’entretien ou l’utilisation des articles précédents.
Des exceptions sont en général prévues dans la mesure où il s’agit de matériels militaires
non meurtriers destinés à des fins humanitaires ou de protection (gilets pare-balles,
casques) quand ils sont temporairement exportés par le personnel des Nations Unies, les
représentants des médias et les agents humanitaires ou d’aide au développement pour
leur usage personnel.

Ces mesures sont souvent accompagnées de listes de personnes dont les activités portent
gravement atteinte à la démocratie, au respect des droits de l’homme et de l’état de droit. 

Sur le plan bancaire, il sera interdit aux établissements financiers de financer, de subven-
tionner ou d’octroyer des crédits ou des assurances-crédit à l’exportation en rapport avec
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ces activités ou d’exécuter des opérations (transferts) d’ordre ou à destination des
per son nes énumérées voire les actifs et ressources des gouvernants, actuels ou antérieurs,
des entités et des personnes qui leur sont associées, devront être gelés.

2.2.1.1.3. L’activité

Il est important de connaître l’arrière-plan économique du client : son activité (artisan,
entrepreneur, salarié, profession libérale pour une personne physique), sa surface finan-
cière (bilan, comptes de résultats ou états prévisionnels) ou patrimoniale. 

Il est important d’identifier la provenance des revenus et leur adéquation avec la profes-
sion déclarée. Les données recueillies doivent donc être à jour. 

D’une façon générale, il est important de s’assurer de la cohérence entre l’activité et  l’objet
social, les transactions financières ou les mouvements de marchandises.

Enfin, il convient de se méfier de toute indication vague du style « homme d’affaire »,
« intermédiaire »… De même, une attention particulière devra être portée aux clients sem-
blant ne pas agir pour leur propre compte ce qui devra conduire à s’assurer de l’identité
de la personne pour qui le client semble agir.

2.2.1.1.4. L’ayant droit économique

Il s’agit du véritable bénéficiaire de l’entrée en relation ou de l’ouverture du compte ou
encore des opérations qui sont réalisées. Comme il vient d’être dit, celui-ci doit être iden-
tifié dans les mêmes conditions que celles requises pour un client.

Il est donc nécessaire de vérifier l’identité de toute personne qui prétend agir au nom du
client.

2.2.1.1.5. La motivation du prospect

Il est important de connaître la motivation du prospect à l’entrée en relation : pourquoi
ouvre-t-il un compte auprès de cette banque ? À quoi va servir ce compte ? Quel type
 d’opération va transiter par ce compte ? Quel est l’arrière-plan économique des opéra-
tions? Objet et finalité de la relation ? Quelle est la culture financière du client ?
Connaissance du contexte familial ou social, du contexte lié à l’activité pour une entre -
prise ; connais sance des habitudes, des lieux habituels d’intervention (pays, devises) ;
identification du compte, modalités et conditions de fonctionnement, date et origine, man-
dataire, compte sans mouvement...

2.2.1.1.6. La conservation

Il importe de conserver, selon la durée légale de conservation, une copie de tous les docu-
ments présentés :

✓ cinq ans à compter de la cessation de la relation avec l’établissement ou de la clôture du
compte ;

✓ cinq ans à compter de l’exécution de l’opération.
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2.2.1.2. Les règles d’identification selon le type de clientèle

Le terme « client » est défini par le Comité de Bâle comme :

• toute personne ou entité titulaire d’un compte auprès de la banque au nom de laquelle
un compte est ouvert (bénéficiaire effectif du compte) ;

• tout bénéficiaire de transactions effectuées par des intermédiaires professionnels ;

• toute personne ou entité associée à une transaction financière susceptible d’entraîner,
pour la banque, un risque important d’atteinte à la réputation ou d’autre nature. 

2.2.1.2.1. Les personnes physiques

2.2.1.2.1.1. Les particuliers

L’entrée en relation avec un client doit donc faire l’objet de toute l’attention de l’établisse-
ment quel qu’il soit, financier, assurance et autres (cf. paragraphe 2.2.1.1. « Les règles
 d’identification »). Il doit se doter de procédures clairement définies précisant les infor-
mations à recueillir et les contrôles à effectuer.

Toute entrée en relation avec une personne physique, même si cela ne se concrétise pas par
l’ouverture d’un compte (location de coffre, mandataire, financement structuré, caution,
transmission d’ordres, souscription de contrat d’assurance, opération de change, etc.), doit
conduire à :

• Contrôler son identité à l’aide d’un document officiel original, en cours de validité,
comportant obligatoirement une photographie fidèle de la personne : carte nationale
d’identité, passeport, carte de séjour…

• Inscrire les références qui y figurent (numéro du document, lieu et date de délivrance…),
sur le contrat d’ouverture, de location ou de toute autre opération ou conserver une
photocopie du document présenté ;

• Détecter les anomalies éventuelles figurant sur lesdits documents (grattages,
 gommages, surcharges, photographie méconnaissable…) ;

• Exiger la justification de l’adresse par la production de documents originaux (exemples :
quittances E.D.F., de téléphone fixe ou de loyer de moins de 3 mois...). Tous les justifica-
tifs fournis au moyen de documents manuscrits ou d’attestation sur l’honneur sont à
proscrire.

Une attention particulière sera portée aux clients :

• non-résidents (cf. paragraphe 2.2.1.2.3. « Les non-résidents ») ;

• élisant domicile chez un tiers dont l’adresse de correspondance est une boîte postale
ou différente de l’adresse fiscale ;

• n’agissant pas en apparence pour leur propre compte (s’assurer également de l’iden -
tité de la personne pour qui le client semble agir) ;

• S’assurer de la véracité et de l’exactitude de l’adresse (exemple : envoi d’un courrier
d’accueil) et attendre l’éventuel retour NPAI (n’habite pas à l’adresse indiquée) ou
 l’accusé de réception ;
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• Se faire préciser l’activité professionnelle (salarié, profession libérale, artisan…) sans se
contenter d’indications vagues, comme « homme d’affaires », « intermédiaire »... ;

• Identifier la provenance, le volume des revenus et son adéquation avec la profession
déclarée. S’assurer que les données recueillies sont d’actualité et les revoir sur une base
régulière ou dès la connaissance d’un événement atypique ou exceptionnel. 

Il est nécessaire de redoubler de vigilance lorsqu’il s’agit de personnes agissant pour le
compte d’un tiers. L’établissement doit exiger la présentation de tout document ou justifi-
catif jugé nécessaire sur l’identité de la ou des personnes physique ou morale au bénéfice
desquelles l’ouverture d’un compte, la location d’un coffre ou l’exécution d’une opération
est demandée.

Lors des procédures de mise à jour des informations relatives au client, si les documents
réclamés ne peuvent être produits ou s’ils ne sont pas conformes aux déclarations du client
ou encore en cas de problèmes de vérification insolubles, il y a lieu de cesser la relation
commerciale et d’examiner s’il convient de déclarer certaines opérations à TRACFIN ou de
les consigner. 

2.2.1.2.1.2. Les clients occasionnels

Un client ne possédant ou ne souhaitant pas ouvrir de compte dans l’établissement où il
effectue son opération est dit « client occasionnel ». L’absence de compte ne préjuge pas de
cette qualité. En effet, par exemple, le locataire d’un coffre ou un mandataire peut ne pas
être titulaire d’un compte. Pour autant, ils ne sont pas des clients occasionnels puisqu’ils
sont connus de l’établissement et ont signé avec celui-ci une convention régissant la pres-
tation dont ils bénéficient.

Pour cette typologie de client, l’établissement doit définir une politique des relations qu’il
autorise ou qu’il interdit tant en termes de nature que de montant. 

Les procédures internes doivent exposer la politique définie, préciser les documents à
fournir par le client et indiquer les justificatifs à produire pour répondre aux contrôles.
L’établissement doit s’assurer de son identité, en conserver la trace pendant cinq ans mini-
mum à compter de l’exécution de l’opération. 

Cette disposition s’appliquant également en cas de cumuls de plusieurs opérations, dans
un court laps de temps, entre lesquels un lien semble exister et dont le montant total
 excède 8 000 euros, l’établissement doit être doté d’outils permettant cette recherche. 

Pour toute opération, unitaire ou fractionnée, supérieure à 8 000 euros, il y a lieu de pro-
céder à la vérification de l’identité du client. Les opérations réalisées doivent être tracées
afin de pouvoir répondre à toute demande des autorités compétentes. 

2.2.1.2.2. Les personnes morales 

2.2.1.2.2.1. Les entreprises

La banque doit mettre en place des procédures spécifiques recensant les documents à four-
nir lors de l’entrée en relation avec une personne morale :

• Exiger l’original ou la copie certifiée conforme par le mandataire de tout acte ou extrait
de registre officiel (exemples : extrait K bis pour les sociétés enregistrées en France,
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statuts, PV de nomination du mandataire, PV des délibérations du Conseil, rapport de
gestion, éventuellement rapports des commissaires aux comptes...).

Le domicile est en principe le lieu où la société a son siège social.

Une attention particulière est recommandée lorsque le compte est ouvert dans une
agence ou une filiale dans le ressort duquel la personne morale n’a ni son siège social, ni
son activité, ni une activité significative. Il en est de même pour les sociétés dont le capi-
tal social est constitué d’actions au porteur ainsi que pour les sociétés ayant leur siège
dans une société de domiciliation ;

• S’assurer, outre de l’activité réelle de l’entreprise, de la cohérence de cette activité avec
l’objet social ainsi que de la cohérence des transactions financières ou des mouvements
de marchandises avec l’objet social ;

• Demander un justificatif d’identité (idem personne physique) de toutes les personnes
composant et agissant pour le compte de la société.

2.2.1.2.2.2. Les banques

Qu’elles soient clientes ou partenaires dans le cadre de l’activité de correspondance
 bancaire, les modalités d’identification sont identiques. En revanche, le degré de vigilance
ne devra pas pour autant être diminué dans le cadre de la correspondance bancaire.

Aussi, contrairement à ce qui est parfois observé, l’entrée en relation avec un organisme
financier n’exonère pas les établissements de toute vigilance, certains d’entre eux considé-
rant être dispensés de toute diligence dès lors qu’ils contractent avec un établissement
financier. 

En premier lieu, il convient de connaître précisément la nature juridique du contractant
(établissement de crédit, entreprise d’investissement, courtier...) et le régime de supervi-
sion auquel il est soumis en matière de lutte contre le blanchiment. 

Le principe « Know Your Customer » doit s’exercer sur la composition du capital et sur
tout changement susceptible d’intervenir, sur les organes de direction, les principales acti-
vités et lieu d’implantation, les procédures de lutte contre le blanchiment et le financement
du terrorisme, la finalité du compte, l’identité de tous les utilisateurs des services du cor-
respondant, la réglementation et les modalités d’exercice du contrôle bancaire dans le ou
les pays considérés.

Il faut de plus pouvoir apporter la preuve que l’organisme contractant est bien soumis à
des règles de vigilance identiques à celles en vigueur en France et qu’il est assujetti au
contrôle d’une autorité nationale. Toutes les informations en la matière sont utiles, en par-
ticulier pour les établissements qui ne seraient pas notoirement connus.

En second lieu, il convient de distinguer les opérations faites par un organisme financier
pour son propre compte de celles pouvant être réalisées pour le bénéfice d’un tiers.
Relèvent notamment de la seconde catégorie les dépôts fiduciaires, dont la nature s’appa-
rente à la fois à des opérations interbancaires et de clientèle.

L’ensemble des informations recueillies sera regroupé dans un dossier ouvert au nom de
l’établissement.

S’agissant de l’activité de banque correspondante stricto sensu, le GAFI ou le Comité de
Bâle mais aussi certaines réglementations, comme le USA PATRIOT ACT, émettent des exi-
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gences particulières. Ainsi, la vigilance devra être renforcée si les banques correspon dantes
ne sont pas « efficacement contrôlées par les autorités compétentes » ou sont établies dans une
juridiction où elles ne sont pas présentes, ou ne sont pas apparentées à un groupe finan-
cier (« coquilles vides ») ou dans des Pays et Territoires Non Coopératifs (PTNC). Le GAFI
précise que « les banques doivent par conséquent s’assurer que les établissements “correspon-
dants” appliquent leur devoir de vigilance en conformité avec les normes et réglementations en
vigueur et renforcer leurs procédures ».

Aussi, le Comité de Bâle requiert, pour l’ouverture de tout compte de correspondant, l’au-
torisation de la Direction au plus haut niveau et la signature d’une convention entre les
deux établissements précisant notamment les responsabilités de chacun d’entre eux.

Enfin, concernant les comptes « de passage » (« payable-through accounts »), le Comité de
Bâle exige de « s’assurer que la banque cliente a vérifié l’identité et a mis en œuvre les mesures de
vigilance constante vis-à-vis des clients ayant un accès direct aux comptes de la banque correspon-
dante, et qu’elle est en mesure de fournir des données d’identification pertinentes sur ces clients à
la demande de la banque correspondante ».

2.2.1.2.3. Les non-résidents

2.2.1.2.3.1. Le statut de non-résident

Le statut fiscal de non-résident est défini négativement par rapport à la notion de résident
par le décret n° 89-938 du 29 décembre 1989 modifié réglementant les relations financières
avec l’étranger et la circulaire du 14 mars 1991. 

Ainsi, sont considérés comme résidents les personnes physiques ayant leur principal
 centre d’intérêt en France, les fonctionnaires et autres agents publics français en poste à
 l’étranger et les personnes morales françaises ou étrangères pour leurs établissements en
France. La France comprend les DOM-TOM, Mayotte, Saint-Pierre-et-Miquelon et Monaco
ainsi que les États dont l’institut d’émission est lié au Trésor français par une convention
de compte d’opérations. L’étranger comprend tous les autres pays. Sont considérés comme
non-résidents les personnes physiques ayant leur principal centre d’intérêt à l’étranger, les
fonctionnaires et autres agents publics étrangers en poste en France et les personnes
 morales françaises ou étrangères pour leurs établissements à l’étranger. 

Le statut de non-résident, pour les ressortissants français, s’acquiert dès leur installation à
l’étranger sauf s’ils sont fonctionnaires ou agents publics en poste à l’étranger ou à la
 charge de ces catégories de personnes. 

Le principal centre d’intérêt en France s’entend comme le domicile principal c’est-à-dire le
lieu d’habitation occupé le plus fréquemment. Pour acquérir le statut de résident en
France, il suffit donc d’y justifier de son installation effective. Le critère de domicile prin-
cipal prime sur celui du lieu de travail si bien que les travailleurs transfrontaliers sont
considérés comme des résidents du pays où ils habitent et non où ils travaillent. 

En termes de vigilance, les comptes des clients non-résidents doivent être identifiés afin de
veiller au respect de cette réglementation. Cette catégorisation doit aussi permettre de
mieux connaître ce type de clientèle dont les formes sociales peuvent être différentes de
celles en vigueur en France, notamment si elles s’apparentent à des « structures opaques ».
De fait, la connaissance du client exigera que l’identité des constituants, des bénéficiaires,
des associés ou des actionnaires (s’il existe des valeurs mobilières au porteur) soit connue.

44

P O U R  U N  B O N  A U D I T  D U  D I S P O S I T I F  D E  L U T T E  C O N T R E  L E  B L A N C H I M E N T  D E S  C A P I TA U X

G U I D E  D ' A U D I T



Il en est de même des mandataires sociaux et des éventuels ayants droit économiques.
Enfin, le niveau de vigilance devra être maximal si la banque offre des possibilités de rela-
tions avec la clientèle à distance (y compris les entrées en relation) par Internet.

2.2.1.2.3.2. Les structures opaques : trusts, fiducies ou structures assimilées

L’identité véritable des bénéficiaires des opérations et la justification économique des opé-
rations réalisées doivent être vérifiées afin de s’assurer qu’ils ne rentrent pas dans le
champ d’application du COMOFI.

Les procédures de l’établissement doivent prévoir un traitement adéquat des opérations
dont l’une des parties est un « fonds fiduciaire ou un autre instrument de gestion de patri-
moine d’affectation ».

L’instruction n° 2002-03 du 28 mars 2002 de la Commission bancaire définit les parties aux
transactions qui impliquent l’application de l’article L. 562-2 du COMOFI modifié suite à
l’application de la loi relative aux Nouvelles Régulations Économiques c’est-à-dire une
déclaration spécifique à TRACFIN.

Sont concernées :

• toute société agissant pour le compte d’un tiers dont l’identité n’est pas connue de l’or-
ganisme financier envisageant de réaliser l’opération. Sont concernés les trusts, les fidu-
cies ou toute forme juridique similaire.

Par trust, il faut se rapporter à l’article 2 de la Convention de La Haye du 1er juillet 1985
relative à la loi applicable au trust et à sa reconnaissance.

Sont aussi visés les fiduciaires agissant au titre d’un contrat de fiducie (« Treuhand »)
régi par le droit allemand, autrichien, luxembourgeois, suisse ou du Lichenstein et les
« Fideicomiso » régi par le droit d’un pays hispanique comme le Panama ;

• toute personne ou structure déclarant agir pour le compte d’une telle structure.

Les opérations de collecte de dépôt des banques, notamment helvétiques, déclarant qu’il
s’agit de dépôts fiduciaires (la connaissance de l’identité des constituants ou bénéfi -
ciaires est inconnue) sont concernées ;

• toute personne ou structure pour laquelle les informations à la disposition de l’établis-
sement permettent de savoir qu’il s’agit d’une personne ou structure contrôlée « de
façon exclusive ou conjointe par une ou plusieurs personnes ou structures » dans le
cadre des points 1 et 2.

Sont concernées les fondations (« Stiftung ») et les établissements (« Anstalt ») régis par
le droit du Lichtenstein sauf si la personne a fourni lors de l’ouverture d’un compte un
extrait du registre du commerce montrant que l’ayant droit de l’« Anstalte » n’est pas un
fiduciaire.

Cette obligation déclarative spécifique concerne donc les opérations effectuées par les
banques pour compte propre ou pour compte de tiers avec des fonds fiduciaires et tout
autre instrument de gestion d’un patrimoine d’affectation.

• Le cas le plus simple est celui où la banque a des raisons matérielles de penser que son
client est une fiducie ou agit pour le compte d’une fiducie. Elle doit se renseigner auprès
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de son client, personne physique ou morale, sur l’identité véritable des bénéficiaires des
opérations, conformément aux diligences prévues par la loi et plus précisément, s’agis-
sant de fonds fiduciaires, sur l’identité des constituants et des bénéficiaires économiques
du fonds. Si le client refuse de préciser cette identité, la banque doit procéder à des
déclarations spécifiques des opérations effectuées sur ordre ou en faveur de ce client. Il
convient, cependant, de souligner que, même si une personne physique ou morale est sa
cliente, la banque n’a pas nécessairement connaissance du fait que cette personne  cliente
est une société fiduciaire ou qu’elle agit pour le compte de fonds fiduciaires ou de tout
autre instrument de gestion d’un patrimoine d’affectation. De même, il est parfois néces-
saire de vérifier l’identité des actionnaires venant en seconde position, notamment dans
le cas de « cascades ». En effet, certains montages peuvent constituer des « indices
 d’opacité » qui peuvent conduire à s’interroger sur la poursuite des relations avec le
client.

• Un cas plus complexe est celui de savoir comment la banque peut repérer un fonds fidu-
ciaire susceptible d’être le bénéficiaire d’une opération ordonnée par son client, voire le
donneur d’ordre d’une opération dont son client est bénéficiaire.

Si la banque est informée par son client, par exemple, que sa contrepartie est un trust, faute
d’en connaître les constituants ou les bénéficiaires, la déclaration spécifique s’impose.

En d’autres termes, la déclaration spécifique ne s’imposerait que lorsque la banque saurait
qu’un fonds fiduciaire est son client ou qu’elle saurait qu’un fonds fiduciaire apparaît dans
la chaîne des opérations, parce que figure clairement sur l’ordre ou le document reçu la
mention expresse d’un tel fonds et à condition, dans l’un et l’autre cas, qu’elle ignore
 l’identité des constituants et des bénéficiaires malgré les diligences qu’elle a pu engager.

2.2.1.3. Les règles d’identification selon le canal de distribution

2.2.1.3.1. Les apporteurs d’affaires

Ce sont des personnes physiques ou personnes morales avec lesquelles des conventions
ont pu être passées afin de les autoriser à vendre des produits ou services proposés d’or-
dinaire par la structure commerciale de l’établissement. La vigilance à l’égard des clients
présentés par les apporteurs d’affaires doit être à minima identique à celle des autres
clients. Les conditions des relations avec les apporteurs d’affaires doivent faire l’objet
d’une politique clairement définie par l’établissement et doivent être formalisées entre les
parties. 

L’institution financière devra s’assurer que l’apporteur est soumis à une réglementation,
qu’il fait l’objet d’une surveillance et qu’il a pris les dispositions visant à se conformer aux
mesures de vigilance relatives à la clientèle. Elle n’est pas dispensée de ses obligations en
la matière même si c’est un apporteur d’affaires qui introduit le client.

2.2.1.3.2. La banque à distance

On appelle « banque à distance » les services que proposent les établissements de crédit ou
les entreprises d’investissement, sans contact physique avec le client. La relation se fait
alors principalement au moyen du téléphone ou d’internet. La banque à distance peut
constituer un canal de distribution exclusif de tout autre ou un canal parmi d’autres. Dans
le cas où il n’existe aucun contact avec le client lors de l’ouverture du compte, des moyens
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d’identification supplémentaires doivent être prévus. Ce sont des clients étrangers qui
auront tendance à avoir recours à cette pratique (cf. paragraphe 2.2.1.1. « Les règles
 d’identification »).

Aussi, pour concilier ces deux contraintes apparemment contradictoires, l’ouverture d’un
compte ou une entrée en relation sans contact physique et le principe « Know Your
Customer », il est indispensable d’adapter les procédures d’identification de la clientèle.
Ainsi, il sera nécessaire d’obtenir une authentification des documents fournis ou un contact
indépendant avec le client, d’exiger un premier paiement par débit d’un compte ouvert au
nom du client auprès d’un établissement soumis à des normes de diligence semblables.

2.2.2. La connaissance de l’activité de la clientèle

Pour les clients, personnes physiques, exerçant une activité salariée, il est relativement aisé
d’obtenir des justificatifs de revenus. En revanche, il en est tout autrement pour les clients,
personne physique ou ayant le statut de personne morale, exerçant une profession libé rale,
commerçante, dirigeant d’entreprise ou ayant des activités d’import/export qui plus est
avec des filiales dont les sièges sont enregistrés à l’étranger.

Pour ce qui concerne les clients, personne physique ou personne morale, ayant des flux
financiers avec l’étranger, notamment avec des pays à risques (cf. listes GAFI), un suivi
adapté à la volumétrie et un contrôle de ces flux sont indispensables.

Lors de l’entrée en relation, il est obligatoire de s’assurer de l’authenticité des documents
et informations fournis en justificatifs des revenus et des flux financiers.

À titre d’exemples, il est judicieux de vérifier :

• que ce sont toujours des documents originaux qui sont produits (bulletins de salaires,
bilans, factures, Kbis …) ; 

• la fiabilité des informations figurant sur les documents (produits facturés/activité de la
société, volumétrie des commandes/chiffre d’affaires, société mère/filiales…) ;

• la réelle existence d’une activité commerciale (visite sur place, cohérence des stocks en
volume et en nature, le nombre de salariés présents/activité et au bilan …) ;

• l’origine et la destination des mouvements de fonds (interbancaires, internationaux,
pays à risques, société mère/filiales, comptes de transit…).

Ces informations, bien identifiées et bien analysées, doivent permettre d’établir le profil
commercial et financier du client. Cette connaissance du profil est indispensable aux sui-
vis et contrôles à mettre en œuvre pour une prévention efficiente du risque de blanchiment
de capitaux.

En conclusion de cette partie sur la connaissance du client, la Commission bancaire tire les
conséquences de l’article 72 de la loi n° 2003-707 du 1er août 2003 relative à la sécurité finan-
cière qui crée l’article L. 534-11 du COMOFI. Ainsi, elle retient une connaissance « conso-
lidée » d’une personne qui serait cliente de plusieurs sociétés d’un même groupe, y com-
pris à l’étranger. En d’autres termes, une coordination de l’ensemble des sociétés d’un
groupe doit permettre une meilleure analyse transnationale et dès lors une capacité accrue
de détection de circuits de blanchiment. Le groupe doit avoir une vue d’ensemble de l’acti -
vité d’un client donné dans les différentes entités du groupe. 
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Comme cet article l’exige, la Commission bancaire insiste sur la nécessité pour ces établis-
sements d’échanger des informations dans la mesure où elles sont nécessaires à l’organi-
sation de la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme. Dans ce cadre, le
secret est levé.

Pour faciliter ces échanges d’information, le Comité de Bâle a constitué un groupe de tra-
vail sur la banque transfrontalière pour identifier les obstacles à de tels échanges.

2.2.3. Le profil de fonctionnement du compte du client

Cette notion est mentionnée par le QLB (code 132 : « le profil de fonctionnement du
 compte ou des autres opérations attendues… ») et est différente de celle du profilage de la
clientèle qui peut poser problème au regard de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 (CNIL). En
l’absence de définition de cette notion par les autorités de tutelle, quelques éléments
peuvent être retenus.

Il s’agit de mesurer l’évolution du fonctionnement des comptes dans le temps en termes
de nature d’opération, (opérations internationales, flux d’espèces, chèques de banque...),
de montants, de modalités d’exécution, de caractéristiques des contreparties…

La vigilance générale qui doit s’exercer dans le cadre du dispositif de lutte anti-blanchi-
ment mis en place tiendra compte de ces informations et intégrera les alertes provenant de
l’évolution du fonctionnement des comptes.

Les informations collectées à l’occasion d’une entrée en relation et régulièrement mises à
jour sont de nature à permettre d’établir un profil de fonctionnement du compte attendu.
Ces informations devront être régulièrement mises à jour pour réévaluer ce profil. À par-
tir de là, le fonctionnement du compte pourra être rapproché du profil attendu et tout
« écart » devra être analysé en fonction de la connaissance dudit client. À cet effet,
 l’approche risque permettra d’enrichir cette notion de profil.

La vigilance à mettre en œuvre doit tenir compte de l’impact de chaque modification des
informations originelles recueillies à l’ouverture du compte (domiciliation, profession, flux
de trésorerie, mouvements vers l’étranger, résident, non-résident…) afin de détecter les
modifications comportementales du client et de s’assurer qu’elles sont en adéquation avec
les événements intervenus. Ainsi, les profils sont mis à jour périodiquement en fonction
des adjonctions à apporter en regard de nouvelles opérations ou des modalités de traite-
ment non prévues à l’origine. Des restrictions limitant les risques qui résultent de l’exécu-
tion des opérations ayant réellement transité par le compte peuvent être prises. L’analyse
de l’activité du compte doit permettre notamment d’adapter au fur et à mesure les opéra-
tions considérées comme a priori « complexes » au sens de la réglementation.

Dans tous les cas, il convient d’examiner la plausibilité des explications du client quant à
l’arrière-plan économique des opérations. Il est important que ces explications (par
 exemple celles se rapportant à des raisons fiscales ou à la législation sur les devises) ne
soient pas acceptées sans examen. 

Les comptes peuvent être classés en plusieurs catégories selon les axes suivants :

• L’importance de l’activité prise globalement (exemples : niveau de chiffre d’affaires,
niveau de revenus). 

• Le volume des opérations unitaires.
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• La nature économique du client (exemples : code APE, catégories socio-professionnelles).

• La résidence du client.

Le profil de fonctionnement du compte est donc assimilable à un filtre.

Par exemple, la définition de ce dernier peut se faire en fonction des évolutions des
encours (soldes et encours moyens, mensuels, créditeurs, débiteurs…), des mouvements
débiteurs ou créditeurs ou des opérations selon leur nature, leur fréquence, leur montant.

Ensuite, des indices de détection d’opération peuvent être appliqués à chaque catégorie de
compte, par exemple :

– des indices généraux (critère de tri automatique de variations positives ou négatives autour
d’un pourcentage de mouvements sur le compte, de rentabilité, de solde moyen…) ;

– des indices d’opérations de caisse ;

– des indices d’opérations en compte ou en dépôt ;

– des indices d’opérations de chèques et d’effets ;

– des indices d’opérations d’assurance ;

– des indices d’opérations sur titres ;

– des indices d’opérations de change (volumes, devises traitées…).

Enfin, les indices les plus courants intègrent des critères comme :

– les transactions en espèces portant sur des sommes importantes ;

– les transferts de fonds inhabituels ou sans justification économique apparente en prove-
nance ou à destination de pays étrangers ;

– une activité ou transaction inhabituelle en affaires ;

– une ampleur et/ou rapidité des mouvements de fonds ;

– des revenus sans rapport avec le train de vie apparent du client.

Il est nécessaire d’évaluer les éléments révélateurs mais la dimension subjective reste
inévitable. 

Une bonne application du principe Know Your Customers a permis la détermination 
d’un profil de fonctionnement du compte du client. Partant, la vigilance du « personnel
concerné » doit s’exercer sur les flux d’opérations.

2.3. Les obligations de vigilance à l’égard des flux d’opérations

Après avoir présenté les principes de la vigilance et la formalisation de cette vigilance, les
aspects opérationnels relatifs à quelques flux d’opérations seront abordés.

2.3.1. Les principes de la vigilance à l’égard des flux d’opérations

Une surveillance continue est essentielle à l’efficacité des procédures de connaissance de
la clientèle et de son activité afin de pouvoir identifier les transactions atypiques, inhabi-
tuelles ou présentant des anomalies.
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Les comptes enregistrant les opérations identifiées comme suspectes doivent faire l’objet
d’une surveillance permanente. Pour ce faire, il est indispensable d’identifier ces opéra-
tions, sur la base de critères prédéfinis (pays d’origine des fonds, type de transaction…).

Pour les repérer, la banque doit disposer d’outils d’identification et de systèmes d’alerte.
Les gestionnaires de comptes doivent connaître leurs clients à risques, leurs pratiques ban-
caires en liaison avec leur activité, et être attentifs à toute information émanant de tiers. 

Enfin, il est important de réexaminer périodiquement les clients et comptes importants ou
sensibles pour identifier ceux qui pourraient correspondre aux critères de vigilance.

2.3.1.1. La traçabilité des opérations

Par traçabilité, il faut entendre la piste d’audit de tout le processus permettant d’exercer la
vigilance y compris la conduite à tenir : consignation, déclaration, conservation des pièces
et des justificatifs du contrôle effectué, maintien ou rupture de la relation…

Ainsi, sont particulièrement à examiner :

– les caractéristiques de l’opération par rapport à ce qu’on connaît du client ;

– l’origine et la destination géographiques des fonds ;

– l’identité des donneurs d’ordre, des bénéficiaires et des éventuels ayants droit écono-
miques ;

– la justification économique (cf. paragraphe 2.3.1.2. « La justification et la cohérence éco-
nomiques ») ; 

ce qui permet de mettre en évidence d’éventuelles incohérences qui devront être traitées. 

Pour ce faire, la plupart des établissements financiers ont développé des filtres et des outils
de détection d’opérations inhabituelles ou disproportionnées réalisées par un client, par
exemple des flux reçus par « SWIFT » insuffisamment ou mal renseignés, des virements
reçus par la CRI (Chambre des Règlements Interbancaires)...

Cet outil de détection peut reprendre différents critères comme les comptes enregistrant
des opérations sensibles (mouvements d’espèces, ordres de paiement, transferts…),
disproportionnés ou en décalage par rapport aux indications données par le client ou par
rapport au profil de clientèle préalablement défini.

Cet outil doit être adapté en fonction de la réglementation locale en vigueur et de la typo-
logie des fonds de commerce (notamment fixer des seuils de détection des opérations qui
paraissent appropriés) et doit permettre un contrôle à distance adapté. 

Les systèmes informatiques peuvent par exemple permettre de suivre les informations sui-
vantes : 

• opérations réalisées supérieures à un montant fixé par l’établissement (8 000 euros pour
les clients occasionnels) ;

• opérations fractionnées réalisées pour un montant cumulé égal ou inférieur à un seuil
fixé par l’établissement ;

• opérations interbancaires supérieures à un seuil prédéfini ;
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• souscriptions et remboursement de titres, SICAV, FCP supérieurs à un seuil fixé en
 interne ;

• opérations réalisées sur compte d’épargne égales ou supérieures à un seuil fixé en
 interne ;

• comptes ouverts pour des clients domiciliés dans des pays classés en liste noire ou grise
par le GAFI et sur les listes anti-terroristes internationales.

2.3.1.2. La justification et la cohérence économiques 

La justification économique comprend tant les aspects relatifs à l’acteur qu’à sa démarche
à l’égard de l’établissement.

Cette justification doit être cohérente avec la connaissance que l’on a de son client. En effet,
toute incohérence ou anomalie doit entraîner une analyse critique, une demande d’expli-
cation au client voire un contact avec le correspondant TRACFIN. Cette incohérence ou
anomalie ainsi analysée pourra déboucher sur la consignation de l’opération dans le
 registre prévu à cet effet ou à une déclaration de soupçon.

Chaque fois qu’une opération correspond aux critères de rejet réglementaires fixés en
interne, le chargé de clientèle se renseignera auprès du client sur l’origine et la destination
des fonds, sur l’objet de la transaction et l’identité du bénéficiaire. 

En fonction du résultat des recherches, ladite opération pourra faire l’objet d’une consi-
gnation ou d’un projet de déclaration après contact avec le correspondant TRACFIN. 

2.3.2. La formalisation de la vigilance à l’égard des flux d’opérations

2.3.2.1. La collecte des informations

2.3.2.1.1. La documentation de l’opération

Toute opération doit pouvoir être documentée. C’est du reste en fonction du rapproche-
ment entre les caractéristiques de l’opération et de ce que le professionnel connaît de son
client qu’il sera amené à déclarer l’opération à TRACFIN (cf. annexe 4) ou à la consigner
(cf. annexe 5).

Ainsi, les procédures doivent prévoir de se renseigner sur la date et le montant de l’opé-
ration, le type de l’opération, la devise, l’existence d’une justification économique ou d’un
arrière-plan économique, l’existence d’un éventuel ayant droit économique et, partant, son
identification. L’origine et la destination notamment géographiques du flux financier mais
aussi l’identification du compte de contrepartie devront présenter une cohérence avec
 l’opération. L’ensemble devra être apprécié à l’aune de la connaissance que le profession-
nel a de son client ; toute invraisemblance, incohérence ou zone d’ombre devra nécessiter
des recherches et même le devoir de se rapprocher du client pour lui demander des expli-
cations.

2.3.2.1.2. L’analyse des informations

Sont listés ici des éléments qui peuvent être considérés comme troublants à l’issue d’une
phase d’analyse et à tout le moins nécessitant de s’interroger plus avant compte tenu de la
nature des risques potentiels de blanchiment.
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• Le montage de l’opération ne correspond pas à la finalité économique annoncée ou est
incohérent avec l’objectif visé ;

• Les mouvements de fonds sont importants et/ou répétitifs : les blanchisseurs tentent
souvent d’« empiler » les fonds en les faisant passer d’un compte à un autre et donc
d’une institution (ou d’un pays) à l’autre afin de brouiller les pistes alors que l’objectif
économique serait de limiter les formalités administratives et les coûts y afférents ;

• Les transactions sortent des activités usuelles ou du cercle des clients usuels d’une
banque ou d’une agence et les raisons pour lesquelles le client a choisi précisément cette
banque ou cette agence pour réaliser son affaire ne sont pas clairement compréhensibles
ou perceptibles ;

• Les opérations ayant pour conséquence la réactivation d’un compte après une longue
période d’inactivité sans justification plausible ou le recouvrement d’une créance
contentieuse par dépôt immédiat sans justification étayée (notamment des versements
en espèces) ;

• L’incompatibilité des informations et de l’expérience de l’intermédiaire financier avec
les opérations annoncées par le client. Doit être considéré comme suspect tout client qui
donne à l’intermédiaire financier des renseignements faux ou fallacieux ou qui, sans rai-
son plausible, refuse de lui fournir les informations et les documents nécessaires, admis
par les usages de l’activité concernée ;

• Les opérations en espèces portant sur des sommes importantes ; 

• La justification économique apparente en provenance ou à destination de pays étrangers
ne correspondant pas à un transfert de fonds habituel ;

• Les mouvements se traduisant pour une entreprise ou un particulier par une perte sans
contrepartie apparente ou une moindre rémunération laissant penser qu’elle/il se préoc-
cupe davantage de circulation des capitaux dans le système financier que de rentabilité ;

• Des actifs sans rapport avec la situation apparente de fortune du client ;

• Un comportement inhabituel, défensif ou agressif voire un refus de réponse face aux
interrogations des chargés de clientèle alors qu’on est en droit de s’attendre à une rela-
tion de confiance.

2.3.2.2. L’exploitation des informations et la conduite à tenir

En fonction du résultat des recherches et des explications données (ou non) par le client,
les informations ainsi collectées auront un sort bien précis en fonction de la conviction que
se sera forgé, in fine, le Correspondant TRACFIN. D’après la réglementation, ces informa-
tions seront classées sans suite, consignées ou bien transmises à TRACFIN. Même si elles
doivent être classées sans suite, le professionnel doit pouvoir justifier de la trace de son
contrôle et du raisonnement qui l’a conduit à ce classement. Dans les autres cas, notam-
ment une déclaration à TRACFIN, les informations lui permettront de montrer qu’il est
déclarant de bonne foi.

2.3.2.2.1. La consignation 

La consignation concerne certaines opérations dont les caractéristiques sont à recenser
dans un registre ad hoc.
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Opérations d’un montant important

Certaines opérations importantes « portant sur des sommes dont le montant unitaire ou total
est supérieur à 150 000 euros et qui, sans entrer dans le champ d’application de l’article L. 562-2
(déclarations de soupçons), se présentent dans des conditions inhabituelles de complexité et ne
paraissent pas avoir de justification économique ou d’objet licite, doivent faire l’objet de la part de
l’organisme financier d’un examen particulier » (article L. 563-3). Les caractéristiques de ces
opérations doivent être consignées dans un dossier de renseignement (annexe 5).

Les conditions sont cumulatives :

D’abord, l’absence de justification économique ou d’objet licite apparaîtra le plus souvent
lorsque la banque constatera un « déphasage » entre l’opération en cause et l’activité pro-
fessionnelle ou économique habituelle du client ou encore ses habitudes ou sa personna -
lité.

Ensuite, le seuil de 150 000 euros doit être apprécié en fonction de la nature du client. Par
exemple, une opération d’un montant de 300 000 euros, ne sera pas nécessairement consi-
dérée comme importante dès lors qu’elle est cohérente avec l’activité du client concerné. 

Il est nécessaire de rappeler que le montant s’entend de façon unitaire ou fractionné.

Enfin, le caractère inhabituel et complexe d’une opération devra être apprécié non pas seu-
lement au regard du type ou de la nature de l’opération, mais aussi de sa finalité appa-
rente. Il pourra aussi apparaître que, pour parvenir à un tel objectif, un client s’est livré à
des opérations dont la complexité n’est pas justifiée.

La consignation doit faire état de l’origine et de la destination des sommes, de l’objet de la
transaction, de l’identité du donneur d’ordre et, le cas échéant, du ou des bénéficiaires
ainsi que des modalités et conditions de fonctionnement du compte (date et origine du
compte, mandataires, comptes sans mouvement).

En conséquence, le banquier considérant que les trois conditions énumérées ci-dessus sont
réunies, doit se renseigner auprès de son client sur l’origine, la destination des fonds,
 l’objet de la transaction et l’identité de la contrepartie.

Si, à la suite des renseignements qu’il a pu obtenir, le banquier a le sentiment que l’opéra-
tion pourrait être liée à un trafic de stupéfiants ou toute autre activité criminelle organisée,
il doit en faire la déclaration. 

Si, à la suite des renseignements pris, l’opération, n’entrant pas dans le cadre d’une décla-
ration, apparaît avoir une justification économique et être légale, le banquier  conserve les
éléments d’information recueillis pour établir la preuve de son interrogation, du contrôle
effectué et de la décision qui en a découlé.

Si l’opération lui paraît illicite ou illégale ou s’il n’a pas pu obtenir de renseignements suf-
fisants pour se prononcer sur la justification et sur la nature éventuellement illégale ou illi-
cite de l’opération, le banquier doit la consigner.

Opérations anonymes 

En vertu de l’article L. 563-2 du COMOFI, les opérations anonymes doivent être consi-
gnées dans un registre spécial.
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Sont concernés la souscription, le remboursement ou le renouvellement des bons de  caisse,
d’épargne ou les titres de capitalisation au porteur, les transactions portant sur l’or et les
métaux précieux…

Ce registre doit contenir, par ordre chronologique, les dates de souscription et rembourse-
ment ou d’achat et vente, les noms des souscripteurs et bénéficiaires desdits rembourse-
ments, les numéros des bons ou les références des matières précieuses, les montants des
souscriptions et des remboursements ou des achats et des ventes.

Sur la couverture du registre, une étiquette doit signaler que ledit registre est tenu confor-
mément à l’article L. 563-2 du COMOFI. Ce registre ne doit pas être communiqué à
l’Administration fiscale. Il est seulement communicable à TRACFIN, à la Commission
Bancaire lors de ses contrôles sur place et à l’autorité judiciaire agissant dans le cadre
d’une procédure pénale.

De fait, l’anonymat n’est pas levé vis-à-vis de l’Administration fiscale ; en revanche,
 aucune opération ne peut rester anonyme dans le cadre de la lutte contre le blanchiment
de l’argent sale. 

2.3.2.2.2. Les déclarations 

Aux termes de l’article L. 562-2 du COMOFI, les organismes financiers sont tenus de décla-
rer toutes les opérations « suspectes » enregistrées sur leurs livres.

2.3.2.2.2.1. Les natures de déclaration

La déclaration de soupçon 

Les banques doivent déclarer à TRACFIN les sommes ou les opérations lorsqu’elles pour-
raient (et non plus seulement lorsqu’elles paraissent) provenir du trafic des stupéfiants, de
corruption, de fraude aux intérêts financiers des Communautés Européennes ou d’acti -
vités criminelles organisées (et non plus seulement de l’activité d’organisations crimi -
nelles) ou lorsque les opérations pourraient contribuer au financement du terrorisme. 

La déclaration doit être établie en principe avant l’exécution de l’opération. Toutefois, si le
professionnel n’a pas pu surseoir à son exécution, la déclaration pourra être faite après
(ordre de bourse, virement électronique). Les « tentatives » doivent donc aussi être décla-
rées à TRACFIN s’il y a un soupçon.

Les déclarations doivent suffisamment détailler l’opération suspecte et étayer la motiva-
tion du déclarant afin de montrer que la déclaration est faite de bonne foi. Par ailleurs, une
déclaration précise accompagnée des justificatifs (pièces concernant l’identité du client et
l’opération suspecte) sera de nature à permettre à TRACFIN de transformer plus facile-
ment le soupçon en présomption de blanchiment. 

La déclaration spécifique

La loi N.R.E. du 15 mai 2001 a institué un nouveau type de déclaration, la déclaration spé-
cifique.

Ainsi, « Les organismes financiers sont également tenus de déclarer à TRACFIN :
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1. Toute opération dont l’identité du donneur d’ordre ou du bénéficiaire reste douteuse malgré les
diligences effectuées conformément à l’article L. 563-1 ».

Une lettre du ministre des Finances à la Fédération Bancaire Française a permis de préci-
ser le champ d’application du premier alinéa. La loi NRE n’élargit pas, ici, les diligences
du banquier. Ces diligences sont celles résultant de la loi de 1990 qui obligent les banques
à vérifier l’identité de toute personne au moment de l’entrée en relation et de tout client
occasionnel souhaitant effectuer une opération d’un montant supérieur à 8 000 euros. De
plus, les banques doivent se renseigner sur l’identité véritable des personnes au bénéfice
desquelles un compte est ouvert ou une opération réalisée, dès lors qu’il leur apparaît que
la personne qui demande l’ouverture du compte ou la réalisation de l’opération pourrait
ne pas agir pour son propre compte.

Si la banque n’a pu, malgré ses diligences, dissiper ses doutes sur le véritable ayant droit
économique du client donneur d’ordre ou client bénéficiaire de l’opération, elle devra faire
une déclaration à TRACFIN. Si la banque prend la décision de ne pas ouvrir le compte, elle
doit également consigner les éléments (ou l’absence d’éléments) fondant sa décision et
faire une déclaration.

2. « Les opérations effectuées par les organismes financiers pour compte propre ou pour compte de
tiers avec des personnes physiques ou morales, y compris leurs filiales ou établissements, agissant
sous forme ou pour le compte de fonds fiduciaires ou de tout autre instrument de gestion d’un
patrimoine d’affectation dont l’identité des constituants ou des bénéficiaires n’est pas connue »
(cf. partie 2.2.1.2.3.2. « les structures opaques : trusts, fiducies ou structures assimilées »).

3. « Les opérations effectuées par des organismes financiers pour compte propre ou pour compte de
tiers avec des personnes physiques ou morales, y compris leurs filiales ou établissements, domici-
liées, enregistrées ou établies dans l’ensemble des États ou territoires dont la législation est recon-
nue insuffisante, ou dont les pratiques sont considérées comme faisant obstacle à la lutte contre le
blanchiment de capitaux. Le décret fixe, pour ces opérations, un montant minimum soumis à décla-
ration ».

Pour le moment, les pays concernés sont Nauru et le Myanmar.

2.3.2.2.2.2. Les modalités 

Un exemple de déclaration figure en annexe quatre.

Les mentions suivantes doivent apparaître obligatoirement dans la déclaration :

– les références précises du déclarant : identification de l’établissement bancaire et nom de
la personne effectuant la déclaration ;

– l’identification de la personne physique ou morale, objet de la déclaration ;

– l’identification du compte ;

– la nature et le type de l’opération suspectée ;

– le lieu où l’opération a été détectée ;

– le délai d’exécution de l’opération.
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Dans sa déclaration formelle, et notamment si celle-ci est faite par écrit, le banquier doit
motiver sa déclaration. TRACFIN peut exercer son droit de communication pour obtenir
des compléments d’informations.

L’accusé de réception et le droit d’opposition

En principe, la déclaration doit être faite avant l’exécution de l’opération pour permettre à
TRACFIN d’exercer son droit d’opposition à son exécution pendant une durée de douze
heures. Ce délai peut être prorogé par le président du Tribunal de Grande Instance de
Paris. Celui-ci peut aussi ordonner le séquestre provisoire des fonds, comptes ou titres
concernés. 

L’accusé de réception a un effet juridique important, étant la seule trace de la déclaration
faite à TRACFIN. Toutefois, le déclarant peut demander à TRACFIN de ne pas envoyer
d’accusé de réception. De surcroît, la déclaration peut être faite oralement. Ainsi, il peut
donc n'y avoir aucune trace d’une déclaration faite à TRACFIN.

Dès lors que la banque aura reçu un accusé de réception de TRACFIN sans opposition, elle
sera libre d’exécuter l’opération si celle-ci n’a pas déjà été exécutée. La banque ne pourra
encourir aucune responsabilité si elle a été déclarante de bonne foi. 

Le suivi de la déclaration

Si des éléments sérieux ou nouveaux apparaissent, tendant à renforcer le soupçon initial
ou au contraire à l’infirmer, la banque doit, en vertu de l’article L. 562-3 du COMOFI, aver-
tir immédiatement TRACFIN. Cette déclaration complémentaire devra reprendre les réfé-
rences précises de la déclaration initiale.

Les services de TRACFIN ne communiquent pas les déclarations en cas de transmission
d’un dossier à la Justice. Le seul cas où les déclarations de soupçon peuvent être amenées
à circuler résulte des perquisitions effectuées dans l’établissement financier par la Police
Judiciaire. Une circulaire du Ministère de la Justice précise toutefois que si cette pièce
 n’apporte pas d’informations nouvelles dans le cadre de l’enquête, il n’est pas nécessaire
de la saisir.

Le secret bancaire

Le secret professionnel est levé au bénéfice du déclarant de bonne foi. Le professionnel ne
pourra donc pas voir de ce simple fait ses responsabilités professionnelle, civile et pénale
engagées et les éventuels préjudices seront à la charge de l’État. 

En revanche, il est interdit d’informer le client concerné par la déclaration de cette der -
nière, sous peine d’une amende pénale de 22 500 euros.

Parallèlement à cette obligation de déclaration pesant sur les professionnels, TRACFIN
bénéficie d’un droit de communication, dans le cadre de la lutte contre le blanchiment,
qu’il peut exercer auprès de la personne qui lui a été désignée, celle-ci pouvant être le
déclarant.

Le droit de communication à TRACFIN s’exerce dans le but de reconstituer l’ensemble des
transactions faites par une personne physique ou morale. La loi soumet alors le droit de
communication à la condition que la demande concerne des opérations liées à une décla-
ration de l’article L. 562-2 du COMOFI.

56

P O U R  U N  B O N  A U D I T  D U  D I S P O S I T I F  D E  L U T T E  C O N T R E  L E  B L A N C H I M E N T  D E S  C A P I TA U X

G U I D E  D ' A U D I T



2.3.2.3. La conservation des informations

L’article L. 563-4 du COMOFI précise que les organismes financiers doivent conserver les
documents relatifs à l’identité des clients habituels ou occasionnels pendant cinq ans à
compter de la clôture de leurs comptes ou de la cessation de leurs relations avec lesdits
clients. Ils doivent conserver également les documents relatifs aux opérations faites par
ceux-ci (anonymes, anormales…) pendant cinq ans à compter de leur exécution.

Ces documents peuvent être communiqués à TRACFIN à sa demande dans le but de
reconstituer l’ensemble des transactions faites par une personne et liées à une opération
ayant fait l’objet d’une déclaration ou consignation.

Afin d’illustrer les obligations de vigilance qui viennent d’être énoncées, quelques applica-
tions pratiques, dont certaines font l’objet d’une réglementation particulière sont présentées.

2.3.3. Les aspects opérationnels

2.3.3.1. Les chèques 

Le dispositif de contrôle des chèques dans le domaine de la prévention du blanchiment est
défini par le règlement 2002-01 du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière du
18 avril 2002. Il prévoit notamment l’élaboration d’un programme annuel de contrôle, la
rédaction d’un rapport annuel (en l’absence d’un comité d’audit) ou semestriel (cf. article
38 du Règlement 97-02) et la formation du personnel chargé du contrôle des chèques. La
réalisation des contrôles doit être opérée par une personne formée aux aspects de lutte
contre le blanchiment.

Le règlement concerne les chèques payables en France Métropolitaine, DOM-TOM,
Monaco et Mayotte. Le CRBF comprend une annexe reprenant les pays et territoires non
coopératifs (cf. paragraphe 2.2.1. « La connaissance du client ») du GAFI mise à jour régu-
lièrement par arrêté ministériel. 

Ces dispositions sont aussi applicables aux succursales de banques étrangères établies en
France.

a) La banque française agissant comme partenaire d’une banque correspondante étran gère

Le règlement exige que la banque française passe une convention avec la banque parte-
naire étrangère par laquelle celle-ci doit s’engager, avant transmission des chèques, à :

– appliquer le principe Know Your Customers et à réaliser les vérifications complémen taires
qui pourraient lui être demandées ;

– procéder à des remises distinctes de chèques selon le lieu d’encaissement ;

– communiquer à la banque française, à sa demande, les éléments lui permettant de juger
de la correcte application des obligations de vigilance.

Les chèques peuvent avoir été présentés par la banque ayant encaissé le chèque ou par une
banque correspondante d’un autre pays que la banque qui a encaissé le chèque. 

Le classement par pays du GAFI a été retenu :

– les PTNC tels qu’ils figurent dans la liste annexée au Règlement. Ils constituent la « liste
noire » ;

– les pays membres du GAFI regroupés dans la « liste blanche » ;

– les autres pays, la « liste grise ».
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Il en ressort une combinaison retranscrite dans le tableau qui suit, conformément au titre II
du Règlement.

Localisation géographique de la banque présentatrice
ou de la banque correspondante

GAFI Autres (« gris ») PTNC

GAFI Échantillon 25 % 100 %

Autres (« gris ») 25 % si remise 25 % 100 %
distincte

PTNC 100 % 25 % ou 100 % si 100 %
remise distincte

Le Règlement introduit la notion de remise distincte pour les banques établies dans un pays
de la « liste blanche » et éventuellement de la « liste grise ». De fait, le Règlement demande
aux premières un degré de vigilance accru, en exigeant un tri selon les trois listes de pays.
Pour les secondes, le Règlement prévoit qu’elles isolent les chèques présentés par un PTNC.

Dès lors, les modalités de contrôle diffèrent ainsi que le montre le tableau. Par exemple, il
y aura obligation de contrôler tous les chèques (100 %) quand ils sont présentés par une
banque établie dans un PTNC ou par une banque établie dans un pays de la « liste  blanche »
et de la « liste grise » astreinte à isoler les chèques encaissés par une banque établie dans
un PTNC.

Ce programme de contrôle devra être complété par les dispositions suivantes :

– en cas d’anomalies ou de non-respect par les banques correspondantes de leurs obliga-
tions, le contrôle sera exhaustif (cf. article 9) ;

– en cas d’absence d’explications satisfaisantes de la part de la banque correspondante, si
la convention n’est pas dénoncée par la banque partenaire française, tous les chèques
devront être contrôlés.

À la suite de l’examen des chèques (et des allonges), en cas de détection « d’anomalies
matérielles manifestes », la banque partenaire française doit « demander des explications
auprès de son cocontractant ou des autres établissements du circuit de recouvrement des chèques en
cause ». Elle transmet à la banque tirée ces chèques ainsi que ceux présentés par une banque
établie dans un PTNC ou dans un pays de la liste grise et comportant plus de deux endos
en attirant son attention par le biais d’une Opération non comptable (ONC article 10 – du
règlement du CRBF).

b) La banque tirée française

Le programme de contrôle doit consister en « un examen individuel des chèques reçus maté-
riellement, quitte à prendre les dispositions nécessaires pour les rendre circulants ».

Ce programme doit intégrer :

• les chèques tirés par les clients ayant fait l’objet de déclaration ou d’une consignation ;

• une sélection de chèques à partir de critères internes en prenant notamment en compte
l’évolution des typologies du blanchiment ;
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• les chèques non barrés ou ne comportant pas la mention limitant la transmission par
voie d’endossement ;

• les chèques présentant des anomalies ;

• les chèques présentés directement au paiement par un établissement établi dans un
PTNC ou un pays de la liste grise.

Les critères internes, précédemment évoqués, peuvent être :

– des dépôts de chèques de montants importants endossés par des tiers au profit d’un
client ;

– des remises de chèques importants déclarés comme représentant un « gain de jeu » ;

– des remises de chèques d’un montant très élevé lors de l’ouverture d’un nouveau compte ; 

– des remises fréquentes de chèques libellés en devises ;

– chèques comportant de multiples endos…

Enfin, le cas échéant, la banque tirée doit informer la banque du bénéficiaire par le biais
d’une ONC article 10 et rendre le chèque concerné circulant.

Dans tous les cas, il est nécessaire de consigner les contrôles effectués et de conserver les
informations pendant cinq ans.

2.3.3.2. Les virements électroniques

À la date de rédaction du présent cahier, seule est disponible la recommandation spéciale
VII du GAFI. Son objectif est de s’assurer que le donneur d’ordre est correctement identi-
fié et que ces données sont transmises sans altération, notamment par les banques inter-
médiaires jusqu’à la banque du bénéficiaire. 

Il est donc recommandé une vigilance particulière notamment dans les cas suivants : 

• swaps générant des transferts indépendamment d’un objectif économique entre clients
appartenant à une même banque mais à des agences différentes ; 

• virements à destination d’une autre banque ne mentionnant pas le bénéficiaire final ;

• transferts de fonds d’autres banques sans indication du nom ou du numéro de compte
du bénéficiaire ou du donneur d’ordre ; dans ce cas, il est nécessaire d’engager des
diligences pour tenter d’obtenir cette identification, notamment en se rapprochant du
client. Si celui-ci refuse de donner cette information ou que cette information n’est pas
plausible ou est incohérente par rapport à l’activité ou à ce que le professionnel connaît
de son client, l’opération devra être déclarée à TRACFIN ;

• mises à disposition de fonds ;

• virements importants ou répétés en direction ou en provenance de PTNC ;

• transferts impliquant une « structure opaque » ;

• virements effectués non pas par le compte propre du client mais par le compte Nostro
de l’intermédiaire financier.

2.3.3.3. La monnaie électronique

Le CRBF 2002-13 édicte les règles relatives à la monnaie électronique.
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Lorsque le remboursement dépasse 30 euros et est demandé par une personne non clien-
te de l’établissement émetteur ou distributeur, l’établissement qui effectue le rembourse-
ment doit relever l’identité de la personne (registre). Il tient ces informations à la disposi-
tion des autres établissements émetteurs ou distributeurs concernés, des autorités de
contrôle bancaire et de TRACFIN pendant deux ans.

L’établissement émetteur veille à disposer de moyens lui permettant d’assurer la traçabilité
des opérations suspectes. Les établissements distributeurs apportent leur contribution à
l’établissement émetteur pour assurer cette traçabilité.

Pour ce faire, les établissements émetteurs et distributeurs doivent mettre en place un sys-
tème automatisé de surveillance des opérations inhabituelles. L’établissement émetteur
peut aussi prendre des dispositions visant à s’assurer que les établissements distributeurs
appliquent les normes de sécurité et de vigilance.

Les règles écrites internes doivent prévoir les diligences à accomplir lorsque les anomalies
constatées présentent un intérêt au regard de la prévention du blanchiment. 

Le système de surveillance intègre la vérification de ces diligences. Le correspondant
TRACFIN est destinataire d’un relevé au moins mensuel des anomalies constatées.

2.3.3.4. Les crédits documentaires 

Un crédit documentaire sans marchandise ou sur-évalué par rapport à la valeur des mar-
chandises peut constituer un vecteur de blanchiment. Dans ce cas, les documents sont des
faux.

Cette technique du crédit documentaire peut être rendue plus complexe en interposant entre
la partie acheteur et la partie vendeur un intermédiaire et son banquier, voire plusieurs.

2.3.3.5. Le prêt garanti 

Cette technique consiste à déposer l’argent à blanchir dans une banque étrangère qui déli-
vrera une caution en faveur d’une autre banque située à l’étranger ou bien le client
emprunteur dans une autre banque proposera le nantissement de ce dépôt en garantie du
prêt (notamment in fine). Celui-ci pourra servir à financer des investissements immobi-
liers. La même technique de blanchiment peut être faite avec nantissement d’un contrat
d’assurance ou de certificats de dépôts émis par une banque étrangère.

Le crédit ne sera pas remboursé, le prêteur fera ainsi jouer la garantie. L’argent sera alors
régulièrement transféré et se trouvera de fait blanchi.

Il convient d’être vigilant quand le montant des sommes, quelle que soit la forme du pla-
cement servant de support à la garantie du prêt, semble sans rapport avec l’activité, la sur-
face patrimoniale ou financière du client ou avec son chiffre d’affaires. Également, il sera
indispensable d’être vigilant en cas de remboursements anticipés de prêts par remises
d’espèces sans justification apparente.

2.3.3.6. Le contrat d’assurance-vie

En ce domaine, peuvent attirer l’attention, en termes de vigilance : 

• la souscription de contrats d’assurance suivie d’une modification de titulaire ou de béné-
ficiaire ou bien de versements importants ou de rachat ;

• la souscription de contrats d’assurance sans justification économique réelle et dépassant
la capacité d’épargne du titulaire ;

60

P O U R  U N  B O N  A U D I T  D U  D I S P O S I T I F  D E  L U T T E  C O N T R E  L E  B L A N C H I M E N T  D E S  C A P I TA U X

G U I D E  D ' A U D I T



• la souscription de contrats d’assurance pour des représentants ou des dirigeants de
sociétés établies dans des pays off-shore ou ayant une activité off-shore ;

• la souscription de contrats avec versement de la prime en espèces, puis rétractation au
cours du délai légal (un mois) : la compagnie d’assurance rembourse le souscripteur au
moyen d’un chèque ou d’un virement éventuellement au profit d’une banque étrangère ;

• l’utilisation par le souscripteur, suite à un incident de paiement, du droit pour un tiers
de se substituer à lui pour le paiement des primes sans que le lien entre lui et ce sous-
cripteur ne soit clairement établi ;

• la sortie anticipée d’un contrat adossé à un placement, générant une perte conséquente :
perte des avantages fiscaux attachés au produit, pénalités pour rachat anticipé… ;

• la demande de nantissement ou d’attestation de placement de fonds auprès de l’assu-
reur pour garantir une demande de prêt auprès d’un établissement de crédit étranger ;

• le marché secondaire des contrats d’assurance-vie : des assurés-vie pensent qu’ils risquent
de décéder, parce qu’ils sont par exemple atteints d’une maladie grave en phase termi nale.
Pour profiter de ce qui leur reste à vivre, ils revendent « d’occasion » leur police vie. Un
marché des polices de seconde main s’organise, alimenté par des capitaux d’ori gine  illicite.
Après leur décès, un bénéficiaire inconnu se présente et encaisse le capital.

2.3.3.7. Les valeurs mobilières 

Le secteur des valeurs mobilières à l’échelle mondiale se caractérise par :

– sa diversité ;

– la facilité avec laquelle les transactions peuvent désormais se dérouler grâce aux
 systèmes de transaction électronique ;

– la possibilité de réaliser des transactions sur des marchés en tenant peu compte des fron-
tières nationales. 

Dès lors, le marché des valeurs mobilières est intéressant pour l’investisseur lambda cher-
chant à obtenir un bon rendement de ses placements. Ces caractéristiques sont renforcées
par le volume considérable des transactions sur de nombreux marchés, rendant le secteur
des valeurs mobilières attractif pour le blanchiment de capitaux d’origine criminelle.

Quelques exemples de surveillance particulière : 

• le recours des clients au service de gestion de patrimoine alors que l’origine des fonds n’est
pas claire ou n’a pas de rapport avec le niveau de vie du client ou le chiffre d’affaires ;

• le paiement de titres en liquide pour des montants importants ou inhabituels ;

• l’achat ou la vente de titres sans aucun but discernable ou dans des circonstances qui
apparaissent inhabituelles ;

• le transfert de titres vers ou en provenance de l’étranger ;

• les opérations en cash sur les marchés dérivés, notamment les appels de marge ;

• les opérations de bourse débouclées ou compensées dans un établissement différent de
celui de la négociation et la plupart du temps implanté à l’étranger ;

• les opérations de marché fréquemment perdantes (la perte correspond à la « prime » que
le blanchisseur accepte de payer pour obtenir de l’argent propre) ;

• les opérations de marché dénouées sur des comptes de passage.
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Selon des experts du GAFI, les fonds illégaux blanchis par l’intermédiaire du secteur des
valeurs mobilières peuvent être générés par des activités illégales réalisées aussi bien à
l’extérieur qu’à l’intérieur du secteur. Pour les fonds illégaux générés à l’extérieur du sec-
teur, les opérations sur valeurs mobilières ou la création de structures sociétaires servent
de mécanisme de dissimulation ou d’occultation de l’origine des fonds. Le secteur des
valeurs mobilières offre au blanchisseur un double avantage potentiel en lui permettant
d’une part de blanchir les capitaux illégaux et de tirer d’autre part un profit supplémen-
taire lié à la fraude.

Sur de nombreux marchés de valeurs mobilières, seules certaines personnes ou entre prises
autorisées, comme les sociétés de bourse, les banques ou certains conseillers financiers
indépendants peuvent effectuer des transactions. Ces établissements agréés se voient
généralement limités, voire interdits de la possibilité d’accepter des espèces pour effectuer
de telles transactions. De nombreux experts du GAFI ont indiqué que les fonds d’origine
criminelle sous forme d’espèces sont d’abord introduits dans le système financier avant
d’entrer sur le marché des valeurs mobilières. En conséquence, en matière de blanchiment,
l’utilisation du secteur des valeurs mobilières est considérée comme relevant avant tout
des phases d’empilage et d’intégration du blanchiment de capitaux.

Compte tenu de la taille du secteur des valeurs mobilières, des experts du GAFI pensent
que ces marchés peuvent être les destinations privilégiées du blanchiment à grande échelle
de fonds d’origine criminelle. 

Pour pouvoir accéder à ce marché, les blanchisseurs recherchent l’aide spontanée d’un
praticien dans le secteur. Pour accéder à ce secteur, la corruption est fréquemment utilisée
compte tenu des moyens considérables dont bénéficie la criminalité organisée. 

De plus, et comme dans d’autres secteurs financiers, le danger peut également résider
dans le fait que certains praticiens du secteur ne respectent pas toutes les obligations de
contrôle préalable portant sur le client. 

*
*    *

En résumé, la vigilance doit s’exercer à tous les niveaux opérationnels de la Banque, sans
exception en termes d’opération ou de type de clients. 

Les critères de contrôles anti-blanchiment doivent être connus de tout le personnel, à tous
les niveaux de la hiérarchie, pour que chacun puisse développer les bons réflexes.

Pour ce faire, la mise à jour régulière des connaissances, au travers de la formation, de la
diffusion d’information sur l’évolution de la réglementation et de la présentation de cas
concrets est indispensable.

Les nombreux extraits des rapports du GAFI, de la Commission bancaire (« Décisions
Juridictionnelles ») et de TRACFIN tirés de cas réels sont une aide précieuse et une sour-
ce utile de sensibilisation pour les cellules de contrôle.

Le dispositif de prévention du blanchiment ayant été défini et mis en place, il convient de
l’apprécier régulièrement et de s’assurer de sa conformité non seulement par rapport aux
dispositions réglementaires mais aussi par rapport aux risques spécifiques de l’établisse-
ment et à leur évolution.
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3. ÉVALUATION DU DISPOSITIF DE VIGILANCE

Le Questionnaire de Lutte contre le Blanchiment (QLB) a été retenu comme support
 d’évaluation du dispositif de vigilance, dans la mesure où il correspond à une obligation
réglementaire imposée par la Commission bancaire. Ce questionnaire doit être rempli
annuellement par les correspondants anti-blanchiment et transmis à la Commission ban-
caire.

Cette dernière se réserve le droit d’envoyer des lettres de suite aux établissements ne
respectant pas pleinement les critères imposés, voire de diligenter une mission sur place. 

Ce questionnaire peut également servir de référentiel d’audit, afin d’évaluer le dispositif
mis en place dans chaque établissement. Les résultats du QLB sont à intégrer dans l’ana-
lyse des risques préalable au lancement d’une mission d’audit interne sur ce thème. Il est
à rappeler que ces missions doivent être récurrentes.

N’est traitée ici que la troisième partie du QLB à l’exception des « données concernant le
dernier exercice clos » soit les questions 201 à 214.

La trame d’origine a été enrichie : 

– d’un cadre de références législatives et réglementaires afin de permettre un report aux
textes d’origine. Ainsi, une personne nouvellement nommée à cette fonction pourra trou-
ver le fondement des questions posées par le questionnaire ; 

– d’un paradigme correspondant à la mise en œuvre de la règle imposée, avec un
 commentaire issu des meilleures pratiques ; 

– des investigations à mener lors de l’audit de ce dispositif. Les actions proposées ne sont
pas exclusives et doivent être adaptées au contexte de chaque établissement. Néanmoins,
une couverture a minima permet d’éviter des constats négatifs ;

– de références croisées correspondant aux lignes du QLB. Dans la mesure où plusieurs
questions portent sur un même thème, toute contradiction dans les réponses pourrait
être source de questions complémentaires.

Le groupe de travail de l’IFACI ne saurait être tenu responsable de l’utilisation des propo-
sitions et interprétations faites dans le tableau annexé. Il s’agit simplement de conseils et
d’une aide à l’élaboration des réponses.
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LIBELLÉ DES QUESTIONS Code CADRE DE RÉFÉRENCES LÉGISLATIVE ET RÉGLEMENTAIRE

1. Les noms des correspondants TRACFIN sont-ils communiqués,
dès la désignation de ces derniers :

Articles 2, 1er alinéa , et 5, du décret 91-160
Article 2, d, du CRBF 91-07
Article 563-3 COMOFI

– à TRACFIN ? 101

– au Secrétariat général de la Commission bancaire ? 102 Article 2 de l’instruction 2000-09
Article 511-13 COMOFI (alinéa 2) ex-Article 17 Loi bancaire

2. L'identité des personnes ou du service à contacter pour effectuer
une déclaration à Tracfin figure-t-elle dans les règles écrites
internes de votre établissement ?

103 Article 6 du décret 91- 160 du 13/02/1991

Articles 2 a et 3 du CRBF 91-07

I. DÉSIGNATION DES CORRESPONDANTS TRACFIN
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PARADIGME (MISE EN ŒUVRE) INVESTIGATIONS
RÉFÉRENCES

CROISÉESIRE

Le terme de « correspondants Tracfin » ne figure, ni dans le titre
VI du livre V du Comofi, ni dans le décret 91-160 du 13/2/1991,
ni dans aucun des CRBF traitant de la lutte contre le
blanchiment : 91-07 et 2002-01. Il s’agit d’un terme couramment
employé pour désigner la (ou les) personne(s) en charge des
déclarations à Tracfin et des relations avec cet organisme.
Le décret susvisé fait mention de l’obligation de communi ca -
tion à la Commission bancaire et à Tracfin des dirigeants et
préposés chargés de : 
– procéder à la déclaration auprès de Tracfin (article 2, 1er alinéa) ;
– répondre à des demandes de renseignements émanant de

Tracfin ou de la Commission bancaire ainsi que d’informer le
personnel en matière de lutte contre le blanchiment (article 5).

Ces deux fonctions sont habituellement remplies par la même
personne, qui est donc désignée sous le vocable de « corres pon -
dant Tracfin ».
L’article 2, d, du CRBF 91-07 précise que dans le cas où il
existerait plusieurs « correspondants Tracfin », leurs attribu -
tions respectives doivent être portées à la connaissance de
Tracfin et de la Commission bancaire.
L’état QLB3 ainsi que le feuillet QLB1 utilisent un pluriel pour
désigner ladite personne. Or, il n’existe aucune obligation pour
un établissement de désigner deux correspondants ; celui-ci
peut même être commun au groupe bancaire auquel l’établis -
sement concerné appartiendrait ou être en poste au sein de
l’organe central pour les banques mutualistes. 
L’emploi de ce pluriel peut s’expliquer par l’existence de deux
catégories de responsabilités, tel que mentionné aux articles 2
et 5 du décret 91-160.

Investigations relatives au contrôle du QLB 
– s’assurer que le nom du ou des « correspondants Tracfin »,

qui était en fonction au dernier jour de l’exercice sur lequel
porte l’état QLB3, est bien celui qui a été mentionné sur l’état
QLB1 ;

– dans l’hypothèse où un changement de titulaire est intervenu
en cours d’année, vérifier que le SGCB et Tracfin en ont bien
été informés.

Investigations entrant dans le champ d’un audit sur le
dispositif anti-blanchiment
– s’assurer que le ou les correspondants Tracfin assurent

effectivement leurs fonctions :
* indépendance en matière de déclarations auprès de Tracfin ;
* connaissance de la législation et de la réglementation ;
* constitution d’un dossier d’information contenant notam -

ment les textes en vigueur ;
* conservation des dossiers de déclaration ;
* information, si décentralisation, pour les dossiers de

renseignement (L. 563-3 du COMOFI).

QLB 1

cf ci-dessus cf ci-dessus

Le nom du ou des « correspondants Tracfin » doit figurer sur
l’état QLB1, adressé au SGCB. Toutefois, selon l’article 2 de
l’instruction 2000-09, il doit s’agir de celui (ou ceux) en fonction
à la date du 31 décembre de l’exercice sur lequel porte le QLB,
qui n’est pas nécessairement le même au jour de l’envoi du
questionnaire au SGCB.
En cas de changement de titulaire, l’instruction 2000-09 de la
Commission bancaire dispose qu’un nouvel état QLB1 doit lui
être adressé : sous forme papier – signé de l’un des dirigeants
responsables, au sens de l’article L. 511-13 du Comofi, 2e alinéa
(ancien article 17 de la loi bancaire) – et par télétransmission. 

cf ci-dessus

L’obligation d’établir des règles écrites est fixée par les articles
6 du décret 91-160 ainsi que 2a et 3 du CRBF 91-07. Il n’est pas
précisé que ces règles doivent inclure le nom du (ou des)
« correspondant Tracfin ». 
Il est à noter que certains établissements pourraient considérer
inopportun de faire mention de l’identité du (ou des) « corres -
pondant Tracfin » dans des documents susceptibles par nature
d’être largement diffusés parmi le personnel. Dans ce cas,
indiquer les coordonnées téléphoniques du service et/ou de la
personne à contacter.
L’article 3 du CRBF 91-07 dispose que les règles écrites doivent
préciser la procédure afférente aux sommes ou opérations
susceptibles de faire l’objet d’une déclaration à Tracfin, ladite
procédure devant elle-même « prévoir les modalités de trans -
mis sion au responsable désigné à cet effet des caractéristiques
de l’opération. ».

Investigations relatives au contrôle du QLB
S’assurer que les règles écrites précisent clairement à qui
s’adresser au sein de l’établissement en cas de mise en évidence
d’une opération suspecte.

Investigations entrant dans le champ d’un audit sur le
dispositif anti-blanchiment
Se prononcer sur la procédure en place au sein de l’établis se -
ment en ce qui concerne la remontée des opérations suspectes
et la transcription de cette même procédure dans les règles
écrites internes.
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LIBELLÉ DES QUESTIONS Code CADRE DE RÉFÉRENCES LÉGISLATIVE ET RÉGLEMENTAIRE

3. Les éventuelles modifications concernant les correspondants
TRACFIN intervenues au cours de l'exercice écoulé (désignation
de nouveaux correspondants Tracfin, changement de coordonnées
téléphoniques, etc.) ont-elles donné lieu à la mise à jour
immédiate des règles écrites internes ?

104

1. Afin de déterminer s'il convient de faire une déclaration de
soupçon (article L. 562-2 ) ou de constituer un dossier au titre de
l'article L. 563-3, les procédures mises en place dans votre
établissement prévoient-elles de se renseigner sur : 

Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

– le montant de chaque opération 105 Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

– le type de l'opération (dépôt en espèces, virement, etc.) 106 Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

– l'existence d'une justification économique de l'opération 107 Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

– la cohérence de la justification économique de l'opération 108 Art. L. 562-2 et 563-3 du COMOFI 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991

– la devise traitée 109 Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

– l'identité du donneur d'ordre réel * 110 Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

– l'origine de l'opération (origine géographique, organisme financier
intervenant en tant qu'intermédiaire, n° du compte utilisé)*

111 Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

– la personne bénéficiaire de l'opération* 112 Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

II. DISPOSITIF DE DÉTECTION DES OPÉRATIONS
RELE VANT DES ARTICLES L. 562-2 et L. 563- 3

* Avec une attention particulière pour les sommes provenant de juridictions non coopératives et les personnes visées par des mesures de gel des avoirs
pour leurs liens présumés avec une activité criminelle organisée.
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RÉFÉRENCES

CROISÉESIRE

Il va de soi que les règles écrites qui doivent être élaborées par
les établissements doivent être révisées en fonction des
changements intervenus.
S'il n'y a pas de changements, répondre « sans objet » à cette
question.

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

– S'assurer de l'existence des critères (rubriques, champs,
enregistrements…) et s'ils sont renseignés correctement.

– Procéder à l'examen de la qualité de la justification des
déclarations de soupçon (informations précises et qualifiées)
et des opérations non déclarées. 

– Rechercher les opérations inhabituelles selon les critères
définis par l'article L. 563-3 par rapport au client.

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

Cf. ci-dessus. 
Un seuil doit être intégré ; au titre de l'article L. 563-3, il est de
150 000 euros, en une ou plusieurs opérations.

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

Pratiquer l'examen des opérations en espèces, chèques de
banque (selon la nature du compte récipiendaire, la fréquence,
les montants), transferts sans indication du donneur d'ordre.

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

Rechercher les opérations inhabituelles selon les critères définis
par l'article L. 563-3 par rapport au client.

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

Rechercher les opérations inhabituelles selon les critères définis
par l'article L. 563-3 par rapport au client.

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

Rechercher les opérations inhabituelles selon les critères définis
par l'article L. 563-3 par rapport au client.

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

– Examiner s'il existe un ayant droit économique, si son
identité est connue, s'il n'est pas domicilié dans un PTNC et
s'il n'est pas mentionné sur les listes anti-terroristes. 

– Vérifier la pertinence des filtres (listes anti-terroristes).

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

– Rechercher l'existence d'un PTNC dans la chaîne de
l'opération.

– Vérifier la pertinence des filtres (listes anti-terroristes).

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

– Examiner s'il existe un ayant droit économique, si son
identité est connue et s'il n'est pas domicilié dans un PTNC.

– Vérifier la pertinence des filtres (listes anti-terroristes).

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211
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– la destination de l'opération (destination géographique, organisme
financier intervenant en tant qu'intermédiaire, n° du compte
utilisé)*

113 Art. L. 562-2 et 563-3 
Art. 4 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 3 et 4 du Règlement CRB n° 91-07 du 15/02/1991

2. Les procédures mises en place par votre établissement
permettent-elles de déclarer à Tracfin toute opération portant sur
des sommes qui pourraient provenir du trafic de stupéfiants ou
d'activités criminelles organisées ?

114 Art. L. 562-2 du COMOFI
Art. 3 du CRB n° 91-07 du 15/02/1991

3. Les procédures mises en place par votre établissement
permettent-elles de déclarer à Tracfin toute opération dont
l'identité du donneur d'ordre ou du bénéficiaire reste douteuse
malgré les diligences d'identification de la clientèle effectuées
conformément aux dispositions du Code Monétaire et Financier ?

115 Art. L. 562-2 du COMOFI 
Art. 3 du CRB n° 91-07 du 15/02/1991

4. Les procédures mises en place par votre établissement
permettent-elles de déclarer à Tracfin toute opération effectuée
avec un fonds fiduciaire ou tout autre instrument de gestion d'un
patrimoine dont l'identité des constituants ou des bénéficiaires
n'est pas connue ?

116 Art. L. 562-2 du COMOFI 
Art. 3 du CRB n° 91-07 du 15/02/1991

5. Les procédures mises en place par votre établissement
permettent-elles d'identifier les opérations faites avec les
personnes faisant l'objet d'une mesure de gel des avoirs pour leurs
liens présumés avec une activité criminelle organisée ?

117 Art. L. 562-2 du COMOFI 
Art. 3 du CRB n° 91-07 du 15/02/1991

6. Si une opération, qui n'entre pas dans le champ de la déclaration
de soupçon et porte sur une somme d'un montant unitaire ou total
supérieur à 150 000 euros, ne paraît pas avoir de justification
économique ou d'objet licite et se présente dans des conditions
inhabituelles de complexité, votre établissement en consigne-t-il
les caractéristiques dans un dossier de renseignement ?

118 Art. L. 563-3 du COMOFI 
Art. 4 du CRB n° 91-07 du 15/02/1991

III. IDENTIFICATION DE LA CLIENTÈLE

1. Avant d'ouvrir un compte à une personne physique, est-il
systématiquement demandé à celle-ci de fournir un document
officiel d'identité portant sa photographie ?

119 Art. 3 Décret n° 91-160 du 13/02/1991

* Avec une attention particulière pour les sommes provenant de juridictions non coopératives et les personnes visées par des mesures de gel des avoirs
pour leurs liens présumés avec une activité criminelle organisée.
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La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

– Rechercher l'existence d'un PTNC dans la chaîne de
l'opération.

– Vérifier la pertinence des filtres (listes anti-terroristes).

164-171-175-
201-202-203-
204-205-206-
207-208-209-
210-211

La procédure interne doit comprendre tous les points
mentionnés.

– Examiner la documentation des déclarations et leur qualité
pour en déduire l'efficacité et la pertinence des procédures. 

– Rechercher les opérations qui auraient pu échapper à la
procédure.

166-201-202-
203-204-205-
206-207-208-
209

– Examiner la documentation des déclarations et leur qualité
pour en déduire l'efficacité et la pertinence des procédures.

– Rechercher les opérations qui auraient pu échapper à la
procédure.

166-201-202-
203-204-205-
206-207-208-
209

– Examiner la documentation des déclarations et leur qualité
mais aussi celle des opérations non déclarées pour en déduire
l'efficacité et la pertinence des procédures.

– Vérifier les comptes de non-résidents (ouverture, forme
sociale…) pour s'assurer qu'ils ne relèvent pas de cette
obligation.

166-201-202-
203-204-205-
206-207-208-
209

– S'assurer que le circuit d'information du Correspondant
Blanchiment lui permet d'obtenir l'ensemble des listes émises
par la FBF ou le Journal Officiel de la Communauté
Européenne ou de la République Française. Puis vérifier les
conditions d'alimentation de filtres avec ces informations
(temps réel, saisies, corrections...). Enfin, vérifier la traçabilité
de la prise de décision pour chaque nom issu du filtrage
effectué grâce aux systèmes (output) comme par exemple le
traitement des homonymies.

– Examiner la documentation des déclarations et leur qualité
mais aussi celle des opérations non déclarées pour en déduire
l'efficacité et la pertinence des procédures.

166-201-202-
203-204-205-
206-207-208-
209

– Vérifier la piste d'audit des mouvements correspondant à ces
critères.

– Examiner le dossier de renseignement concernant ces
opérations et la qualité des vérifications effectuées.

– Matérialiser les diligences effectuées.

171-175-176-
210-211

L'établissement doit disposer de procédures d'entrée en
relation et d'ouverture des comptes à la disposition de tous et
en particulier des services chargés de relations commerciales
et de ceux chargés des ouvertures de comptes. 
L'établissement doit également disposer de règles de
déontologie quant aux ouvertures de comptes ainsi que des
systèmes de filtrages automatiques quant aux clients en
provenance de pays hors Gafi ou inscrits sur les listes anti-

– Lire les procédures de l'établissement                                                                 
– S'assurer : 

* que ces procédures respectent l'ensemble des obligations
nos 119 à 121  ;

* du respect de ces procédures par des tests, sur un
échantillon de dossiers clients représentatifs.

– Le document écrit doit être « probant » (photo d'identité
récente, …). Au besoin une deuxième pièce d'identité peut être
demandée (Photocopie conservée pour assurer que les diligences
ont bien été effectuées par l'agent ouvrant le compte). La même
règle s'applique aux mandataires de personnes physiques.

Vérifier les termes de la procédure. 169

IRE
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2. Avant d'ouvrir un compte à une personne morale, est-il
systématiquement demandé une présentation de l'original ou la
copie certifiée conforme de tout acte ou extrait de registre officiel
constatant sa dénomination, sa forme juridique et son siège social,
ainsi que les pouvoirs des personnes agissant en son nom ?

120 Art. 3 Décret n° 91-160 du 13/02/1991

3. Existe-t-il une procédure d'identification de la personne au
bénéfice de laquelle le compte est ouvert lorsque la personne qui
demande l'ouverture du compte ne paraît pas agir pour son propre
compte ?

121 Art. 3 Décret n° 91-160 du 13/02/1991

4. Lors de l'entrée en relation d'affaires avec un client, en dehors
d'une ouverture de compte (octroi d'un crédit, caution,
transmission d'ordres…) existe-t-il des procédures équivalentes à
celles décrites aux questions 119 et 120 ?

122 Comité de Bâle « Devoirs de diligence des banques au sujet de la
clientèle » Octobre 2001 § 24

5. Dans le cas évoqué ligne 122, existe-t-il une procédure
d'identification de la personne au bénéfice de laquelle l'opération
est effectuée lorsque la personne qui en demande la réalisation ne
paraît pas agir pour son propre compte ?

123 Art. 3 Décret n° 91-160 du 13/02/1991

6. Si votre établissement est une succursale d'un établissement
dont le siège se situe à l'étranger, est-il en possession des
documents relatifs à l'identité de tous ses clients, y compris de
ceux qui ont ouvert un compte dans une autre entité du groupe ?

– dans le cas où le client a déjà ouvert un compte dans une autre
entité du groupe située en France ou dans un autre pays partie à
l'accord sur l'EEE,

124

– dans le cas où le client a déjà ouvert un compte dans une autre
entité du groupe située hors de la zone EEE.

125

7. Si votre établissement offre la possibilité d'ouvrir un compte ou
d'effectuer toute autre opération à distance avec des personnes
physiques ou morales, quelles sont les démarches systéma -
tiquement mises en œuvre pour s'assurer de l'identité du client.

Comité de Bâle « Devoirs de diligence des banques au sujet de la
clientèle » Octobre 2001 § 45 à 48
Livre Blanc « Internet, quelles conséquences prudentielles ? » –
Banque de France 2001

– demande d'une copie d'un document officiel d'identité portant la
photographie du client ou de tout acte ou extrait de registre officiel
constatant la dénomination, la forme juridique et le siège social
ainsi que les pouvoirs des personnes agissant au nom de la
personne morale,

126

– demande de la copie d'un justificatif du domicile ou de l'adresse
du siège social ou le cas échéant d'une autre adresse de
correspondance du client.

127
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À défaut d'une certification officielle (Mairie, Commissariat…)
qui n'est plus applicable ce jour, le Président de la société
concernée certifie conforme lui-même les documents déposés
au nom de la Société.

Vérifier la présence des documents requis (originaux ou copies
certifiées conformes).

169

Les procédures de l'établissement doivent prévoir le cas des
ouvertures de comptes faites par un tiers dûment mandaté et
préciser le type de document pouvant être présenté comme
justificatif (Exemples : Pouvoir du titulaire, justificatifs
d'identités du titulaire et de la personne agissant au bénéfice
du titulaire, justificatifs de domiciles, etc.).
Les systèmes d'information peuvent, à des fins de contrôles,
permettre d'identifier les comptes ouverts via des tiers.

S'assurer de l'existence de moyens et de consignes pour
détecter ce genre de situation.

135-170

Les obligations prévues en matière de connaissance du client,
lors d'une ouverture de compte, doivent également s'appliquer
lors de toute entrée en relation. En particulier, en cas
d'opérations de marché.

119-120-121-
123

Les procédures de l'établissement, en dehors d'une ouverture
de compte, doivent prévoir cette obligation et préciser le type
de document pouvant être présenté comme justificatif
(Exemples : Pouvoir du titulaire, justificatifs d'identités du
titulaire et de la personne agissant au bénéfice du titulaire,
justificatifs de domiciles, etc.)

S'assurer de l'existence de moyens et de consignes pour
détecter ce genre de situation. 

122-170

Les procédures de l'établissement, ayant son siège à l'étranger,
doivent prévoir cette obligation et préciser le type de document
pouvant être présenté comme justificatif (exemples : Pouvoir
du titulaire, justificatifs d'identités du titulaire et de la
personne agissant au bénéfice du titulaire, justificatifs de
domiciles, etc.). Ces procédures doivent également prévoir que
ces obligations s'imposent à l'ensemble de ses succursales ou
filiales. Dans le cas contraire, ce sont les procédures des
succursales ou des filiales qui doivent le faire.

144

Les procédures de l'établissement doivent prévoir des mesures
spécifiques pour les clients ayant déjà ouvert un compte dans
une autre entité du groupe située en France ou dans un autre
pays partie à l'accord sur l'EEE.

144

Les procédures de l'établissement doivent prévoir des mesures
spécifiques pour les clients ayant déjà ouvert un compte dans
une autre entité du groupe située hors de la zone EEE.

144

Les procédures de l'établissement doivent prévoir cette option
et préciser le type de document pouvant être fourni comme
justificatif. Dans le cas où il n'y a pas contact physique avec le
client, les documents requis pour l'ouverture du compte sont
les mêmes qu'en cas d'ouverture classique.

Les procédures de l'établissement doivent prévoir cette
obligation et préciser le mode de transmission et de certi -
fication du document pouvant être transmis comme justificatif.
Exemples : copie de la carte d'identité, du passeport, …

Les procédures de l'établissement doivent prévoir cette
obligation et préciser le mode de transmission et de
certification du document pouvant être transmis comme
justificatif. Exemples : quittance de loyer, EDF, téléphone. 

IRE
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– envoi d'un courrier avec accusé de réception au domicile ou à
l'adresse du siège social ou le cas échéant à une autre adresse de
correspondance du client.

128

8. L'ouverture du compte visé à la ligne précédente ne devient-elle
effective qu'après la réception du dossier complet et le retour de
l'accusé de réception ?

129

9. Les documents relatifs à l'identité des clients sont-ils conservés
pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la clôture
de leur compte ou de la cessation de la relation d'affaires ?

130 Art. L. 563-4 du COMOFI

10. Les documents relatifs aux opérations effectuées par les clients
– y compris les opérations qui ne se rapportent pas à un compte de
dépôts – sont-ils conservés pendant une durée minimale de cinq
ans à compter de leur exécution ?

131 Art. L. 563-4 du COMOFI

11. Lors de l'entrée en relation d'affaires, votre établissement
procède-t-il à une évaluation du profil de fonctionnement du
compte ou des autres opérations attendues relatives au nouveau
client au regard de la prévention du blanchiment ?

132 Comité de Bâle « Devoirs de diligence des banques au sujet de la
clientèle » Octobre 2001 § 20

1. Votre établissement s'assure-t-il de l'identité de toute personne
physique, cliente occasionnelle, qui lui demande de faire une
opération portant sur une somme supérieure à 8 000 euros ou de
louer un coffre, par la présentation par celle-ci d'un document
officiel portant sa photographie ?

133 Art. 3 Décret n° 91-160 du 13/02/1991

2. Votre établissement s'assure-t-il de l'identité de toute personne
morale, cliente occasionnelle, qui lui demande de faire une
opération portant sur une somme supérieure à 8 000 euros, ou de
louer un coffre, par la présentation de tout acte ou extrait de
registre officiel ?

134 Art. 3 Décret n° 91-160 du 13/02/1991

3. Existe-t-il une procédure d'identification du bénéficiaire de
l'opération si la personne qui demande la réalisation de celle-ci ne
paraît pas agir pour son propre compte ?

135 Art. 3 Décret n° 91-160 du 13/02/1991

4. Existe-t-il une procédure d'identification du client occasionnel
qui demande, dans un court laps de temps, la réalisation de
plusieurs opérations entre lesquelles un lien semble exister et
dont le montant total excède 8 000 euros ?

136 Comité de Bâle « Devoirs de diligence des banques au sujet de la
clientèle » Octobre 2001 § 20
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Les procédures de l'établissement doivent prévoir cette
obligation. Le dispositif de conservation intègre une garantie
d'accessibilité et de relecture des documents (quel que soit le
support). Un échange de courrier électronique n'est pas
suffisant.

– S’assurer que les lettres sont envoyées systématiquement lors
de l’ouverture d’un compte, d’un produit bancaire ou lors de
toute modification affectant le compte. 

– Vérifier également qu’une action est entreprise pour les
retours de courriers NPAI (N'habite Pas à l'Adresse Indiquée).

Cette exigence s'applique aux ouvertures de comptes à
distance.

Comparer les dates d'ouverture de comptes et les dates de la
première opération sur le compte.

Obligation réglementaire de conservation des documents. Le
dispositif de conservation intègre une garantie d'accessibilité et
de relecture des documents (quel que soit le support).
Cette exigence s'applique à l'ensemble des comptes.

Vérifier que les procédures de l'établissement précisent les
durées d'archivage selon les documents à conserver et
définissent la méthode d'archivage des documents exigés à
compter de la clôture du compte. 

131

Obligation réglementaire de conservation des documents. Le
dispositif de conservation intègre une garantie d'accessibilité et
de relecture des documents (quel que soit le support).

Vérifier que les procédures de l'établissement précisent les
durées minimales d'archivage et de conservation des
opérations effectuées par les clients, y compris les opérations
qui ne se rapportent pas à un compte de dépôt, à compter de
leur exécution.

130

Lors de l'ouverture du compte, la motivation du client doit être
connue. La qualification du profil intègre les perspectives
d'évolution du client et les opérations attendues lorsqu'elles
sont connues ou probables.

– Vérifier que les procédures de l'établissement précisent les
informations, documents et autres éléments à prendre en
compte lors de l'entrée en relation avec un client afin d'établir
un profil permettant d'évaluer un fonctionnement du compte
au regard de la prévention du blanchiment. (Exemples :
revenus, activité professionnelle, relevés de compte bancaire
d'un autre établissement…).

– Vérifier la pertinence des informations recueillies.

139

Vérifier que les procédures de l'établissement prévoient cette
obligation pour un client occasionnel personne physique, qui
réalise une opération supérieure à 8 000 euros ou qui loue un
coffre, et précisent le type de document pouvant être fourni
comme justificatif. 
(Exemples : carte d'identité, passeport, etc.)

134-136-141-
142-174

Vérifier que les procédures de l'établissement prévoient cette
obligation pour un client occasionnel personne morale, qui
réalise une opération supérieure à 8 000 euros ou qui loue un
coffre, et précisent le type de document pouvant être fourni
comme justificatif. 
(Exemples : K.Bis, statuts, délibérations, etc.)

133-136-141-
142-174

Vérifier que les procédures de l'établissement prévoient cette
obligation et précisent le type de document pouvant être
présenté comme justificatif. 
(Exemples : Relevé d'Identité Bancaire du destinataire des
fonds, pouvoir du titulaire, justificatifs d'identités du titulaire
et de la personne agissant au bénéfice du titulaire, justificatifs
de domiciles, etc.)

121-170

Les établissements doivent détecter les opérations fractionnées
volontairement.

Vérifier que les procédures de l'établissement permettent cette
identification et précisent les espaces temps à prendre en
considération et la méthode pour établir les liens. 
(Exemples : à partir de et jusqu'à quel montant, quelle période
prendre en compte (30 jours, 4 semaines, 2 mois…), tenir
compte de tous les comptes du client ?, des comptes du ou des
manda tai  res, ou pour lequel il est mandataire, les comptes des
enfants… ?)

134-141-142-
174



V. AUTRES OBLIGATIONS DE VIGILANCE

74

P O U R  U N  B O N  A U D I T  D U  D I S P O S I T I F  D E  L U T T E  C O N T R E  L E  B L A N C H I M E N T  D E S  C A P I TA U X

G U I D E  D ' A U D I T

LIBELLÉ DES QUESTIONS Code CADRE DE RÉFÉRENCES LÉGISLATIVE ET RÉGLEMENTAIRE

5. Les documents relatifs à l'identité des clients occasionnels sont-
ils conservés pendant une durée minimale de cinq ans à compter
de la cessation de leur relation avec votre établissement ?

137 Art. L. 563-4 du COMOFI

6. Avez-vous formulé des recommandations à vos filiales et
succursales implantées à l'étranger pour qu'elles se prémunissent
contre le risque d'être utilisées à des fins de blanchiment ?

144 CRBF 91-07 article 5

7. Votre établissement comporte-t-il des succursales ou des filiales
dans des pays dans lesquels des dispositions locales s'opposent à
la mise en œuvre de tout ou partie des recommandations énoncées
par l'article 5 du règlement n° 91-07 du CRB ? (si oui compléter le
document QLB2)

145

8. Votre établissement a-t-il des succursales ou des filiales qui se
trouvent dans l'impossibilité d'appliquer les prescriptions
prévues à l'article 4 du règlement n° 91-07 du CRB, relatif à
l'examen des opérations visées à l'article L. 563-3 du Code
Monétaire et Financier ? (si oui compléter le document QLB2)

146 CRBF 91-07 article 5
L. 563-3 COMOFI

9. Votre établissement a-t-il effectué auprès de Tracfin la
déclaration prévue à l'article 5 du règlement n° 91-07 du CRB,
relative aux succursales et filiales visées aux lignes 145 et 146 ?

147

Obligations de vigilance vis-à-vis des filiales et succursales
implantées à l'étranger

5. Le correspondant TRACFIN de votre établissement est-il
systématiquement destinataire des informations issues des
systèmes visés lignes 139, 140, 141, 142 ?

143 Art. 1-5-2 de la Directive 2001/97/CE du 04/12/2001

1. Votre établissement dispose-t-il de procédures internes
d'analyse de sa clientèle par profils de clients, permettant de faire
ressortir des mouvements financiers atypiques ?

139 § 53 – Devoir de diligence des banques au sujet de la clientèle du
Comité de Bâle – Octobre 2001
Consolidated KYC Risk Management Août 2003 

2. Ces procédures sont-elles informatisées ? 140 § 53 – Devoir de diligence des banques au sujet de la clientèle du
Comité de Bâle – Octobre 2001

4. Votre établissement dispose-t-il d'un système informatisé de
détection des opérations réalisées par un client occasionnel entre
lesquelles un lien semble exister et dont le montant total est
supérieur à 8 000 euros ?

142 Art. 3 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 1-3-2 de la Directive 2001/97/CE du 04/12/2001

3. Votre établissement dispose-t-il d'un système informatisé de
détection des opérations d'un montant unitaire supérieur à 8 000
euros réalisées par un client occasionnel ?

141 Art. 3 du Décret 91-160 du 13/02/1991 
Art. 1-3-2 de la Directive 2001/97/CE du 04/12/2001

6. Les documents relatifs aux opérations effectuées par les clients
occasionnels sont-ils conservés pendant une durée minimale de
cinq ans à compter de leur exécution ?

138 Art. L. 563-4 du COMOFI
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IRE PARADIGME (MISE EN ŒUVRE) INVESTIGATIONS
RÉFÉRENCES

CROISÉES

Obligation réglementaire de conservation des documents. Le
dispositif de conservation intègre une garantie d'accessibilité et
de relecture des documents (quel que soit le support).

Vérifier que les procédures de l'établissement précisent, pour
des clients occasionnels, les durées d'archivage selon les
documents à conserver et définissent la méthode d'archivage
des documents exigés à compter de la clôture du compte. 

138

Apporter la preuve de cette communication à toutes les entités
concernées.

QLB 2

Les informations sont disponibles sur place mais ne peuvent
être rapatriées.
Attente du règlement européen sur le partage des informations
entre les différents pays européens.

Apporter la preuve de cette communication à toutes les entités
concernées.

QLB 2

Pour répondre aux demandes des autorités de tutelle, le
CRB 91-97 conduit à remonter des informations éventuelles au
siège des établissements et de ce fait peut être en contradiction
avec les réglementations locales. 

Inventorier ce type de situations dans les implantations
(succursales ou filiales à l'étranger).

QLB 2

Le cas échéant, vérifier l'exactitude des réponses apportées par
rapport aux prescriptions du 91-07.

145, 146

– Vérifier l'existence du reporting. 
– Procéder à l'examen du contenu (exhaustivité et pertinence

des données).
– Analyser la réactivité (délai de remontée de l'information et

réaction du Correspondant Tracfin).

139, 140, 141,
142

Vérifier l'existence et la pertinence des procédures. 132

Vérifier l'exactitude des réponses apportées.

Idem pour les opérations fractionnées Vérifier l'existence d'un système de détection de ce type
d'opérations pour des clients occasionnels (ex : automatiques,
contrôle de caisse, reconstitution des encaisses à partir des
brouillards de caisse…)

133-134-174

Il est nécessaire de s'attacher à la prise en compte de la notion
de « client occasionnel » et aux actions prévues pour le
traitement des opérations supérieures ou égales à 8 000 euros.

– S'assurer de l'existence d'une telle politique.
– Vérifier l'existence d'une procédure relative au « client

occasionnel » (ex. : identité recueillie sous quelle forme,
absence de déclaration FICOBA...). 

– Vérifier qu'il existe une trace des diligences accomplies.
– S'assurer de la pertinence des critères retenus en l'absence de

compte de tiers.

133-134-174

Obligation réglementaire de conservation des documents. Le
dispositif de conservation intègre une garantie d'accessibilité et
de relecture des documents (quel que soit le support).

Vérifier que les procédures de l'établissement précisent les
durées minimales d'archivage et de conservation des
opérations effectuées par les clients, y compris les opérations
qui ne se rapportent pas à un compte de dépôt, à compter de
leur exécution. 

137



VII. VÉRIFICATION DE L'APPLICATION DU DISPOSITIF DE
PRÉVENTION CONTRE LE BLANCHIMENT

VI. INFORMATION ET FORMATION DU PERSONNEL CONCER NÉ

76

P O U R  U N  B O N  A U D I T  D U  D I S P O S I T I F  D E  L U T T E  C O N T R E  L E  B L A N C H I M E N T  D E S  C A P I TA U X

G U I D E  D ' A U D I T

LIBELLÉ DES QUESTIONS Code CADRE DE RÉFÉRENCES LÉGISLATIVE ET RÉGLEMENTAIRE

Obligations de vigilance en matière de chèques :

10. Votre établissement a-t-il exécuté au cours du dernier exercice
clos un programme de contrôle des chèques conforme aux
dispositions du règlement 2002-01 du CRBF ?

148 CRBF 2002-01

11. Le correspondant TRACFIN de votre établissement est-il
informé des résultats de l'examen des chèques ?

149

12. Les résultats de l'exécution du programme de contrôle des
chèques sont-ils portés à la connaissance de l'organe délibérant de
votre établissement ?

150

13. Votre établissement a-t-il conclu avec les établissements
étrangers auxquels il offre un service d'encaissement ou
d'escompte de chèques la convention prévue par l'article 8 du
règlement 2002-01 du CRBF ?

151

Obligations de vigilance en matière de monnaie électronique :

14. Votre établissement dispose-t-il d'un système automatisé de
surveillance des transactions inhabituelles ayant comme support
la monnaie électronique ? 

152

15. Si votre établissement distribue de la monnaie électronique, les
anomalies constatées ayant un lien avec la circulation de la monnaie
électronique sont-elles communiquées à l'établissement émetteur ?

153

16. Le ou les correspondants TRACFIN sont-ils destinataires d'un
relevé au moins mensuel des anomalies constatées ?

154

1. Tout nouvel agent concerné bénéficie-t-il d'une formation sur le
thème de la prévention du blanchiment lors de son recrutement
ou au cours des semaines suivantes ?

155

2. L'ensemble des agents de votre établissement bénéficie-t-il d'une
formation régulière sur ce thème ?

156 Art. 6 Décret n° 91-160 du 13/02/1991

1. Votre établissement a-t-il mis en place un système de
surveillance permettant de vérifier le respect des procédures
internes appliquées dans le cadre du dispositif de lutte contre le
blanchiment ?

157 L. 531 et suivant COMOFI 
CRBF 97-02 modifié 

2. Ce système de surveillance comprend-il un dispositif de
contrôle interne régulier ?

158

3. Ce système de surveillance prévoit-il des inspections pério di -
ques?

159
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PARADIGME (MISE EN ŒUVRE) INVESTIGATIONS
RÉFÉRENCES

CROISÉESIRE

Ces dispositions visent à la fois l'établissement tiré et le
correspondant banking. Les différentes catégories de chèques à
contrôler sont précisées dans le CRBF 2002-01 :
– PTNC
– liste grise
– liste blanche
Être particulièrement vigilant dans les activités de corres pon -
dant banking.

S'assurer que les contrôles effectués correspondent aux
obligations réglementaires et qu'ils sont suffisamment
documentés (taille des échantillons retenus, nature des
informations vérifiées et résultats conservés). 

L'établissement doit communiquer une information spécifique
dans le cadre de sa communication sur le contrôle interne.

S'assurer de l'existence d'un paragraphe spécial dans le rapport
sur le dispositif de contrôle interne communiqué à l'organe
délibérant.

CRBF 2001-01

Mettre en place, pour les nouveaux collaborateurs, des modules
de formation spécifiques à la lutte contre le blanchiment
(séances orales ou programme informatisé). Fixer des délais
pour former les collaborateurs à partir de leur date d'entrée
dans l'entreprise. Cette formation doit être dispensée quel que
soit le type de contrat (CDD, CDI, Stagiaires, auxiliaires...).

Vérifier les modalités de formation et la périodicité, sur la base
d'un échantillon.

212

Votre établissement doit disposer d'un dispositif de formation
destiné à l'ensemble des collaborateurs. Les dates de formation
et le nombre de collaborateurs doivent être recensés. Exemples :
x collaborateurs par mois, x entités par an, la totalité des entités
sur x mois ou années...

Rapprocher les éléments fournis dans le QLB annuel et la source
d'information.

Le dispositif de lutte anti-blanchiment fait l'objet d'un reporting
dans le Rapport de contrôle interne au titre du CRBF 97-02 et
2001-01 présenté au Comité d'audit et à l'organe délibérant.
L'audit doit par ailleurs, dans le cadre de son cycle
d'investigation annuelle, prévoir d'auditer ce dispositif.

– Vérifier que les comptes-rendus du Comité d'audit et de
l'organe délibérant font état des activités de lutte anti-
blanchiment.

– Demander les derniers rapports d'audit (internes et externes)
relatifs à ce dispositif et le plan pluriannuel d'investigation.



VIII. EXISTENCE DE RÈGLES ÉCRITES INTERNES CONFORMES
AUX EXIGENCES DE LA RÉGLEMENTATION
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4. Ce système de surveillance intègre-t-il la vérification des
diligences prévues par le règlement 2002-01 du CRBF en matière
de contrôle des chèques ?

160

5. Le système général de contrôle intègre-t-il la vérification des
diligences prévues par le titre I du règlement 2002-13 du CRBF en
matière d'émission et de distribution de monnaie électronique ?

161

1. Les règles écrites internes de votre établissement contiennent-elles:

– la procédure à suivre au cas où une somme ou une opération paraît
susceptible de faire l'objet d'une déclaration à TRACFIN ?

166 91-07

– l'interdiction, édictée à l'article L. 574-1 du Code Monétaire et
Financier, de porter à la connaissance du propriétaire des sommes
ou de l'auteur d'une opération ayant fait l'objet d'une déclaration
de soupçon l'existence de cette déclaration ?

167

6. La direction générale de votre établissement est-elle informée
des déclarations effectuées à Tracfin et des opérations ayant donné
lieu à la constitution d'un dossier de renseignements, en
application de l'article L. 563-3 du COMOFI ?

162

7. Dans le cas où votre établissement appartient à un groupe, au
sens de l'article 1 du règlement n° 2000-03 du CRBF, la direction du
groupe est-elle avisée des éventuelles déclarations auprès de
TRACFIN effectuées par votre établissement ?

163 Règlement CRBF 2000-03 et règlement CRBF 2001-03

9. La mise en œuvre des procédures de lutte contre le blanchiment
est-elle systématiquement vérifiée par le service de contrôle
interne lors des missions d'inspection réalisées dans les agences
de votre établissement ?

165 Art. L. 563-3 COMOFI

8. Le dispositif préventif de lutte contre le blanchiment fait-il
partie du champ d'investigation de la personne responsable du
contrôle interne de votre établissement ?

164 Article 8 CRBF 97-02 modifié

– la procédure à suivre lorsque, dans des cas exceptionnels et en
raison notamment de l'urgence, une personne non habilitée est
amenée à prendre l'initiative d'effectuer elle-même une
déclaration de soupçon à TRACFIN ?

168 Document du Comité de Bâle « Know your customers »
Article 2 du Décret 91-160 du 13 février 1991
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CROISÉESIRE

La procédure de prévention de lutte contre le blanchiment,
devrait contenir les modalités d'information du correspondant
Tracfin.

Prendre connaissance de la règle écrite et vérifier son contenu.

La procédure doit préciser de manière impérative cette
interdiction.

Prendre connaissance de la règle écrite et vérifier son contenu.

La notification du nom du correspondant Tracfin à la CB et à
Tracfin vaut habilitation, pour le correspondant, à effectuer des
déclara tions de soupçon sans en référer a priori à leur Direction
Générale. 
Lorsque le cas présente un caractère de gravité pouvant mettre
en cause l'intégrité et la réputation de l'Établissement, la
Direction Générale doit être informée dans les meilleurs délais
de manière à prendre les dispositions qui s'imposent. Les
autres déclarations de soupçon feront l'objet d'une information
systématique à la DG a posteriori, soit au fil de l'eau soit à
l'occasion de reporting périodiques.
La DG est informée au moins de manière synthétique sur la
constitution de dossiers de renseignements, en application de
l'article L. 563-3 du COMOFI.

– Contrôler la notification du nom du correspondant Tracfin et
sa cohérence avec le QLB2.

– S'assurer qu'il y a une procédure interne indiquant les
modalités de transmission.

– Se procurer la preuve de ces transmissions. 
– S'assurer de la cohérence entre le nombre et le montant des

déclarations indiqués dans le QLB et ceux transmis à la DG
en cas de transmission écrite systématique. La transmission
peut être orale.

166-205-206-
207-208

Cette transmission, dans le cas d'un groupe français consolidé,
est obligatoire par les règlements CRBF 2000-03 et 2001-03. 
Dans le cas où la maison mère ou les filiales ne relèvent pas du
droit français, les textes des pays d'implantation s'appliquent.

– Se procurer la preuve de ces transmissions.
– Vérifier les textes applicables à l'entité auditée.

144-145-146-
147
162-177

Les agences doivent :
– disposer d'une bonne connaissance du dispositif de lutte

contre le blanchiment d'argent et de l'utilisation des outils
mis à leur disposition pour traiter l'information (proposition
d'une déclaration, enregistrement des opérations anonymes,
consignation des opérations atypiques) ;

– avoir une bonne connaissance de la clientèle.
De façon générale, toute unité opérationnelle est concernée par
la lutte contre le blanchiment. Dès lors, toute mission d'audit
devrait inclure le contrôle du dispositif.

– S'assurer que les missions en agence incluent une vérification :
* de la connaissance et du respect du dispositif de lutte contre

le blanchiment d'argent,
* de la bonne connaissance du client lors de l'entrée en

relation (aspects administratifs et profils),
* de la correcte utilisation des outils mis à leur disposition

pour traiter l'information (proposition de déclaration,
consignation d'opérations atypiques, enregistrement des
opérations anonymes).

– Vérifier que les rapports de mission d'audit traitent ces points.

178

Ces deux fonctions (RCI et correspondant Tracfin) doivent être
séparées. Dans le cas contraire, le dispositif préventif de lutte
contre le blanchiment doit faire l'objet d'un audit externe. 

– Vérifier qu'aucune limitation dans le champ d'investigation
du Contrôle Interne et de l'Audit de l'établissement (défini -
tion de fonction du/des Responsable(s) – charte d'audit, etc.)
n'existe en la matière.

– Vérifier que le dispositif de lutte anti-blanchiment fait partie
du plan pluriannuel d'investigation.

157

La procédure doit préciser les correspondants TRACFIN et les
modalités pour les joindre (avec back-up). À défaut une
déclaration peut être faite par tout salarié. Il devra en référer au
correspondant Tracfin dans les meilleurs délais.

Prendre connaissance de la règle écrite et vérifier son contenu.
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– les modalités de vérification de l'identité de la clientèle (personnes
physiques et personnes morales) ?

169 Listes anti-terroristes et PTNC Art. L. 563-1 COMOFI et 3 du
D 91-160 du 13/02/1991

– la procédure à suivre si le client ne semble pas être le bénéficiaire
de l'ouverture de compte ou de la réalisation de l'opération pour
laquelle il entre en contact avec votre établissement ?

170

– la somme et la nature des opérations devant faire l'objet d'une
vigilance particulière (notamment pour les clients qui ont ouvert
un compte, au regard des flux enregistrés habituellement sur leur
compte) ?

171

– les diligences spécifiques à accomplir pour le contrôle des chèques
aux fins de prévention du blanchiment des capitaux et de lutte
contre le financement du terrorisme ?

172

– les diligences à accomplir lorsque des anomalies qui peuvent
présenter un intérêt au regard de la prévention du blanchiment
sont détectées dans la circulation de la monnaie électronique ?

173

– les indicateurs permettant d'identifier des opérations réalisées par
un client occasionnel dans un court laps de temps, et dont le
montant total dépasse 8 000 euros ?

174 Art. 3 du D 91-160 du 13/02/1991

– les modalités de constitution des dossiers de renseignements visés
à l'article L. 563-3 du Code monétaire et financier ?

175 Art. L. 563-1 COMOFI

– les modalités d'enregistrement et de conservation des documents
se rapportant aux opérations ayant donné lieu à la constitution
d'un dossier de renseignement au sens de l'article L. 563-3 du Code
monétaire et financier ou à une déclaration de soupçon à Tracfin ?

176 Art. L. 563-1 COMOFI

2. Dans le cas où votre établissement appartient à un groupe et où
les règles écrites internes ont été élaborées à partir d'un canevas
réalisé pour l'ensemble du groupe, les procédures en matière de
lutte contre le blanchiment ont-elles été adaptées à la nature de
l'activité de votre établissement ?

177
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CROISÉESIRE

Une procédure doit préciser les conditions d'entrée en relation
(établir un lien entre les différentes procédures internes rela ti ves
aux ouvertures de compte).

Prendre connaissance de la règle écrite et vérifier son contenu. 119 à 143

Les établissements devraient refuser ce type d'ouverture de
compte. Le salarié qui reçoit cette demande devrait collecter
des informations (copie de pièce d'identité, tout document
présenté,...) et les transmettre au correspondant Tracfin.

Prendre connaissance de la règle écrite et vérifier son contenu.

Les états de surveillance mis en place dans l'établissement,
diffusés aux gestionnaires doivent permettre d'examiner les : 
– versements d'espèces en cumul ;
– transferts/rapatriements ;
– remboursements anticipés de prêts ; 
– opérations anonymes ;
– opérations sans cohérence économique avec l'activité du

client.

Vérifier la mise en place d'états ou d'outils informatiques de
surveillance. 

Les états de surveillance mis en place dans l'établissement
doivent permettre d'identifier un client occasionnel dont le
cumul des opérations, dans un laps de temps donné, dépasse
8 000 euros.

Vérifier la mise en place d'états ou d'outils informatiques de
surveillance. 

Toute opération supérieure à 150 000 euros se présentant dans
des conditions inhabituelles de complexité et ne paraissant pas
avoir de justification économique ou d'objet licite, doit faire
l'objet de la part de l'organisme financier d'un examen
particulier et le cas échéant d'une consignation.
Ces conditions étant cumulatives, il est recommandé de
pouvoir extraire de la base clientèle toutes les opérations
supérieures à ce seuil. En fonction de la nature de l'activité de
l'établissement et du profil de clientèle, un autre seuil peut être
déterminé. Néanmoins, il sera nécessaire de se fixer des
paramètres d'analyse informatiques comme la nature des
opérations, la variation dans les volumes… 

– S'assurer que les unités opérationnelles exploitent les états de
contrôle et que les anomalies sont consignées. 

– Contrôler que des modalités de reporting au correspondant
Tracfin existent afin notamment de remplir le QLB (nombre et
montant).

– Vérifier qu'une vigilance renforcée a été mise en œuvre à
l'égard des clients concernés, ces anomalies pouvant
déboucher sur une déclaration de soupçon.

Une opération mise en évidence conduit à la création d'un
dossier pour une simple consignation ou pour une déclaration
à Tracfin. 
Ces dossiers doivent être conservés dans un lieu isolé et
dûment désigné pour limiter son accès à la Commission
bancaire et à TRACFIN (l'autorité judiciaire ne peut se faire
communiquer que les éléments d'un dossier désigné par le
biais d'une commission rogatoire).

Vérifier la traçabilité des contrôles (matérialité des contrôles,
paraphe, exploitation et annotation des états de contrôle...).

Le Groupe doit établir une procédure cadre modulable par les
responsables opérationnels de chacune de ses entités.

Vérifier que les procédures du Groupe ont été adaptées à
l'activité et l'organisation de l'entité ainsi qu'à la réglemen ta -
tion locale si nécessaire.



LIBELLÉ DES QUESTIONS Code CADRE DE RÉFÉRENCES LÉGISLATIVE ET RÉGLEMENTAIRE
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IX. COMMUNICATION DES RÈGLES ÉCRITES INTERNES

1. Les entités opérationnelles possèdent-elles un manuel de
procédures contenant toutes les consignes en matière de lutte
contre le blanchiment ?

178

2. Chaque collaborateur pouvant être concerné par la mise en
œuvre des mesures de lutte contre le blanchiment reçoit-il à titre
individuel un exemplaire du manuel précité ?

179

3. Chaque collaborateur pouvant être concerné par la mise en
œuvre des mesures de lutte contre le blanchiment accuse-t-il
réception du manuel précité ?

180

4. Dans le cas où votre établissement est affilié à un organe central,
les règles écrites internes ont-elles été communiquées à celui-ci ?

181 Art. 7 CRB 91-07 du 15/02/1991
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PARADIGME (MISE EN ŒUVRE) INVESTIGATIONS
RÉFÉRENCES

CROISÉESIRE

Le manuel des procédures doit être élaboré, sous forme papier
ou électronique.

Se faire transmettre ce manuel. 179

Prévoir dans la procédure d'embauche l'envoi du manuel
(papier ou électronique).
Mettre en place un rapprochement, si possible automatique, de
la liste du personnel concerné et de la liste de diffusion du
manuel (en cas de diffusion électronique).

– Vérifier l'existence de cette procédure.
– Tester l'application de cette procédure par échantillonnage.

178

– Si la remise a été faite à l'embauche sous forme papier,
s'assurer qu'une décharge a été signée. 

– Si la mise à disposition est électronique, s'assurer que les
accusés de réception existent.

Se faire produire la preuve de cette communication à l'organe
central.
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ANNEXE 1
LES TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLEMENTAIRES RÉGISSANT

LA PRÉVENTION ET LA RÉPRESSION DU BLANCHIMENT

1 – Textes internationaux

• Les 40 recommandations du GAFI révisées (juin 2003).

• Les notes interprétatives aux recommandations du GAFI.

• Annexe à la recommandation n° 9 du GAFI : liste d'activités financières entreprises par
des professions ou institutions qui ne sont pas des institutions financières.

• Directive du Conseil des Communautés européennes 91/308/CEE du 10 juin 1991 rela-
tive à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de
capitaux.

• Directive 2001/97/CE du 4 décembre 2001 du Parlement et du Conseil modifiant la
directive 91/308/CEE du Conseil relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins du blanchiment de capitaux.

• Comité de Bâle – Devoirs de diligence des banques au sujet de la clientèle (octobre 2001)
Listes des PTNC au 16 juillet 2003.

• Comité de Bâle – Déclaration de principes du Comité des règles et pratiques de contrôle
des opérations bancaires du 12 décembre 1988.

• Comité de Bâle – « Consolidated KYC Risk management » du 20 août 2003.

• Comité de Bâle – « The compliance function in Banks » papier consultatif d'octobre 2003.

• Comité de Bâle – « Framework for Internal Control System in Banking Organisations »
1998.

• Convention des Nations Unies contre le trafic illicite des stupéfiants et substances
psychotropes – Vienne, décembre 1988.

• Convention relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des pro-
duits du crime – Strasbourg, 8 novembre 1990.

2 – Textes français

• Instruction 2000-09 relative aux informations sur le dispositif de prévention du blanchi-
ment de capitaux du 18 octobre 2000.

• Instruction 2003-04 de la Commission bancaire du 4 novembre 2003 modifiant l'instruc-
tion 2000-09 relative aux informations sur le dispositif de prévention du blanchiment de
capitaux.

• Instruction 2001-03 de la Commission bancaire du 20 novembre 2001 modifiant
l'Instruction 2000-09 relative aux informations sur le dispositif de prévention du blan-
chiment de capitaux.
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• Instruction n° 2002-03 de la Commission bancaire du 28 mars 2002 modifiant l'instruc-
tion n° 2000-09 relative aux informations sur le dispositif de prévention du blanchiment
de capitaux.

• Note du 11 avril 2002 de la Commission bancaire.

• Règlement 91-07 du CRB du 15 février 1991 relatif à la lutte contre le blanchiment de
capitaux provenant du trafic de stupéfiants.

• Chapitre IV du Code pénal « du blanchiment ».

• Décret n° 2002-145 du 07 février 2002 pris en application de l’article L. 562-2 du COMOFI
(Nauru).

• Décret n° 2003-1195 du 15 décembre 2003 (Myanmar).

• Règlement du C.R.B.F. n° 2002-01 relatif aux obligations de vigilance en matière de
chèques aux fins de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terro-
risme du 18 avril 2002.

• Titre VI du Livre V du COMOFI « Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment
de capitaux ».

• CRBF n° 2002-13 du 21 novembre 2002 relatif à la monnaie électronique et aux établis-
sements de monnaie électronique.

• CRBF n° 1991-07 du 15 février 1991 Règlement relatif à la lutte contre le blanchiment de
capitaux provenant du trafic des stupéfiants (modifié par le règlement n° 2000-03 du
06/09/2000).

• CRBF n° 2002-01 du 18 février 2002 Règlement relatif aux obligations de vigilance en
matière de chèques aux fins de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement
du terrorisme (modifié par les arrêtés du 18/07/2002 et du 20/12/2002).

• Décret n° 91-160 du 13 février 1991 fixant les conditions d’application de la loi n° 90-614
du 12 juillet 1990.

• Arrêté du 22 mai 2003 modifiant le règlement du CRBF n° 2002-01 (Monaco).

• Décret n° 2002-770 du 3 mai 2002 fixant les conditions de fonctionnement du comité de
liaison de la lutte contre le blanchiment des produits des crimes et délits institués à l’arti -
cle L. 562-10 du COMOFI.

• Décret du 9 mai 1990 portant création d’une cellule de coordination chargée du traite-
ment du renseignement et de l’action contre les circuits financiers clandestins.

• Décret n° 90-382 du 9 mai 1990 portant création d’un Office Central de Répression de la
Grande Délinquance Financière.

• Loi 2003-76 du 2 août 2003 sur la sécurité financière.
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ANNEXE 2 
BIBLIOGRAPHIE ET SITES INTERNET

• GAFI Rapports annuels d’activité.

• GAFI Rapports annuels sur les tendances et techniques du blanchiment.

• GAFI Rapports annuels sur les Pays et Territoires non Coopératifs.

• COSO Report – La pratique du contrôle interne.

• BROYER Philippe, « L’argent sale – Dans les réseaux du blanchiment » Collection
Économie et Innovation, 
L’Harmattan, 2000.

• FRANÇOIS Ludovic, CHAIGNEAU Pascal, CHESNEY Marc, « Criminalité financière –
Comment le blanchiment d’argent sale et le financement du terrorisme sont devenus
une menace pour les entreprises et les marchés financiers », 
Ouvrage collectif, Éditions d’Organisation, 2002.

• COMMISSION BANCAIRE, « Évolutions récentes dans la lutte contre le blanchiment de
capitaux », Études dans le Rapport annuel de l’année 1996, Secrétariat Général de la
Commission bancaire, 
Banque de France, 1996.

• TRACFIN, « TRACFIN au cœur de la lutte anti-blanchiment », Ministère de l’Économie
et des Finances, 
Imprimerie Nationale, 1999.

• TRACFIN, Rapport d'activité.

• HERAIL Jean-Louis et RAMAEL Patrick, « Blanchiment d’argent et crime organisé –
La dimension juridique », Collection Criminalité internationale, 
PUF, 1996.

• JEREZ Olivier, « Le blanchiment de l’argent », 
Banque Éditeur, 1998.

• MONTEBOURG Arnaud et PEILLON Vincent, Mission d’Information commune sur les
obstacles au contrôle et à la répression de la délinquance financière et du blanchiment
de capitaux en Europe, « La lutte contre le blanchiment de capitaux en France : un com-
bat à poursuivre », 
Rapport n° 2311, Assemblée Nationale, 2000.

• AUBERT François (d’), Rapport de la commission d’enquête sur les moyens de lutter
contre les tentatives de pénétration de la Mafia en France, 
Rapport 3251, Assemblée Nationale, 1993.

• MAILLARD Jean (de), « Un monde sans loi – La criminalité financière en images », 
Stock, 1998.

• DUPUIS Marie-Christine, « Finance criminelle – Comment le crime organisé blanchit
l’argent sale »,
Collection Criminalité internationale, PUF.
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• IHESI, « La criminalité organisée », 
Ouvrage collectif sous la direction de Marcel Leclerc, La Documentation Française, 1996.

• GARABIOL Dominique et GRAVET Bernard, « La lutte contre le recyclage de l’argent du
crime organisé », 
IHESI, 2001.

• CARTIER-BRESSON Jean, JOSSELIN Christele et MANACORDA Stephano, « Délin -
quan ces économiques et financières transnationales et globalisation. Analyses et mesu-
res du phénomène », 
IHESI, 2001.

• KOPP Pierre, « Les délinquances économiques et financières transnationales : analyse de
l’action menée par les institutions internationales spécialisées dans la prévention et la
répression des DEFT », 
IHESI, 2001.

• QUIRK Peter, « Macroeconomic Implications of Money Laundering », 
Working paper, Fonds Monétaire International, 1996.

• TANZI Vito, « Money Laundering and the International Financial System », 
Working paper, Fonds Monétaire International, 1996.

• VERDUYN Ludwig et VANEMPTEN Jean, « Blanchiment, mode d’emploi », 
Éditions Luc Pire, Bruxelles, 1997.

• COMMISSION BANCAIRE, « Livre blanc : Internet, quelles conséquences pruden tielles? », 
Banque de France, 2001.

Sites internet
• GAFI www.fatf-gafi.org
• OCDE www.oecd.org
• Banque de France www.banque-france.fr
• SGCB www.commission-bancaire.org
• BRI www.bis.org
• FBF www.fbf.fr
• AMF www.amf-france.org
• TRACFIN www.finances.gouv.fr
• FFSA www.ffsa.fr
• CCA www.cca.gouv.fr
• IAIS www.iaisweb.org
• OICV www.iosco.org
• AFG-ASFFI www.afg-asffi.com
• Commission Européenne www.europa.eu.int
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ANNEXE 3
EXEMPLE DE BILAN ANNUEL DE FORMATION À

LA PRÉVENTION DU BLANCHIMENT DE L'ARGENT SALE
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Pourquoi un bilan annuel de formation à la prévention de l'argent sale ?

Ë En tant que banque, une de nos obligations citoyennes est de combattre la délinquance
en col blanc et de contribuer à la sauvegarde de notre institution et de sa bonne image
de marque en évitant que notre banque soit utilisée pour blanchir des fonds provenant
du blanchiment de l'argent sale, des crimes et des délits.

Ë Comme tout établissement bancaire, nous sommes assujettis au titre VI du livre V du
Code Monétaire et Financier concernant les obligations relatives à la lutte contre le
blanchiment de capitaux provenant du trafic des stupéfiants et à l'activité d'organisa-
tions criminelles.

À ce titre, la formation à la prévention du blanchiment de l'argent sale est obligatoire et fait
de plus en plus l'objet d'une attention particulière de la Commission bancaire (missions
spécifiques ou sur place).

La Commission bancaire, en conséquence, peut être amenée à prendre, vis-à-vis des éta-
blissements financiers, des sanctions en cas d'omission de la déclaration de soupçon :

– par suite d'un grave défaut de vigilance,

– par suite d'une carence dans l'organisation de ses procédures internes de contrôle,

et à en informer le Procureur de la République.

Ë Ce bilan annuel sur la formation Prévention du blanchiment de l'argent sale est de
nature à être intégré dans le rapport annuel sur l'évaluation du dispositif de contrôle
interne qu'établit l'audit interne.

Champ de l’enquête

LES ACTIONS D'INFORMATION ET DE FORMATION « Prévention du blanchiment de
l'argent sale » recensées sont celles réalisées en … dans …

Définitions

LES COLLABORATEURS QUI VONT AUX ACTIONS D'INFORMATION ET DE
FORMATION « Prévention du blanchiment de l'argent sale ».

Attention « collaborateur bénéficiaire » et « inscrit » ont des définitions différentes :

Ë Par personne bénéficiaire ayant participé aux actions d'information/formation, on
entend la personne physique qui y a participé.

Si un collaborateur a participé à plusieurs actions, il est comptabilisé une seule fois.

Formation traditionnelle et formation à distance et auto-formation, formation avec tuteur

Ë Par formation traditionnelle, on entend celle qu'un animateur dispense en salle à un
groupe de participants réunis pour l'occasion : on l'appelle également « formation
 présentielle ».

Ë Par formation à distance, on entend un dispositif de formation informatisé auquel le
collaborateur a accès de son poste de travail ou à partir d'un poste dédié : les temps de
formation sont souvent déclaratifs.
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Ë Par auto-formation, on entend la formation réalisée par le collaborateur seul à partir
d’un didacticiel installé sur son poste de travail ou le serveur intranet ou à partir d’un
cédérom d’auto-formation utilisé sur son poste de travail ou sur un poste personnel.

Questionnaire

Nombre d'actions, de bénéficiaires et volumes d'heures de formation

Volume heures =Nombre d'actions de Nombre de
(multiplier le nombreformation réalisées en bénéficiaires 
de personnes formées… de la formation
par la durée en heures(chiffres arrêtés 

de chaque sessionau XX/XX/XXXX)
et faire la somme)Hommes    Femmes

Formation des salariés ………………… …………     ………… …………………

Formation
des administrateurs

………………… …………     ………… …………………

Formation des
mandataires sociaux, ………………… …………     ………… …………………

des dirigeants

Les actions de formation à la prévention du blanchiment de l'argent sale ont-elles été
organisées en formation traditionnelle (présentielle) ou en formation à distance (auto-
formation, formation avec tuteur…) ?

Formation traditionnelle/
Formation à distanceprésentielle

Formation des salariés ……………………………… % ……………………………… %

Formation
des administrateurs ……………………………… % ……………………………… %

Formation des
mandataires sociaux, ……………………………… % ……………………………… %

des dirigeants

Commentaires :

Répartition des effectifs formés par métier pour ces sessions ? (indiquez des nombres)

Métiers du réseau Siège/filiales
Autres métiers
(précisez svp)

Directeurs : Collaborateurs : Audit :

…………………… …………………… …………………… ……………………
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Commentaires :

..............................................................................................................................................................................................................................................

Les actions de formation présentielle à la prévention du blanchiment de l'argent sale
organisées font-elles partie de cycles de formation (par ex. le cycle d'intégration des nou-
veaux embauchés, le séminaire des Directeurs d'agences…) ou sont-elles des actions de
formation spécifiques ?

..............................................................................................................................................................................................................................................

Répartition des niveaux d'intervention pour ces sessions de formation présentielle – Les
formations ont-elles été organisées au niveau… ?

Au niveau du Au niveau du Au niveau de la Au niveau des Autres :
point de vente groupe région filiales à préciser

Nombre de sessions : Nombre de sessions : Nombre de sessions : Nombre de sessions : Nombre de sessions :

…………………… …………………… …………………… …………………… ……………………

Qui sont les animateurs de ces sessions ?

Pour la formation des salariés :

..............................................................................................................................................................................................................................................

Pour la formation des administrateurs :

..............................................................................................................................................................................................................................................

Pour la formation des mandataires sociaux/des dirigeants :

..............................................................................................................................................................................................................................................

Quelles difficultés avez-vous rencontrées dans l'organisation, l'animation des actions
de formation et la gestion de l'après-formation ?

Pour la formation des salariés : .................................................................................................................................................................

Pour la formation des administrateurs : ............................................................................................................................................

Quels effets constatez-vous ? (par ex. en termes d'organisation, d'augmentation du retour
d'information à la cellule/entité fraudes, de questionnement, de demandes d'outils de
contrôle à distance)

Cette question est à remplir conjointement avec le correspondant TRACFIN.

..............................................................................................................................................................................................................................................
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Les données recueillies pour ce questionnaire ont été comptabilisées
pour toute  l’année…

Ce document a été rempli par : 

Nom : ................................................................................................. Fonction : ............................................................................................

Point de vente : .................................................................................................................................................................................................

Filiale : .......................................................................................................................................................................................................................

Votre téléphone : .............................................................................................................................................................................................

Votre e-mail : .......................................................................................................................................................................................................

Merci de votre contribution.
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ANNEXE 4
EXEMPLE DE DÉCLARATION DE SOUPÇON
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* Personne physique : nom, prénom(s), date et lieu de naissance, nationalité, n° de carte d’identité ou de passeport
(+photocopie de la pièce d’identité), numéro(s) de compte(s) (+ tout autre n° de référence), date de première entrée en
relation avec le client et, le cas échéant, n° de TVA, n° de registre du commerce.
Personne morale : raison sociale ou dénomination, forme juridique, siège social, objet social, n° de TVA, n° de
 registre de commerce, numéro(s) de compte(s) (+ tout autre n° de référence), date de première entrée en relation avec
le client, identité de la personne physique intervenue dans l’opération (nom, prénom, adresse, date de naissance,
nationalité, n° de carte d’identité ou de passeport).

–   Déclaration TRACFIN   –

1. DÉCLARANT 
Nom, raison sociale ou dénomination, adresse, téléphone, télécopie

2. CORRESPONDANT 
Nom et Prénom(s), fonction, adresse, téléphone, télécopie

3. CLIENT* (opérateur, donneur d’ordre, acheteur, …)

4. AUTRES PERSONNES INTERVENANT DANS L’OPÉRATION
Autres personnes physiques ou morales intervenant lors de l’opération comme donneur
d’ordre, bénéficiaire, garant, intermédiaire…*
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5. DESCRIPTION DE L’OPÉRATION
Nature ou type de l’opération soupçonnée de blanchiment, montant des capitaux en
jeu, devises, lieu et date

6. TYPOLOGIE DU BLANCHIMENT
Description du procédé supposé de blanchiment décelé dans l’opération

7. COMMENTAIRES ÉVENTUELS

8. ANNEXES ÉVENTUELLES
Photocopies de pièces justificatives, relevés de compte(s)…

Lieu et date :

Nom, prénom(s) et qualité du signataire :

Signature :



ANNEXE 5
EXEMPLE DE DOSSIER DE CONSIGNATION DES OPÉRATIONS

PARTICULIÈRES SELON L' ARTICLE L. 563-3 DU COMOFI
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–   Dossier de consignation   –

Date : Nom du Client : 

Nom : 

Service : Client n° :

Entité :

Nature de l’opération : 

Origine / Destination des fonds : 

Opération devenant récurrente ? : Oui                    Non

Pièces justificatives :
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Date : Nom du Client : 

Nom : 

Service : Client n° :

Entité :

–

–

–

–

–

–

–

–

–

Cadre réservé au Correspondant Tracfin

Signature : Visa Correspondant Nom :
Tracfin :

Signature : 

Déclaration Tracfin :        Oui            Non

N° déclaration 
Tracfin :



Imprimerie Compédit Beauregard S.A./61600 LA FERTÉ-MACÉ
N° d’Imprimeur : 8094
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